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NOMINATION DU BUREAU. 

Le scrutin, ouvert à deux heures et fermé à quatre 
heures, donne le résultat suivant: 

Pr'ésident, M. DE LA PRAIRIE. 

Vice-Président, M. PŒTTE. 

Secrétaire, M. l'abbé PÉCHEUR. 

Vice-Secrétaire· Archiviste , M. BRANCHE DE 

FLAVIGNY. 

Trésorier, M. COLLET. 

COMMUNICATlONS ET TRAVAUX. 

M. le Président rend compte des travaux de la So
ciété pendant l'année 1877, 

Messieurs, 
J'ai à vous rendre compte aujourd'hui de notre 28' 

vol., 8- de la seconde série. De tous ceux que nous 
avons publiés, c'est peut-être celui qui contient le plus 
de pages et peut·être le plus petit nombre d'articles, et 
comllle aucun fait extraordinaire ni aucun évènement 
particulièrement intéressant ne sont survenus pendant 
le cours de l'année 1877, mon rapport ue sera pas 
long et vous u'a vez pas besoin de vous armer de cou
rage et de patience pour m'écouter. Je fllconnais qn'il 
vous serait bien permis d'être un peu blasés sur mes 
discours de notre séance de janvier, car il y.a plus de 
trente aus que je vous en fais. 

Commençons par M. Piette qui a tous les droits pos
sibles à venir le premier, puisque son Histoire de 
l'Abbaye de Thenailles occupe plus de la moitié de ce 
gros volume. Notre collègue depuis bien des années, 
je n'ose pas les compter de peur qu'ou ne m'accuse 
de vouloir le vieillir, recueille des documents et des 
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rens3ignements de tout genre, prend des notes nom
breuses et dessine tout ce qui peut être dessiné. Tout 
cela lui forme un arsenal puissant où il peut puiser 
des armes pour tous les combats. 

M. Piette se trouvait avoir beaucoup de choses sur 
l'ancienne abbaye de Thenailles, et l'occasion s'étant 
présentée de cou";pléter, autant. qu'il le croyait possible, 
ses documents sur l'abbaye de Thenailles, il s'est dé
cidé à en écrire l'histoire, et la Société lui a donné 
.place dans son Bulletin. 

Je crois qu'il serait difficile de rien ajouter au tra
vail de notre collègue. 

Malheureusement l'abbaye de Thenailles n'a pas joué 
de rôle dans J'histoire de notre pays et elle n'a jamais 
eu l'importance d'autres grands établissements du 
même genre. Il n'est pas sorti de son bein plusieurs de 
ces hommes qui, à un titre quelconque, arrivent à la 
célébrité, L'intérêt du livre de M. Piette est en quelque 
sorte local. L'énumération des legs et donations, qui 
sont venus enrichir rapidement le monastère, fondé, 
ainsi que tant d'antres, par Barthelemy de Vil', évêque 
de :Laon, occupe une si grande place dans le récit de 
M, Piette, qu'en se mettant au point de vne de nos idées 
modernes, on pourrait dire que c'est un chapitre de 
l'histoire du dépouillement des familles par les moines. 
Ce jugement ne serait pas juste. Quand on juge les 
hommes qui vivaient à une époque séparée par plu· 
sieurs siècles de celle où l'on vit, il fant commencer par 
se rendre bien compte de l'état des esprits, des mœurs, 
des préjugés,et surtout des croyances religieuses, An 
moy('n·âge la foi était dans tout, aujourd'hui elle n'est 
presque plus dans rien. Une conséquence de cette foi 
si vive au XIIe siècle, c'était de faire croire à l'efficacité 
de la prière, ou ne pensait donc pas pouvoir faire 
quelque chose de meilleur que d'assurer des prières 
pour soi et pour ses parents. Cette considération suffit 
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pour expliquer les nombreuses donations qui sont fai
tes alors aux établissements religieux. Certainement 
il y a eu des abus d'influence et des exagérations de 
zèle religieux, mais je crois que ce fut l'exception. Au 
reste M. Piette raconte purement etsimplem\lnt tout ce 
qui a trait aux donations faites à Thenailles at aux 
contestations qui en furent quelq uefois la suite. On com
prend l'intérêt que présentent, pour le pays qui envi
l'onne l'ancienne abbaye, tous ces détails où tant de 
localités sont nommées. 

L'abbaye de Thenailles était de l'ordre de Prémontré 
et avait été fondée en 1130, c'est-à-dir!l seulement 
onze aus après son illtlstre mère. Il ne reste absolu
ment rien des bâtiments construits au XIIe siècle. La 
primitive église, qui tombait en ruines, avait été rem
placée au XVIIIe siècle p:1r une église construite sans 
doute dans le goût du tomps. Et cette deuxième église 
elle-même a disparu. Pour un archéologue et un dessi
nateur comme M, Piette, ce dut être quelque chose de 
vraiment cruel de n'avoir à décrit,,) ni à reproduire par 
le dessin le moindre pan de murailles ou le plus petit 
fragment de châpiteau. 

Le département de l'Aisne n'a pas produit beaucoup 
d'hommes illustres, mais il en n deux qui lui don· 
nent le droit de ne pas être envieux des autres con
trées de la France, ce sont La Fontaine et Racine. 
Quoiqu'ils appartiennent à toute la France, c'est parti
liêlement le devoir des Sociétés de leur pays d'étudier 
toutes les questions qui doivent jeter du jour sur leur 
vie ou sur leurs oeuvres. Notre collègue M. Michaux, 
qui etait comme blessé de lire pal'loutque Racine était 
mort de chagrin, pour avoir déplu à Louis XIV, se mit 
à étudier tout ce qui avait été écrit 11 ce sujet, et après 
cette étude il est resté convaincu que la mort de Racine 
De devait pas être attribuée 11 la disgràce du roi. La. 
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Société tout entière qui, malgré quelques opinions mo 
dernes et l'arrêt de Mm' de Sévigné, ne croit pas que 
Racine pissera, pas plus que la liqueur ùienfaisante 
qui excite l'esprit sans tl'oubler le c~rveau, a entendu 
avec plaisir la communication de M. Michaux. 

Vous VOliS rappelez, Messieurs, l'excursion qu, nous 
avons faite à Fère-on-Taldenois et il la suite de la
quelle M. F. Moreau 1I0US a offert le magnifique album 
qu'il a fait faire des oùjets si 110mb l'eux et si var,és, 
découvl'rts à Carauda et il Sablùnnière QUOiqlùl ait 
été reudu compte de ces fouilles dans diverses publi
cations, uons avons cru que notre Bnlletin devait aussi 
en parler. l'ii. ~lichaux a bien voulu encore se charger 
de l'appréciation des fouilles de Caran da et de la Sa
blonnière. 

On a toujours été surpris que la grande et belle fo
rêt de \ïllers-Cotterêts ait conservé si pen de vestige s 
des peuples primitifs qui devaient la fréquenter. En en
tendant M. Michaux commencer une lecture sur les dé
com'ertes dans cétte forêt,j'avais espéré que nous alliolls 
avoir des révélations snr la vie des Gaulois, nos an
cêtres. Mon attente a été il peu près déçue. Les décou
vertes qui ont été réalisées n'ont été ni très-nombreu
ses ni très- importantes Cependant il était bon de les 
rappeler et d'ailleurs le nouveau travail de notre collè
gue était le complément de celui qu'il a intitulé: 
Histowe de la forêt de Villers-Cot/erêts, et qui a été 
publie dans un de nos pré.::édents volumes. 

M.l'abbé Poquet avait été chargé de f'lire cette année 
le rapport sur l'excursion de la Société, dont le pro
grammr' était de visiter Bourgfontaine, Passy-on
Valois, les deux l\larizy, .\farizy-Ste Geneviève, Ma
rizy-St-Mard, et la Prevôtô. Il nous a en effet envoyé 
un compte-rendu complet et intére;sllnt da tout co que 
nous avions vu et admiré dans cotte 10ngl18 promenade 

2. T. [1. 
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archéologique. Impressions produites par les paysages, 
descriptions des monuments, aper~us historiques sur 
les lieux, il n'a rien omis de ce qui devait nous rappe
ler lajournee du jeudi 13juin 1877. 

Quand nous regardons autour de nous, i>lessieurs, 
nous voyons de tous côtés et presque à chaq ue pas que 
nous faisons, des traces ou des souvenirs des établis
sements religieux que la révolution de 1789 a fait dis
paraître. 

M. Collet s'est donné la mission de rechercher, de 
recueil:ir, d'analyser et de rapprocher tous les rensei· 
gnements épars dans les archives de notre pays, afin 
de nous dépeindre les derniers moments de ces mai· 
sons religieuses qui n'avaient pas vu arriver l'orage 
déYastateur. Dans le 26" volume de notre bulletin, M. 
Collet nous avait rac,JUté plusieurs épisodes de la révo
lution, et dans le 27' la fin de l'abbaye de St·Yved de 
Braine. Dans le 28' volume il nous a d lnné des rensei·· 
gnements curieux sur l'abbaye de Saint-Paul·lcs-Sois· 
sons, sur celle de Saint-Jean des Vignes, sur le cha· 
pitre de la cathédrale de Soissons et sur celui de 
Berzy le·Sec. Il a pu quelqutlfois indiquer les revenus 
et les dépeuses des abbayes ou des chapitres et donner 
les noms des religieux et religieuses qui existaient en 
1790. Parmi ces noms on retrouve avec intérêt ceux 
de plmieurs familles de notre paJ's de Soissons. 

Enfin, Messieurs,je rappellerai que je vous ai fl\it, à 
l'aide d'un vieux registre de délibération, l'histoire de 
la plus petite commune du département de l'Aisne, 
celle de l'Enclos de Valsery, pendant la révolution. 
J'ai cru aussi devoir établir le tableau des excursions 
archeologiques de la. Sociét,) depuis qu'elle existe. Ce 
ta.bleau pourra être bon à consulter quand on délibé· 
rera sur le but à donner à une nouvelle promenade. 
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M. Collet, trésorier, donne lecture du compte des 

recettes d dépenses pour l'année 18i7. Ce compte est 
approuvé par tous les membres présents et signé par 
le président et 10 secrétaire. 

M. De la Prairie lit, dans la Revue des Sociétés sa
t'antes, (6' série, t. 5, janvier, février et mars 1877), 
un compte-rendu du 5' volume de la 2' série du Bul
letin de la Société historique, archeologique et Icien· 
tifique dp Sr'issons, par 1\1. E. de Mofras. 

Le même membre, conformément au désir de la So
ciété, donne lecture d'un rapport dont il s'était chargé 
sur le 2· volume de M E. Fleury, membre titulaire, 
du grand ouvrage de ce savant sur les monuments du 
département de l'Aisne. 

Messieurs, 

M. Edouard Fleury vient de nous adresser la seconde 
partie de son grand ouvrage sur les antiquités et mo
numents du département de l'Aisne. Quand, il y a 
quelques mois. nous recevions la première partie de 
cette belle publication, nous ne supposiom pas, malgré 
les promesses de l'auteur, qu'elle pourrait être si vite 
continuée, Le travail est si énorme qu'il nous parais
sait au-dessus de la force d'uu homme seul. M. Fleury 
nous a donné la preuve qu'i! peut faire ce qui est jugé 
comme impossible. 

Ce second volume est plus considérable encore que 
le premier et il contierlt aussi un très-grand nombre de 
dessins exécutés la plupart avec le plus grand soin. Je 
n'ai pas besoiu d'ajouter qu'ils rendent avec beaucoup 
d'exactitude les objets reprâsentés, et il me suffit de 
faire remarquer que c'est l'exactitude qui fait le prin
cipal mérite d'un ouvrage de ce genre. 

Dans cette seconde partie, M. Fleury continue à étu-
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dicr ce qui reste dans notre pays de l'époque gallo-ro
maine: peintures murales, mosaiq ues, statues, vases, 
armes; et il traite de toutes les questious qui se ratta
chent à la religion et aux différentes mO'les dû sépul
tures. Par ce simple énoncé, on voit que les discus
sions et les dessins eux-mêmes qui en sont l'occasion 
ont une égale importance 

A l'époque gallo-romaine succède l'époque mérovin
gienne. Que savait-on il y a 25 ans de ce qu'étaient les 
arts sous les rois de la première race? Rien ou pres
que rien. On était tenté de croire que pendant le~ VI·, 

Vlle et VUI' siècles il y avait en au moins dans le nord 
de la France, une absence complète, absolne de pro
duits ressemblant à un art qllelconque_ Tout à coup la 
découverte de nombreuses sépulture, est venue mon
trer à quel point on s'était trompé.1I1 Fleury a étudié, 
comparé tous les objets qui sont sortis en quantité pro
digieuse des cimetières mérovingiens du département 
de l'Ai-ne et il en a donné de nombreux de8sins; 
mais il ne s'cst pas arrêté là. En examinant les cha
piteaux d'un caractère très-ancien de plusieur's de nos 
églises, il avait été frappé de l'analogie ou plutôt de 
l'identité qui existait entre les dessins "culptés sur les 
chapiteaux et l, s ciselure; qu'on remarqne sur les pla
ques de ceinturon ct autres objets appartenant, sans 
doute possible, à l'époque mérovingienne. De ce fait 
une fois constaté ,la const'quence s'imposait d'elle-même, 
selon M. Fleury, les chapiteaux et les plaques étaient 
contemporains; et si on peut affirmer que des chapi
teanx sont mérovingiens, on est forcé de reconnaître 
qu'il y avait au même moment des églises pour les re
cevoir. 

Les archéologues qui prétendaient que les édifices en 
bois étaient le8 seuls qui ells'ent été construits pendant 
les VI", VII" et VlII" siéeles, etaient donc dans une pro
fonde erreur. 
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Si M. Fleury n'a pas éclairé toutes les obscurités, 
ni résolu toutes les questious, en particulier celle de 
dates que pr,'sente l'étude do ces siècles, jusqu'à pré· 
sent si peu connus, snrtout sous le rapport des arts, 
on peut dire au moins qu'i! a fait faire un grand pas 
à la solution de toutes ces q Ilestions, et tous les hom
mes qui s'y interessent,comme on ,,'intéresse à l'mcon
nu,devront lire cettr; partie de l'ouvrage de M,Fleury. 

J'ajoute que tous les goûts pourront se satisfaire dans 
les Antiquités et Monuments du départeme/lt de l'Aisne, 
puisque l'autenr a dessiné et décrit dans ses doux pre
miers volumes tout ce qui a été découvert d'objets 
d'art et ce qui existe encore de monuments apparte
nant soit aux temps dits préhistoriques, soit aux neuf 
premiers siècles de notre hi-toire, L'ouvrage de M, 
Fleury n'est donc pas un album qu'on rep:arde et qu'on 
parcourt sans attention; il est au contraire de ceux 
que l'on sera heureux de consulter quand on aura à 
faire quelque recherche sur les antiquités et les monu· 
ments de notre pays, car M. Ed Flf'ury ne s'est pas 
borné à les dessiner et à les décrire, comme je viens 
de 10 dire, il en a èncore discuté la valeur et fait l'his
toire autant que c'était possible. 

La compagnie s'associe aux éloges bien mérités 
adressés à M. Edouard Fleury par son président. 

La séance est lev6e ~ cinq heures. 

Le Pr'ésident: Dg LA PRAIRIE. 

Dl Secrdtaù'e : l'abbé PÉCHEun, 
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40 Bulletin de la Société ai'ch"nlogi'l/tP du :lfi li de 
la France, séance du to avril t877 - 7 juin 1877. 

50 Repertoire des Iravau.?J de la Socide de 5tatisti
que dl' Marseille, t. 36, l" de la 8' série, (I8n) 

60 Ailnuaii'e de la Sociétéphy1otcchnique, année til75 
'iD Socirli! des antiql,wres de la MOI'inie, bulletin 

historiquo, 26- année. nouvelle série, t03' livraison, 
juillet-septembre 1877. 

8· Memoires de la Société des antiquaires du Cei/fre, 
1870-1872, 4' et 5' volume. 

g. Bulletin de la Socù!té académique du Var, nou
velle série, t. 8, 1877·1878. 

10° Bulletin de la S'ocieté llistorique et archéologi
que de Langros, t. janvier 1878. 

11· Bulletin de la Société de Poligny (hra) t8' an
née, 1877, no' 10 et Il. 

12· Socu!té L.néenne du Nord de la Francr, Bu'le
tin mensuèl, no 67, 1" janvier 1878, (). année, t. 4. 

13° La Picardie, Revue historique, arc1uJologzque et 
littéraire, 2" série, janvier 1878, t. l". 

14° Reg/emen! de la .·oeieté de patronnage des pri· 
sonniers liberes de l'arrondissement de Mantes. 

NOMINATION DE MEMBRES 

M. Félix Brun (de Bucy), est nommé membre titu
laire de la Société. 

CORRESPONDANCE 

M. le Président lit une lettre circulaire du ministère 
de l'instruction publique. des cultes et des beaux· arts, 
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du 3\ Janvier 1878, relatiVE: à la réunion des délégués 
des Sociétés savantes des départements, qui aura lieu 
à la Sorbonne le 24-27 avril 1878. La Société de Sois· 
sons nommera à la prochaine séance ceux de ses mem
bres qui devront y assister. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Sur la proposition de M. Piette, on décide l'achat 
d'un plan du château de Villers-Cotterêts, dressé en 
1810 par Capron, géomètre du cadastre en 1810, et 
et d'un autre plan des fouillea opérées par la Société 
à Arlaines, entre Fontenoy et Ambleny, dessiné par 
feu M. Janeourt, l'un de ses membres. Arlaines, situé 
à la bifurc,dion des voies romaines de Soissons à ;'Ioyon 
et à Senlis, ne dut pas être uoe ville, mais une vaste 
station. C'est du moins l'opinion émise autrefois par 
la Société. 

M. Piette donne lecture de la communication sui· 
vante de M. de Marsy, de Compiègne, membre cor· 
respondant, concernant les fortifications de Soissons. 
Elle consiste en des lettres du roi Henri III, de 1580. 

Refus par la Ville de Compiègne de contri
buer aux dépenses des fortifications de 
Soissons. 

(1580) 

Dans le travail intére~sant, mais malheureusemen t 
trop sommaire qu'il a publié dans le tome septièmo du 
Bulletin de la Societé historique de Soissons, M. De 
la Prairie ne parle qu'en q uelq ues lignes des travaux 

3. r. II.. 



- 18-

faits aux fortifications de Soissons en 1551 et 1553 et 
ilue mentionne nullement ceux qui furent entrepris ou 
du moins projetés en 1580, 

Les dOCUm811tl suivants nous ont paru par suite in
téressants à faire connaître; on y voit la me,ure prise 
par le roi Henri III pour frapper d'imposit on les villes 
des élections de Soissons, Epernay, Château-Thierry et 
Compiègne, afin de les faire contribuer aux réparations 
des fortifications de Soissons; les habitants deSoissons, 
les premiers, ne paraissaIent se soumettre qu'avec 
peine aux injonctions du roi et semblaient ne vouloir 
contribuer qu'à contre-cœur il la dépense projetée pour 
la défense de lelU' cité; ceux d'Epernay semblent avoir 
de suite fait valoir des raisons jugées suffisantes ponr 
les faire exempter, puisqn'il n'est plus question d'eux 
dans les documents qui suiyent. Quant aux Compiè
gnois, ils font remarquer qu'ils n'ont rien de commun 
avec la ville de Soissons, qu'ils ont nn gouvernement 
particulier ,et qu'en outre leur élccüull, beaucoup moins 
importante, ne peut être équitablement faxée, lorsque 
jamais les habitants de Soissons n'ont contribué aux 
travaux de défense de leUi' ville, Ces raisons devaient 
être assez puissantes, puisqu'clles leur firent immédia
tement obtenir gain de canse au conseil du roi. 

Compiègne, décembre 18?"1 

1. 

Henry, par la grâce de Dieu, roy de France et de 
Pologne, à noz amez et féalllx conseillers, les trésoriors 
généraulx do France aux Lureaulx de nos finances, 
establiz il Paris et Chalon, salut et dilection, Noz chers 
et bien amez les manans et haùitans de nostre ville de 
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Soissons, nous ont faict remonstrerqu8 ladite ville est 
grande spatieuse et prochaine de la frontière de Pi
cardie, la quelle auroit été ci·dflvant fOl'tiffiée de l'or
donnance des fenz rois, nos prédécesseurs, avec grand 
travail et despence, où l'on voit il l'œil ung très beau 
avancement, tollement que se seroit une inestimable 
perte ct dommaige de 1"- laisser imparfaicte. Mais est 
besoing et nécessaire à présent la. continuer ct para
choyer pour l'importance; en conséquence, afin que 
ladite ville soit conservée en nostre obéissance, masmes 
pour estre journellement enviée d'aucuns ennemis du 
repos puLlic, lesquel~ jouiraient de six cent mil livres 
de revenu annuel des biens des eclésiastique~ et com
prins noz tailles,aydes et gaLelles et autres impositions, 
s'ilz occupoient ladite ville, comme autresfois ilz ont 
Caid par les troubles passez, n'aiant aucuns Illoiens 
d'y satisfaire, et ilz désireraient pour avoir beaucoup 
fraiz et emp!oiz de leurs facultez à ladite fortification 
et depuis parer le principal de leurs facuItez à tladite 
surprinse aussi que d'ailleurs ilz nont aucnns deniers 
communs sinon euviron VII' livres que nous leur avons 
cy-devant octroié sur le seel qui se vend et débite au 
grenier de ladite ville qui ne suffiroit à la treniiesmc 
partie de ce qui reste à parfaire de la dite fortification, 
que préalablement les ouvraiges ordonnez par feu notre 
beau-frère Je Duc ùe Montmorency sill1s ce qui est 
depuis advenu des démolitions des anciens murs pour 
le fait et pesanteur des hauItz et spacieulz rempartz 
dont lesdites murailles sout chargées et sans le gros 
donjon et pont-levis de la rivière qui les menasse d'une 
prochaine ruyne, si promptement il n'y estait pourveu, 
outre la grande despence qu'il lui conyient faire en la 
halle nouvellement conbtruite par nostre commande
ment, tant en planches, entre deux, fenestres et huis
series, que autres choses nécessaires et requises à la 
tenue et séance de la juridiction du conte et pour y 
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accommoder ung prcstoire, au moien de quoJ ilz nous 
ont très-humblement supplié et requis pour y faire tra
vailler ainsi que le bien de nostre service le requiert, 
notre bon plaisir soit ordonné qu'ilz soient secouruz de 
quelques sommes de deniers des eslections prochaines 
et sur ce leur faire expédier noz lettres nécessaires_ 
Nuus, à ces caUSfS inclinant à leur supplication et re
queste, et après avoir entendu ce qui nous a esté re
monstré par le sieur de Villequier, gouverneuretnostre 
lieutenant à Paris et en l'Isle de France, du besoing 
que ladite ville de Soissons a d'estre promptement ré
parée, voulons. vous mandons et très-expressement en
joignons par ces présentes, et en attendant ce qui se 
poura faire de mieulx, vons aiez à lever, asseoir, dé
pllrtir ct imposés durant les deux quarti~rs de juillet 
et octobre prochain les quatre quartiers de l'année pro
chaine mil V, qnatre-vingt ung, par esgalle portion la 
somme de treize cens trente trois escuz soleil, ung tiers, 
sur les contribuables a noz tailles de ladite ville de 
Soissons, ensemble sur ceulz des e~le.ctiolls d'Epernay, 
Château Thierry et Compiègne, le fôxt portant le foible, 
le plus justement 19a1liser, et à la'~moiDdre foulle et 
charge de nos subgcctz que faire sd_pourra, as savoir 
sur ladite ville et eslection de Soisf,~ms. cinq cens 
escuz soleil; sur la ville et eslection iÊpernay, deux 
cens eSCHZ soleil; sur la ville et esleclion de Château
Thierry, trois cens trente trois eSCl1S :;i:bleil ung tiers, 
ct sur la ville et esleclion de Compiè@ne, trois cens 
eseuz soleil, avec la ~omme de trois solz tournois pour 
oseu, pOlir employer aux frais tant de l'expédition des 
présentes lettres que de la le\'ée et réception qui se 
fera desdits deniers selon vos ordonnances, pour icelles 
sommes estre mises es mains du receveux des deniers 
communs ou argentier d'icelle ville de Soissons et par 
lui distribuée aux er,treprencurs desdits ouvraiges par 
les ordonnances duditsieur de Villequier, lesquelles, 
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à cette fin, nous avons validées et auctorisées, valli
dons et auclorisons par cesdites présentes et voulions 
que rapportant icelles avec les quitances des parties 
prenantes où elles escherro:J.t sures, suffisantes, sal
lcyrez tout ce qui leur aura esté paié à ceste occasion 
estre passé et alloué cn la despence des dits comptes 
et par tout aillieurs où il appartiendra contraingnant 
et faisant contraindre au paiemeut d'icelle somme, en 
cas de rcfuz ou delay tous ceulx qui y auront esté cot
tizez et imposez à eu paier leur cotte part et portion 
par toutes voyes et manières denes et acconstumées 
pour noz propres affaires, nonobstant appositions ou 
appellations quelzconques, pour lesq uelles et sans prG~ 
judi~e d'icelles, Ile voullons ostre différé. Car lei est 
nostre plaisir. De ce faire, vous avons donné et donnons 
plain pouvoir, puissance, auctorité, commission et man· 
dement à tous nos justiciers, officiers et subjectz que 
à vous en ce faisant soit obéy. Donné à Pari~ le XXII' 
de mars l'an de grâce M. Vc lIU", Et do nostre rè
gne le sixiesme Ainsi sipné: Henry, Et plus bas: 
par le Roy Brulart, et scellé de cire jaulne sur SImple 
queue. 

II. 

Henry, par la gràce de Dieu, l'oy de France et de 
Pologne, à nos amez et féaulx conseilliers les trésoriers 
généraulx de France aux bureaulx de noz finances 
e,tably à Paris, salut et dilection. Sur la remonstrance 
qui nous a este faicte par notre trrs-cher et féalgouver· 
neur et nostre lieutenant général à Paris et Isle do 
France, le sieur de Villequier, de quelle importance 
nous est la conservation de nostre ville de Soissons ct 
du besoing qu'elle a d'estre promptement forliffiée et 
réparée, nous avons faict expédier noz lettres patentes 
du XXII· jour de mars dernier à vous adressantes pour 
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faire lever sur ladile ville et cslection de Soissons, la 
somme de cinq cens escuz soleil, sur la ville ct eslec
tion de Compiengno, trois cens eseu'- soleil et sur la 
ville et élection de Chà!eau-Thierry, la somme de trois 
cens trente trois escuz soleil un tiers (1), pour em
ployer à ladite fortiffication par los ordonnances dudit 
sieur de Villequier; lesquelles vous avez faicts diffi
culté de vériffier, comme il vous estoit par nous mandé, 
soulz coulleur de l'exemption des tailles et creues que 
nous avons dès longtemps octroyé auxdits habitants 
de Soiss0ns à l'occasion de la prinse et sacagement de 
leur ville et autres pertes et oppressions q u'ilz ont 
sonffert et non en considération de la despense qu'il 
convient faire et emploier à la nouvelle fortiffication 
de ladite ville où les deniers do tailles dont ils demeu
rent par nous exemptz et que vrus prétendez y estre 
affectez ne pouroient à beaucoup prez suffire, à cause 
du grand circuit de ladite vilJe et nouveau desseing 
qui a este prins pour ladite fortiffication, joinct que 
tout jours cy-devant les élections circonvoisines qui en 
peuvent tirer comodité ont porté leur part de ladite 
fortiffication. Pour ces causes et d'uutant que nous en
tendons lesdits deniers estre promptement levez affin 
que l'on puisse travailler à ladite fortiffication durant 
la présente année, vous mandons, ordonnons et três
expressément enjoingnons, que sans vous al rester à ce 
que lesdits habitants de Soissons sont exemptz des dites 
tailles et autres difficultez ,[uelzconques, vous aiez à 
procedder promptement à J'interrinement de nosdi
tes lcttrc~, selon la forme et teneur et faire lever 
sur lesdites élections de Soissons, Compienglle et 
Châte::w.-Thierry les sommes portées en icelles, à la 
charge toutes fois que les habitans de Soissons, por-

\1) Epernay parait a\oir déjà fait valoir ses droits el obtenu l'eIemp
hou} puisque SOD nom n'cst plus meatiOIUlé. 
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tent ung tiers pour le moins de ladite somme de cinq 
cens escuz que nous avons ordonnez estre levez sur 
ladite eslection, car tel pst notre pletisir, nonobstant 
qu'ilz soient exemptz de tailles et quelzconques mande· 
mens, deffences et lettres à ce contraire. Donné à Paris 
le septièsrne jour de may l'an de grâce mil V cent 
quatre ving et de notre règne le sixièsme. Signé par 
le fOy: Brulart, et scellé de cire iaulne. 

III. 

Au Roy 
et à ri' osseigneurs de son Conseil. 

Les attournez gouverneurs, manans et habitans de 
vostre ville de Compiègne, vous remonstrent en toute 
hUIllilité que par voz lettres patentes dounées à Paris 
le XXII mars Vc lIlI" obtenues par les habitants de 
Soissons pour la levée de treize cens tren te trois 
escuz ung tiers, pour la fortifficaiion de ladite ville. 
ilz ont faict comprendre lesdits supplians à la contri
bution et taxes, à trois cens escuz, combiell qu"ilz ne 
leur soient en rien subgectz, mais séparément chargez 
de eulx fortilfier et y traveillcnt lesdits habitans jour
nellement par corvées, sans guïlz pUissent tirer prouf
fit ou eomodité aucune de Soissons, qui d'ailleurs a 
trop de moien de say mes me et en son estendue d'ts
Iection, composée d') cinq ou six villes ct trois cens 
soixante six villai{l.es, de y satisfaire. et non ladite 
ville de Compiengne qui n'a en toute son élection que 
trente-cinq villages et ne seroit chose raisonnable 
que ladite ville fut surchargée concurremment as
savoir de se fortiffier, conserver et garder et con
tribuer pour mesme effect à Soi;,sons, dont ilz ne re
coivent aucun ayde ou deffpnce, et n'est ville frontière 
estant exernptz de tailles, et non ladite ville de Corn-
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piengne, laquelle a son esJection, jnridiction et gou
verneur à part. Et n'a point esté veu par ci-devant 
quand l'on a commencé à fortiffier Jes villes de ce 
gouvernemen, qui fut en l'an V· LII principallement, 
que ladite ville de Compiengne aict eu riens contribué 
à ladite fortiffication de Soissons; afin que ce considéré, 
sire, il vous plaise, de vostre acoustumée bordée, voul
loir décharger et exempter lesdits supplians de ladite 
taxe et contribution et révocquer lesdites lettres cy
dessus, pour le soulaigement et descharge du paouvre 
peuple de ladite ville et eslection de Compiengne, affligé 
d'aiIlieurs, tant ponr les tailles, levée des pionniers, 
que pour le fournissemGnt de cinquante muids de bled, 
mesure de Pari~, pour le camp de La Fère, et gens de 
guerre pas sans par les villaiges d'allentour ladite ville 
de Compiengne et lesdits supplians prieront Dieu pour 
vostre prospérité, 

Signé Narzière, député pour lesdits habitans, 

IV, 

A la suite de la pièce précédente: 
Pour les considérations susdites, a esté ordonné que 

les supplians seront deschargés de contribuer aux for
tiffications ùe la ville de Soissons, revocquant pOUl' ce 
regard les lettres par les habitans d'icelles obtenues, 
actenùu qne lesdits habitans de Compiègne contribuent 
à la réparation et fortiffication de leur ville où ilz ne 
sont aydez de ceux dudit Soissons. Faict au Conseil 
d'Etat tenu à Saint-Maur des Fossez, le XliII omo jour 
do juillet mil cinq cens quatre vingt. Signé: 

Grolier (1) 
Pour copie conforme d'après les originaux ou copies 

cer\itiés. Archives municipales de Compiègne. CC. 1. 
U" 39, 

Comte DE MARSY. 
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M. l'abbé Delaplace lit uu travail sur la suite des 
derniers abbés de Saiut-Crépin-le·Grand pour servir 
de complément aux listes de ces dignitaires données 
par Dom IIdie, dans son histoire hlanuscrite de cette 
abbaye, et par le Gallia christiana. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le President: DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR 

.. T.IS.. 
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Le procès·verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

1° Mémoir('s de t'Academie d'Arras, 2· série, t. 8 et 9 
2' Bulletin de la Sociéte historiqw: des antiquaires 

de la Morinie, 26' année, nouvelle série, 104· livrai
son, octobre-décembre 1877. 

3' Bulletin de la Societe des antiquaires de Pioardie, 
1877, noa 3 et 4. 
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4° Bull9tin de la Société d'agriculture, sciences et 
a/'ts de la Sarthe, 4' série, t. 17, 25· de la collection, 
1-' ct 2- tri mestre de 1877, 

5° L'Investigateur, 43- année, septembre-décembre 
1877. 

6° RevuedesSocidtéssavantes, 6' série, t. 5, avril 1877 

7° SooùJté indltslriellede:Jaint-Quentin et de l'Aisne, 
bnlletin n° 16. 

8° Romania, janvier, 1878, n' 25. 
9° Bulletin et mémoires de la Société archéologique 

de l'llle-et- Vilaine. 
10° Compte-rendu de la Societé française de nu

mismatique, 2' série, t. l 'r, 1 r. partie, 1877. 

CORRESPONDANCE. 

M.le président donne lecture d'une lettre de M. Félix 
Brun remerciant la Société de son admission comme 
membre titnlaire, et d'une lettre de M. le préfet de 
l'A isne concernant une souscription à un album« conte
nant les spécimens des écritures de tous les âges,df'puis 
le VII' siècle jusqu'au XIII' siècle ... »Cet album serait un 
souvenir de la « collection des inventaires sommaires 
avec des reproductions, par l'héliogravure des docu
ments et des moulag\ s de sceaux tirés des dépôts des 
Pr<lfedures,des Communes et des Hospices» que M. le 
ministre de l'int"rieur doit présenter à l'Exrosition 
universelle de 1878. 

COMMUNICA1 IONS ET TRAVAUX. 

Sur la proposition de :111. 10 président, la Société a 
procédé à la nomination de ceux de ses membres qui 
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doivent la représenter à la réuuion des délégués des 
Sociétés savantes qui aura lieu à la Sorbonne le 24 
avril. Ont été désignés, :.\1\1. Choron, Loth, Watelet et 
Félix Brun. 

M. l'ab1:Îé Delaplace,qui s'occupe de recherches sur 
Saiut-Crépin·le·Grand, depuis l'époque où se termine 
l'histoire de cc monastère pal' Dom Hélie, lit une rela
tion sur la procession des reliques de Saint-Crépin et 
Saint-Crépinien à Soissons. La compagnie exprime le 
désir de lui voir entreprendre un complémeut de cct 
ouvrage du savant bénédictin. 

M. Piette lit des fragments de l'His/oir. de l'ab
baye de '1. "ena/Iles qui a été imprimée dans le volume 
des Bulletins de l'année 1877, par suite d'uue décision 
du bureau approuvé par la Société. L'abbaye de The
nailles, ordre de Prémontré, était située dans le village 
de cc nom, près de Vervins. 

A l'objection que cet établissement religieux était 
loin du Soissonnais, il a été repondu 4 ùe la Société 
historique de Soissons, a dès son origine, compris 
le departement de l'Aisne cn eutier daJls le cercle de 
ses travaux. 

Le même membre donne lecture d'une courte étude 
sur j'établissement des Lombards à Laon au moyen
àge. 

ETABLISSEMENT DES LOMBARDS A LAON 

Dans le XIII' et le XIV' siècle,le commerce de l'ar
gent, c'o,t-à·dire les opérations de banque, d'échange 
et de prêt sur gages, était exercé en Europe et par. 
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ticulièrement en France par les Juifs et des étrangers 
connus sous le nom de Lombards Lorsqu'en 1306, 
Philippe-le-Bel eût chassé les JUifd du ro!aume, les 
Lombards conservèrent seulR le monopole des opél'a
rations financières et le gardèrent p<,ndant, de longues 
années, 

Ces étrangers, originaires d'Italie, étaient désignés 
sous le nom de [,ombard, parce qu'on les regardait 
comme les descendants des peuples germaniques qui, 
vel's la fin de la décaclence de J'Empire romain, étaient 
venus s'élablir dans 10 nord de la Péninsule italienne, 
On les appelait aussi quelquefois CallOrsins suivant les 
uns, a cause d'une famille de Florence qui leur avait 
donné son nom, suivant d'autres parce qu'ils avaient 
à Cahors leurs prineipanx établissements, 

L'autorité royale leur faisait payer fort cher le droit 
de s'installer dans les villes, elle fixait le temps qn'ils 
devaient y rester, et le terme expiré, ils étaient obligés 
de s'éloigner ou d'obtenir une nouvelle autor'isation 
moyennant un nouvel impôt Si on leur accordait cel" 
tains privilèges, des réglements sévères établiss,.ient 
les conditions dans lpsq uelles devait s'exercer leur in
dustrie,On déterminait le taux de l'intérêt qu'ils étaieut 
en droit d'exiger et on désignait les objets qui ne pou
vaien t être déposés entre leurs mains, 

Malgré les précautions dont ils étaient entourés, ces 
rusés marchands, toujours il l'affut de ce qui pouvait 
favoriser leur commerce, n'hésitaient pas à faire pro
duire il kur argent un intérêt usuraire et ne reculaient 
jamais devant l'occasion de se procurer un gain même 
illicite, De son côté le gouvernement ne s) faisait pas 
faute de les ranconneI'à l'occasion et d'exercer sou
vent envers eux, > de véritables spoliations, 

Beaucoup de villes conservent le souvenir de ces an
ciens négociants, dans le nom de certaines l'ues ou de 
certains t!difices, A la fin du siècle dernier la place Lom-
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barde à Amsterdam rappelait aux Hollandais que cc 
sont ces étrangers qui ont été leurs premiers maîtres 
en affaires commerciales. On nommait encore daus 
cette ville le Lombard un grand bàtiment où ceux, qui 
avaient besoin d'argent trouvaient a en emprunter sur 
des effets qu'ils déposaient en gages. 

A Paris leur séjour est a1testé par la dénomination 
d'une des prihcipale rues, Compiègne a aussi sa rue 
des Lombards. 

Le nom de la rue du Coq-Lombard à Soissons u'a 
pas d'autre origine que la présenc<3 dans cette rue de 
ces marchands d'argent eL de l'enEeigne qui indiquait 
leur officine; le vieux bâtiment de l'ancienne bouche
rie. qu'on appelait autrefois l'Hôtel du Change et que 
nous avons vu disparaître de nos jours, était peut 
être aussi un ancien souvenir du commerce des Lam: 
bards. 

A Laon, la rue du Change, si elle n'a pu conseryer 
leur nom, a gardé an moins, comme l'Hôtel du change 
de Soissons, ceilli qui s'appliqllait à l'une des variétés 
de leur indm,trie. Cette rue, toujours connue sous 
le même nom, est celle qui fait communiquer entre 
elles, la rue Serrurier, autrefois rue du Bloc, avec la 
rue Chàtelaine, et du milieu de laquelle se détache la. 
rue du Parvis qui fait face au portail de la Cathédrale. 

Ce n'cst que dans les dernières années du XIV' siè
cle que nous trouvons la première mention do l'éta
blisselllent dos l.ombarJs à Laon. Charles VI, par let
tres données à Paris en décembre 1392, autorisa les 
ci-après désignés Dimenche Mathet dit Richard, üm
rons Cabux et Th~mas Deville, marchands lombards, 
à demeurer dans la ville de Laon pendant 15 ans pour 
y faire le commerce et prêter de l'argent, moyennant 
uue redevance de 200 francs d'or payée au tl'esor royal, 
ils eurent à ce prix le droit de tirer 8 sols et 7 deniers 
d'interêt par livre, c'est-à-dire quelque chose comme 
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40 pour cent au taux où se trouvait alors l'argent, de 
plus ils purent exercer sans entraves toutes les au
tres opérations qui constituaient leur indllstrie « que 
« ils pllissent, disent les lettres, faire et exercer toutes 
« manières de contracts de leurs marchandises en 
« toutes les manières qu'ils pourront et sauront faire 
« leurs proufit et avallteige (1)' » 

Il n'y avait gu~re que l'amour du gain qui pouvait 
maintenir ces marchands d'argent dans les villes où 
ils s'établissaient. A l.aon leur avidité les rendait peu 
populaires et les tribunaux eux-mêmes se montraientpeu 
bienveillants pour eux dans le rég'lement de leurs dif
férents avec les bourgeois, aussi lorsque deux ans 
avant l'expiration de leur privilège, Dimenche 11athet 
et Laurens Cabux sollicitèrent du roi une nouvelle au
torisation de séjour, ils demandèrent en même temps 
une réduction sur l'impôt qu'on exigeait d'eux et une 
garantie plus sérieuse de leurs intérêts vis-à-vis de 
l'autorité judiciaire 

Charles VI,par ses lettres du 13 septembre 1406,leur 
accorda un nouveau privilège pour faire commerce 
dans la ville de Laon et y prêter de l'argent pendant 
une nouvelle période de 15 ans. La somme qu'ils de
vaient payer au roi fut réduite il 100 livres parisis etils 
furent déclarés j ustictables du seul tl ésorier de France 
résidant il Paris, cependant le roi ajoute dans ses let
tres « si aucun deux meffaisoient aucune chose en la 
« dite ville de Laon, nostre intention n'es! pas que au
e cune poursuicte en soict faicte, Nous ni nos offi· 
«cierq et justiciers' audit lieu ne preudront ou 
« pourront avoir des délinquans que 10 livres tour
« nois d'amende et au-dessous si le meffait estoit 
• menùre (moindre) selon la coutume du liell, excepté 
« en cas de mort, feu bouté, trahison, enforccment de 

(1) Ordonnances des rois de France, lome VII, p. 790. 
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«femmes afolures d 'hommes, larcins, trièves, en
e freintes, dont sur ce poursuicte sero!t faicte contre 
« lesdits coupables et non contre l"sdits innocents (1) .• 

Le nom de Thomas Deville ne figure plus dans ces 
dernièro, lettres, et ceux de Dimenche Mathet et de 
Laurens Cabux ~ont hansformés en ceux de Dimenche 
Masset et de Laurens Tabu~, ce qni n'est sans doute 
qu'ulle erreur de copiste, car ces deux personnages SO:lt 
évidemment les mêmes que ceux qui furent mention
nés d:ms les lettres de 1396. 

Le 12 septembre 1439, Ch:\ries VII accorde J'auto
risation de séjourner à Laon et d'y commerecr, à des 
Lombards dont les noms sont restés inconnus. 

Au mois de mars 1442 le même monarque concède 
le même privilège aux deux frère, lombards du nom 
de Guillaume et Antoine Pinchdno, qui font renouveler 
leur autoris~tion par le roi Louis XI en 1461. 

Les lettres de cc prince, datées de Tours le 14 décem
bre 1461, sont adressées au parlement, aux gens des 
comptes et trésoriers à Paris, et au receveur de Ver
mandois. 

Elles portent autorisation aux deux frères Pincheno, 
établis dans la ville de Laon, par c >ncession du roi 
Charles VII, à Y demeurer encore pendant 15 ans, à 
la charge de payer chaque année, al! receveur de Ver
mandois, la somme de 100 liues parisis, en observant 
les conditions et jonissant des priYilèges portés dans 
les lettres du 12 septerLbre 1429, données par Charles 
VII en faveur d'autres Lombards, elle~ règlent en 
même temps la manière dont ils exerceront les droits 
qui leurs sont accordés; voici les principaux de ces pri
vilèges. 

Le roi met les deux frères sous sa sauve-garde, ila 

(1) Ordonnances des rois de France l t. IX, paga 13.f. 
!Si. T. 11. 
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pourront prêter de l'arg~nt et faire commerce de leurs 
marchandises 

Ils pourront avoir à Laon des bureaux de change 
et des boutiques. . 

Ils pourron t recevoir toute sorte de choses en gages, 
excepté des reliques, des calices, des ornements d'é
glise, des ferments de charrues et de mouliu8. 

Ou ne pourra exiger d'eLlx de rendre les gages qu'ils 
ont reçu, qu'en payant ce qui leur est dû, 

Ils ne pourront être soumis à aucune juridiction que 
celle du roi, sans leur consentement. 

Ils ne seront pas obligés de payer une redevance au 
seigneur dans la justice duquelwnt situées les maisons 
où ils demeurent à Laon. 

Un an et un jouI' après le prêt, ils seront en droit 
de vendre les gages donnés pour sureté de ce prêt, s'ils 
ne sont pas remboursés, Les dits lombards pourront 
percevoir les intérêts à raison de deux deniers pari
sis pour 16 sous parisis et de deux deniers el mailll 
parisis pour 20 sous parisis par semaine 

Ils pourront qnitter la ville de Laon pour aller de· 
meurer ailleurs, pourvu qu'avant leur départ ils fas
sent vendre, avec la permission du juge et avec les for
malités requises, les gages qui leur auront été donnés; 
si ces gages sont vendus une somme plus forte que 
celle q ni leur est due, on rendra le surplus au débi
teur. 

Ils seront exemptés de toute contribution publiqne, à 
J'exception des gabelles et de la taille imposée sur les 
marchandises par eux achetées ou ycndues. 

Ils ne paieront aucun péage, 1 ravers, chaussée, 
truage, hormis ceux qui sout anciennement établis. 

Le roi n'accordera pendant quiuze ans à aucune per
sonne de privilèges pour s'établir dans la ville de Laon 
et y prêter de l'argent. 

Les Lombards auront la faculté de s'associer jus-
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qu'à trois compagnons qui jouiront de8 m~mes tran
chi~es qu'eux. 

Ou ue pourra les arrêter ni saisir leurs biens, sous 
prétexte de guerre déclarée aux seigneurs dont ils 
sont sujets et ne pourront être appelés cu duel. 

Si les femmes couuue~ par leurs débauches les ac
cusent de viol envers e les, ils ne pourront être arrêtés 
si le fait n'est prouvé d'ailleurs. 

Si le Pape, un légat ou quelque autre personne re
quiert le roi de les faire sortir du royaume, il leur 
sera donné un temps suffisant pour se retirer et em
porter leurs biens. 

S'ils voulaient sortir de Laon et du royaume avant 
quinze ans accomplis, ils pourront le faire et ils au
ront deux ans de terme :i. l'effet de poursuivre le paie
ment. de ce qui leur est dû (t). 

Ici s'arrêtent les documents trop courts que nous 
avons rencontrés sur l'établissement des Lombards à 
Laon; quelque pen nombreux qu'ils soient, ils nous ont 
paru intéressants à replOduire pour montrer l'origine 
.le nos maisons de change, d'escompte et de banque, 
dont le sopérations de ces étrangers ont donné la pre
mière idée et qui, établis d'abord dans les grands cen
tres de population, se répandirent peu à peu jusque 
dans nos petites villes, où ils rendent encore aujour
d'hui des services si utiles à la société. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le President, DE LA PRAIRIE. 

Le Secretaire, l'abbé PÉCHEUR. 

(1) Ordonnance des rois de France t. Xl') p. 2~8. 
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NOMINATION DE ME~IBRES 

M. Joffroy, jnge de paix dn canton de Soissons, 
est nommé membre titulaire. 

CORRESPONDANCE 

M. le Président donne commnnication d'une lettre 
circulaire de la direction des Beaux-Arts invitant les 
sociétés savantes à collaborer à la publication de l'In
ventaire général de,' "ichesses d'(/)·t de la France et 
engageant Jes présidents de ces sociétés à ~'entelldre 

avec ~1. le Préfet snr les questions que ce travail 
pourrait soulever. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

A propos d'une question concernant l'élude de la 
botanique sonlevée par un membre de la compagnie, 
M. Watület fait cette observation: qu'il u'ya pas eu 
jusqu'ici de flore du département de l'Aisne, quoiqu'il 
existe un certain nombre de travaux sur des explora
(ions faites sur divers points de ce département. Au 
milieu de la discus~ion élevée il. ce sn jet, l'honorable 
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membre est amené à citer les ouvrago; d'un certain 
nombre de botanistes locaux, et la Société lui demande 
un rapport sommaire sur leurs ounage~. 

M. Piette exprime le regret q ne la ville de Soissons 
n'ait pas fait 1 acqui>l[hm de la flore de ~I. Brayer, 
savant soissonnais, l,quelle a été vendue au collpge 
Saint-Charles de Chauny, 

M. Michanx lit la première partie d'un rr,émoire 
important sur l3. numismatique soissonnaise. 

M, le Président met à l'ordre dn jour le choix des 
localités que la Société se proposerait de visiter cette 
almée au IIluis de juin. 

La décision est remise à l3. prochaine séance. 
11 Collet donne lectnre d'un travail qll'i! intitule 

L'aMi! HOltllier devant tq Coneordat. L'auteur de 
l'Etat du dioi'èse de Soissuns, accusé d'ol'inions anti
concordataires ct de dl1fusion de brochures contm ce 
grand acte qui bouleversait l'église gallicane, dnt subir 
divers interrogatoires devant la police de l'empire, Il 
pruuva son innocetlcc, ainsi qu'on le Ve!Ta par les re
cherches de M. Collet, 

L'abbé Houllier devant le Concordat. 

Le concordat dont il s'agit présentrtl1~nt est la 
convention en dix-sept articles qni a été passee le 2(i 
messidor an 9 (J:l juillet 1801), entre le gouverne· 
ment de la l'épublique française et le l'ape Pie VII, et 
qui fut suivie, le 18 get'minal an 10 (8 avril 1802), 
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d'un décret-loi contenant cent-vingt-et-un articles or
ganiques. 

Afin d'annoncer cette convention concordataire, les 
consuls de la république lancèrent, le 27 germinal 
même année. une proclamation qui fut publiée, im
primée, affichée, et dans laquelle ils demandaient l'u
nion de tous « pour le bonheur de la patrie et pour 
le bonheur de l'humanité. »~Iais il était réservé au 
cOllcordat de devenir, plus ou moius ouvertement, le 
,njct de contestations, de discussions et de critiques. 
Ses dispositions n'étaient pas du goût de tout le monde 
religieux; elles engcnd"èrent deux camps bien dis
tincts, bien opposés; aussi les brochures, les libe les, 
les pamphlets passèrent· ils de main en main, au point 
d'inquiéter le gouvernement français. " Une des bro
chures, ùisait une antorité départementale, renferme 
les maximes les plus séditieuses, notamment que la 
religion se fait un devoir de refuser les impositions, 
de travailler à révolter l'armée et le peuple, et de ne 
négliger aucune occasion pour discréditer le gonverne
ment et préparer sa chute. ~ 

En l'an 13, sous l'cmpire, des prêtre;;, après de 
nombreux évêques, avaient pris part il la publication 
ou à la propagation de ces écrits; je citerai seulement 
comme accusé du fait. ct comme ayant rapport à mon 
sujet, l'abbé Delaneuville, ùemeurant à Paris, l'abbé 
Gravier, demeurant au CroCitoy, département de 
l'Oise, l'abbé IIinaux, vicaire il Paris, et l'abbé Houl
lier, demeurant il Soissons. 

L'abbé Gravier, averti du danger qui le menaçait, 
prit la fuite; et, en instruisant l'affaire contre lui, on 
découvrit des lettres que l'on jugea compromettantes 
pour l'abbé Huullier. 

M. Houllier était alors plus que septuagénaire. Il 
était né il Soissons, en 1731. 11 portait perruque, dit 
un signalement manuscrit. Il avait le visage assez 
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long, la bouche moyenne, le nez pointu, les sonrcils 
blancs et une taille de cinq pieds deux pouces. De In8, 
dit-on, .iu~que dans les six deI'lIiers mois de 1783, il 
avait ét ~ curé de Berry-Saint-Christophe, et, pendant 
ce laps de temps, il avait écrit un livre que bien sou
vent encore on interroge avec fruit, -- ou plutôt il 
avait dressé une sorte de stati~tiquc restée l'récionse 
par la multiplicité des renseigneme, tg qu'elle contient 
ot qui a pour titre: Etat ecclésiastique et civil du Dio
cèsede Sois~ons, Il dédia cet ouvrage à Mgr Henri-Jo
seph-Claude de Bourdeilles,évêque de Soissons qni,le 1 er 

septembre 1783, le nomma chanoine avec simple pré
bende (1) et qui fit de lui son chargé d'affair'cs tem
porelles et spirituelles, Puis, lors de la suppres_ion du 
chapitre canonial de Soissons, en 1790, il aurait rep"ru 
à Berry-Saint·Christophe; il aur"it même fait faire, 
en pleine terreur, la première communion à des en
fants dont le dernier survivant, un nommé ~Ielaye, 
serait mort il y a quelques années, On arrèta ensuite 
M, Houllicr, à cause de sa qualité d'ecclésiastique, et 
il fllt détenu à Paris; mais il r('couvra la liberté quand 
le !) thermidor, les plus mauvais jours de la révolution 
prirent fin, et il vint dem,~urer d:wB sa famille, à 
Soissons, rue de l'Hôtel-Dieu, En 1802, il flIt nummé 
chanoine honoraire de la cathédrale par :\fgr Leblanc 
de Beaulieu, et, à unG date que je ne saurais pr<lciser, 
mais que l'on peut placer tout pres de celle du concor
dat, il figure sur une pièce uriginale intitulée: «Etat 
des Oratoires qui sont à Soissons et des ministres qui 

(1) Pdf délibération du 1,) orlobre 1791, Je llistdcl du département de 
l'AI~ile lltluldd le ll'alt[~ment des dJ<..lIlQlllCS et ch Lpelllfls du CU.l[Htre de 
Id l',llhédldle de SOlsson3. CelUI de M. Houllier tut h.l.c a 171.J hVles un 
sol \Ill denier. 

Slll\'dnt un dél'ret de 11. Ftlz-James, en d,III" du 2) décembre 1742, le 
Cbdpllie (O!flprcn,üt 50 IJI'ebcudetl, dOnt une aH léu dU llluldirc de l'db· 
bd)e de S<twt Jedn-,1es· Vignes, une .lU t.ollège IH; 801.,SOIb Cl lieu}> à des 
thdjlddins dppeles CllapeÜ.lllH tlC\ mU! 19r.\. Tlo,," dl;';1ll1 IIles, le do)en 1 

le g,rdnd chdnllc el PéculàLre, <ihiicnL chdcun double prcbtlllde. 
6. T. 11. 
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les desservent, • Cet état est dress,) par qnelq ue fonc
tionnaire resté inconnu et contient des appréciations, 
des critiques sing'llières sur le compte de quelques 
prêtres qui en font l'objet; il ex, epte notre chanoine et 
ne porte en effet que celle annotation sur lui: «Je 
l'ai toujours connu assez tranquille,. " 

Mais l'abbé Roullier avait correspondu avec ses 
con:'rères Hinaux et Gravier, et sa correspondance, qui 
permettait de croil"c qu'il attaq'lait le concordat, de
vait le perdre, car, "ers le 20 pluviôse an 13 (9 fé
vrier 1805), le ministre de la police générale, l'ancien 
régicide Fouché, de\'ellllducd'Otrante, envoyait an pré
fet de l'Aisne l'ordre de le faire arrèter « sous l'incul
pation de délits graves iutéressant essentiellement le 
gouvernement français, » 

Le 23 pluviôse, le préfet de l'Aisne, ou, pour parler 
plus exactement. le conseiller de préfectllre, ),1 Pom
pierres, faisant fonctions de préfet par intérim, char
gea sp"cialement nn brigadier de gendarmerie ùe Laon,' 
nommé Leguéry, ùe l'arrestation à opérer, En même 
temps, il ellVoya au sous-préfet de SOiSSOllS, qui était 
M, ùe Plancy, ct au lieutenant de gendarmorie de 
cette ville, qni était ~I. Capitain, les instructions né
cessaires, telles que prendre toutes les précautions pos
sibles, saisir tous les papiers, écrits et brochUl'es pou
vant se trouver chez l'inculpé, en former un on plu
sieurs paq nets, les ca heter, dresser procès-l'erbal et 
apposer les scellés sur les armoires et secrétaires où 
il resterait des écrits et papiers, L'arrestat.ion faite, le 
brigadier 1 cguéry ùevait continuer sa route jusque 
dans le départe.nent de l'Oise pour l'exécution d'un 
autre ordre (la recherche de l'abbé Gravier sans ùontû), 
et le lieutenant de gendarmerie de Soissons ùevait 
partir ell voiture pour Laon, avec l'abbé Ronllier, ùé
poser ce dernier en la maison de justice, le faire mûttre 
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au secret et défendre de le laisser communiquer avec 
personne juôqu'à nouvel ordre. 

Le même jour, 23 pluviôse, au milieu de la nuit, le 
sous-préfet pénétriât chez M. l'abM Honllier, avec le 
lieutenant de gendarmerie et le brigadier Leguéry. Il 
trouvait le chanoine couché an premier étage d'une 
maison occnp 'e par lui, en comllluu avec sa famIlle; 
il mettait et faisait mettre à exécution les ordres qu'il 
avait reçus; de son opéralioa il dressait procès verbal 
que M. Houllier signait d'une main tremblante, et le 
malheureux viJillard partait ensuite pOlll' Laon, es
corté de l'officier de gendarmerie (1). 

Le lendemain du 23 pl"viôse, il onze heures du 
matin, l'ahbé Houllier fut condu.it il la préfecture; il 
Y (ornparut devalü le préfet intérimaire, qui, en cette 
occurence, devait être son juge instructeur, et il y 
subit dans ces termes un premier' interrogatoire: 

- (luels sont vos noms, àge, qU8lité etdemeure? 
- Je me nomme Pierre Houllier, je suis chanoine 

honoraire de J'église cathédrale de Sois-ons, je suis 
àgé de 74 ans, et j'ai été, avant la révolution, agent 
des affaires temporelles et spirituelles de M. de Bour
deilles, ci-devant évêque de Soissons 

- Avez-vous des correspondances avec quelques 
e ccJésiastiques demeurant il Paris? 

(fi M. Fleury, dans son ouvrage le Clergé du département de l'Aime 
pendan~ la Ret'olutlon énÎt pages 50get 510. tome 2· On arrêta l'abbé 
l:Ioullier, arcusé rle 1 ... publlcallon d'une des brochures incriminées, ll"O 
de Red.llVisage,anC'ienne leligleuse des MimtncsGes de SOisSOils,et un prêtre 
nommé Hin,tllx. lilzarerie des conlra1\tes et des CÎrcollstanecs! C'est un 
pretre. l'anden grand \ Îcalre ile Mdlolle~7 Ooullerroy, fle ... enu ~ornmissaire 
de police <1 Soissons, qui arrêt~ 1'.lbbé lIoultier - Il Y a la une Ilouble 
erreur: Boullef,oy. DGtnmé commissdire de pol ire par decret du 29 l'rue. 
tidor an 8 (16 septembre 18(0), nu traitement annuel dt'< 800 fr. et mort 

~)~o~:!3~';'b!~ ~~~~t~~e~r~:~~!1 ~:~~e~~~i~;i ~~u:1 iesH~):~~,'~~ d:~~PI~~lI~~ 
il ne figure même PdS, ("est le sOlls-pré/et qui con~titue prisonnier L'dbbé 
Houllier el le remet à Id g,mle de M. Capitain et l'l'Urt nommé Moredu, 
marêrbdl des logl;; ne genddrmerle à pied. Quant à )1"" de Reau\iuge. 
elle n'd PdS étl> arrlltée, ('omme le croit M. Fleury. mais seulement som. 
mée de se rendre à la sous·préteeture j ce à quoi elle a obtempéré, 
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-Je n'ai d'autre correspondance à Paris qu'avec M, 
Ilinaux, ci-devant curé de Bucy et actuellement vi, 
caire à Paris, y demeurant, rue Saintonge-au-Marais, 
n° 7. 

- Connaissez-vous M. Delalleuville, neveu de l'an
cien évêque d'AIX? 

- Je ne connais aucuuement cet iudividu et n'ai 
eu avec lui aucune liaison, ni correspondance. 

- Êtes·vou; lié et ~vez·vous des relations avec M. 
Gravier, desservant une commune située entre Sois
sons ct Compiègne? 

.- Je connais M. Gravier qui était, avant la révolu
tion, curé de Jaulzy, et qui, d~puis, a été chargé, 
comme grand-vicaire, des pouvoirs de lIl. de Bour
deilles, ancieu évêque de SoÎpsons. )1. Gravier des
sert maintenant la commune du Croutoy, départe
ment de l'Oise et diocèse d'Amiens. J'ai quelque cor
respondance avec lui. On trouvera de ses lettres daus 
les papiers qui ont été saisis su~' moi, 

- Quel était le sujet de votre correspondance avec 
)1. Gravier? 

- Je corresponds avec lui sur dés questions reli· 
gieus~s, 

-M, Gravier ne vous a t·il pas adressé différents 
écrits ou brochures pour en faire la distribution soit 
à des ecclésiastiques, soit à quelques autres per
sonnes. 

- Non; je n'ai reçu de M. Gravier que quelques 
lettres qui m'étaient adressées et n'daient que pour 
moi. Je n'ai di,tribué aucun écrit, libelle ou bro
chure, 

- Avez-vous reçu la brochure dont VOliS parle ~l. 
Gravier dans la lettre qu'il vous a écrite, datée du 20 
octobre 18041 

- .Te ne l'ai pas reçue de M, Gravier, On en a dé· 
bité une, je l'ai achetée. 
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- Qui vous a vendu la brochure dont vous par-
lez? 
~ Je no sais pas et ne m'cn souviens pas. 
- Quel est le titre de cette brochure? 
- Je m'en souviens à peine; je crois qu'elle a pour 

titre : ~ Réclamations respectueuses à notre saint père 
le pape ou au souverain pontife) de la part des évê
ques récbmants. »11 y a une seconde brochure plus 
considérable qui a pOUf titre: «Examen ou discussion 
pacifique » 

- Ces brochures np se trouvent pas ici, dans vos 
papiers; sont-elles chez-vous? 

- Oui, ces hrocllures sont dans mon cabinet, du 
côté de la fenêtre, et la première est dans un cou
verde ayant pour titre: ~ Ltl procès de 1\1. de Labour
donnaye ... 

- La lettre de M. Gravier annonce qu'une des 
brochures dont il dit avoir bien recommandé qu'on 
mît un nxemplaire de côté pour vous, est en partie 
son ouvrage et en partie celui de quelqu'un d'outre
mer. N'avez· vous pas fourni des matériaux pour tra
vailler à cet ouvrage? 

- Non, c'est M. Gravier qui a travaillé à l'ouvrage 
ayant pour titre: « Réclamations respectueuses, » et 
dont il m'avait promis un exemplaire. 

L'abbé Houllier ne fut pas interrogé plus longue
ment ce jour-là. El, comme il venait d'indiquer, au ma
gistrat instructeur, des brochures restées chez lui, à 
Soissons, le préfet p~r intérim l'engagea à préciser 
leurs titres dans une note pour qu'il pùt les faire 3aisir 
facil"ment. L'abbé Houllier se prêta de, bonne grâce 
à ce qui lui était demandé; il fut ensuite recondllit en 
prison, et le sous-préfet de Soissons reçut bientôt. par 
rofficier de gendarmerie, qui était resté à Laon, pt 
revint à Soissons, la recommandation de lever les 
scellés, rechercher non-seulement les brochnres dési-
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gnées. mais encore toutes alllres qui aLlraient rapport 
soit an gonvernement, soit anx diyisions dn clergé sur 
les effets dn concordat. 

Cependant, l'arrestation de l'abbé Houllier, durant 
une fJ'oille nuit d'hiver, avait fait du bruit dans Sois
sons. Ses nièces (il avait au moins deux nièces qui de
meuraient SOIIS le même toit que lui) étaient allées, 
pense t-on, trouver l'eyêque, M. Leblanc de Beaulieu. 
L'évêque, avec un empressement méritoire, s'était 
rendu, auprès du ministre de la -police générale de 
l'empire, garant et caution de la conduite de l'abbé 
HoulIier. Le ministre avait ordonné immédiatement la 
mise en liberté, à la condition q ne ~1. Houllier ser,dt 
en surveillance spéciale dans son domicile, et le 26 
pluviôse, l'abbé IIouilli"r SOl tait de prISOI!. Le même 
jour, il se rendait à la préfecture. Le préfet intérimaire 
avait reçu le résultat des nouvelles r"cberches faites 
chez l'inculpé à Soissons. Il lui en donnait connais
sance et l'interrogeait de nouveau. Il représentait à 
l'abbé: la minute d'uue lettre qu'il avait écrite à M. 
Gravier eu juillet 1804, les lettres qu'il avait reçues de 
celui-ci, deux brochures dont la première avait pour 
titre: " R"clamations canoniques et très-respectueuses 
adressées à notre Saint-Père Pic VII, » et J )nt la se
conde était intitulée: «Contrdverse pacifique sur les 
prlllcipale; questions qui divisent et trouulent l'église 
gallicane.» Et M. Houllier les reconnaissait; il ajoutait 
même qu'il se trouvait chez lui une !roisièmtJ bro
chure dont il ne se rappelait pas l'intitulé. 

- Comment vous êtes-vou- procuré ces brochures? 
lui demanda le préfet. 

- Je ne m'en souviens pas, répondit l'abbé. Je crois 
que celle ayant pourtitre: « Réclamations canoniques., 
m'a été donnée par quelqu'un qui venait de la part de 
M. Gravier. Quaut à l'autre, je l'ai achetée à un colpor
teur que je ne connais pas. 
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Libre, ~I. Houllier rentra dans sa farlli:le le 27 plu
viôse, vers quatre heures du soir. Toutefois son afl'aire -
n'était ni terminée, ni aùandonnée. De par ordre de 
la police supérieure de J'empire, le sous préfet, levant 
ce même jouI" les scGllés apposés chez le chanoine, fit 
nn nouvel examen des papiers ct correspondances de 
ce dernier, afin d'y rechercher surtout: 10 certaines 
lettres de l'abbé Gravier, qui signait ordinairement 
dll Ilom de Gros·Jean, qui était certes le plus coupable 
en tout ceci et qu'on aurait bien vouln atteindre; 
2° la troisième brochure dont avait parlé M. Houllier 
au préfet, en le quittant; 3° et Ull pamphlet intitulé: 
« Oraison funèbre du duc d'Enghien. " ~lais rien de 
pareil Ile fut découvert; seul un livre appelé: «Dé
fense du jugement de l'église sur la constitution civile 
du clergé» dut être saisi. 

A cette époq uo, une demoiselle Rollepot tenait ft 
Soissolls un bureau de loterie impériale. Soupçonnée 
de liaisons politico-religieuses avec l'abbé Houllier, 
avec J'abbé Hillaux, avec l'abbé Gravier', et avec Mme 
Defrance, chez qui demeurait cc dernier abbé, au 
Croutoy, elle avait, croyait-on, donné à M. Gravier ou 
à Mme Defrance avis de l'arrestation de l'abbé Houllier, 
et elle avait ainsi favoris,; la fuite ùe ~1. Gravier; elle 
devait être, ajoutait-on. ùans toute l'intrigue rclati ve 
aux correspondances qui avaient lieu entre l'abbé Gra· 
vier, l'abbé Delaneuville et d'autres occh;s:~stiqlles, 

pour propager les princ!['cs des évêqw', protestant 
contrû If' cOtlcordat. C'était le cas de lui faire suuÏ!- un 
inh'rrogatJ~rc à la sous-préfecture, de saisir cn sa de
meure tous ses papiers, autres que ceux pouvant s'ap
pliquer à son bureau de loterie, ùe faire chez elle uno 
perqubition sévère pour s'assurer de tous libe le" 
écrits ou urochllres concernant les questions religieu. 
ses" l'aide ùesq uelles on cherchait ft jeter le trouble 
dltns l'empire, et enfin de faire en sorte d'arriver ft sa· 



- 48-

voir qui payait les écrits que l'on distribuait pour pro
voquer des dissensions religieuses. 

L'l. perquisition et la saisie furent faites soigneuse
ment le 6 ventôse en 13, à sept heures du matin, par 
le sous-préfet, par le lieutenaut de gendarmerie et 
par le commissaire de police Boullefroy. MU. Rallepot 
fut invitée à suivre ces :Jessieurs à la sous préfecture 
où il fut fait un triage de ses papiers, et où elle fut 
interrogée de cette manière par le premier magistrat de 
l'arroudissement. 

- Quels sont vos nom, prénoms et qualités? 
- Je m'appelle Julie Rollepot, je suis receveuse de 

la loterie impériale au bureau de Soissons. 
- Connaissez-vous le ,ienr abbé Gravier 1 
- Non. 
- Etes vous en correspondance avec lui? 
- Non. 
- Connaissez-vous les ouvrages qu'il a pu faire et 

par lesq uels il a émis son avis sur Je concordat? 
~ Je ne connais ancun ouvrage de l'abbé Gravier. 
- Conr.aissez-vous le sieur abbé Billaux? 
- Je le connais. 
- Entretenez-vous corre8pondance avec lui? 
- ?-Ion, et je n'ai d'autres liaisons avec lui que 

celle de demander de temps à antre de ses nouvelles 
et de lui en faire parvenir des miennes. 

- Connaissez-vons le siaLlr aùùé IIoullier1 
- Oui, c'est mon oncle. 
- Avez-vous entendll le sieur abbé BouIIier émettre 

son avis sur le concordat? 
- Non. 
- Le sieur abbé Boullier ne vous a-t-il jamais re-

mis d'écrits ou brochures puuvunt ètre relatifs aux 
questions religieuses pour les faire distribuer '1 

-l'Ion. 
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- N'avez-vous pas été chargée <Je prévenir l'abbé 
Gravier de l'arrestation de l'abbé IIoullier? 

- Non, et je n'ai même Sll l'arrestation de l'abbé 
Houllier que le lendemain du jour où elle a eu lieu. 

-Connaissez-vous la dame Defrance, demeurant au 
Croutoy? 

- Je ne la connais qne pour l'avoir vue,il ya quel
ques allnées, au spe0lacle, à i)ois,ons. 

- Etes vous en correspondance avec elle? 
- Non, je n'ai jamais eu avec clle aucune liaison, 

je ne lui ai même jamais parlé. 
- Avez-vous qudque connais~ance que le sieur 

abbé Gravier ait été prévenu qu'il devait être arrêté? 
- Non, j'ai seulement appris, avec tout le public, 

que l'abbé Gravier s'était évadé. 
- Connaissez-vous M. l'abbé Delaneuville, neveu de 

l'ancien évêque d'Aix? 
- Je n'ai jamais entendu parler de lai. 
- N'avez-vous pas co nuais sance d'écrits que ledit 

sieur abbé Delaneuville fait répandre? 
- Non. 
- N'avez-vous pas connaissance qu'il se distribne 

dans le public des écrits qui pèiivent donner lieu 
à de nouvelles dissertations religienses. et des moyens 
que l'ou emp'oie pour cette distribution? 

- Non. 
Il ne résultait de cet interrogatoire aucune charge, 

aucune preuve contre la prévenue. Elle fut par con
séquen t rendue à la liberté, et on lui remit ses papiers 
quelques jours après. 

Pendant ce temps l'abbé llelanenville était aussi 
pouruivis administr,ltivement, à Paris. On avait fait 
une perquisition chez lui et ou assurait y avoir trouvé, 
dans des lettres, la preuve que l'abbé Houllier avait 
reçu et distribué différents éClÎts, qu'il avait déguisé 
la vérité et qu'il était coupable d'intrignes. Mm. de 

7. T. IX. 
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Bcauvisage, ci-devant minimesse à Soissons, et tenant 
un pensionnat dans cette ville, s'était aussi compro· 
mise, affirmait-on, et Mm. Falize, marchande lingère, 
rue des Cordeliers, était également du complût. 

L'instruction de l'affaire prenait donc de grandes 
proportions. Le commissaire de police, dûment requis, 
se rendit en conséquence chez Mm' de BeauvisRge le 20 
ventôse an 13 (11 mars 1805) pour saisir ses papiers. 
Le juge de paix, !I. Delabarre, je crois, fit à Y1 m• Fa
lize une visite au même moment et dans le même but. 
On intima l'ordre à ces dames et a 1\1. Houllipr de se 
rendre à la sous-préfecture pour y être interrogés, et 
tous trois y arrivè, ent alternativement, sans avoir pu 
communiquer entre eux. 

Ces choses se passaient le soir pour ne pas exciter 
la population, mais on n'atteignait pas le 1 ésnltut dè
siré ; toute la ville étuit bien yite au courant des faits, 
et, comme il arrive en maintes circonstances, les ap
préciations diverses se do:maient libre cours. 

I! était huit heures du soir, quand le 20 ventôse an 
13, M Houllier comparut devant M. de Plancy pour y 
subir un Douvel interrogatoire. 

- Connaissez-vous l'abbé Delaneuville ( lui demanda 
le sou:-préfet. 

- Comme prêtre, je jure devant Dieu ne pM con
naître l'abbé Delaneuville, répondit le clwuoiue IIoullier. 

- Ne lui avez-vous pas réellement écrit sous la date 
du 9 novembre 1803 ? • 

- Je ne lui ai jamais écrit. • 
- Connaissez-vous deux pamphlets intitulés, l'un 

le Jugement, l'autre l'Arlequin? 
- Je ne les cou nais pas. 
- Avez vous distribué quelques-nus des pamphlets 

ci-dessus indiqués 
- Je ne les connais pas, je n'ai pu les distribuer. 
- N'avez-vous pas écrit à M. l'abbé Delaneuville, 
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le 13 novembre 180i, pour lui accuser la réception de 
l'oraison funèbre du duc d'Enghien et lui 'kmander 
encore douze exemplaires du même oUYfage ? 

- Je n'ai pas éc:rit à ~1. l'abbé Delaneuville, et je 
ne connais pas l'ouvrage dont il s'agit. 

- Dans la même lettre, ne lui ayez-vous pas de
mandé 8oixante-sopt exemplaires d'un autre ouvrage 
que vous n3 dé,ignez pas, et ne lui parlez-vous pas de 
personnes qui attendent que le grand pOl,vernement 
donne la marche à ce sujet? 

- Je persiste à déclarer n'avoir pas écrit à l'abbé 
Delaneuvil e, et je ne sais ce que veut diro l'expression 
de prmd gouvernement. 

- Connaissez-vans le nommé Charton? 
- Je le (;Qnnais pour l'avoir vu chez les dames 

miaimesses, dont il était 10 jardinier. Il servait les 
messes qui sc dis'lient chez elles, dans le tcmp~ qu'elles 
avaient un oratoire; mais Charton est en fnite depuis 
que j'ai été arrêté. 

- Connaissez-vous la darne de Beauvisage. ex-re· 
ligiell~e Illinirnesse? 

- (lui. 
- "'avez·vou'l pas remis lin paquet à uue demoi-

selle Soulé,qui étai! en pension chez les dames lninimes
ses et qui allait à Paris? 

- Je n'ai jamais remis de paquet à personne. 
- Connaissez-vous madame Combert, lingère sous 

les Charniers des Innocents? 
- Non. 
- Connaissez-vons la dame Falize, marchande lin-

gère à ~oiss, ns, et n'avez·vous pas reçu de 1 Ures de 
l'abbé Delaneuville sous le couvert de cette dame? 

- Je connais Mme Falize, c'est ma parente; mais je 
n'ai jamais reçu de lettre sous son couvert. 

- Connaissez·vous un sieur Mérot? 
- Non, 
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- Connaissez-vous un M Cou chat? 
- Oui; avant la révolution, il était mon confrère 

comme chanoine ùe la cathédrale de Soissons; je le 
crois maintenant en Russie depuis deu, ou trois ans, 
mais je n'ai pas de correspondallt:e avec lui. (1) 

- Connaissez-Yous l'abbé Sauthier? 
- Non. 
- Persistez-vous à dire ne pas connaître l'abbé De-

laneu v ille ? 
- Oui. 
Aucnne autre question ne fut posée à l'abbé Houl

lier; et, à neuf h0urcs, vint le tour de ~Ime de Beau
visage de répondre, comme inculpée, au sons-préfet 
de Soissons. Le commissaire de police avait saisi les 
papiers de cette dame; M. de Plancy les avait exa
minés, et. bien qu'ilu'y pût rien trouvé de suspect, 
uu interrogatoir'l devait snivre. 

- Quels sont vos noms? demanda le mflgistrat à la 
prévenue. 

- Je m'appelle Marie-Aune Beau visage, répondit 
celle,ci : je suis ci devant religieuse minimesse à Sois
sons. 

- Connaissez-vous le sieur abbé Delaneuvi1le? 
- Non. 
- Avez-vous reçu des lettres adressées sous votre 

couvert à M. l'abbé Boullier? 
- Non_ 

(0 En f800, le chllnoine Couchot était en pd~on â Soi~sonlOl. &WC Ir'!, 
dldnnillcs Sdvdrt et Mder Le 2.0 praindl dU ~ {! • .Juin 110101) le plt'lfet do! 
l'Aisne, M DdlHhy, \,.,ilanl Id m .j ... on (Lit lél, de dctentlOn el (lt' ICp' cs
sion {le 1.1 Ville ne 5018 .. 0118, cl ('on"uierallt "UT I"expo~é clcs (1IlJ~ens 
8.:\\<111, ('oucuot et l'tlder, rléteolls dt',"uis loll~lf'mpS el Sdn., ldUSC .. (lue, 
~( cornille (h: nOlne .. , Ils n'e1dlcnl poltlL fI~IOlIIJt't1II1.lIl sf'lmf"nt I,resf'fli pdf 
la ronslllullOn ('l\Jle du clt~lgé que leHr ât.!,l' el le IcmOLglhi~l' th:8 aulo
rilés (ollslltllées rendent Sillliii alll un d.ngt'f I,'UT mi ... e ell hlJ"lle JI drh~· 
tdit ([ue Ir-snit-. SJ.\a11 Courb. .. t et Mdcr ser,m'nl ilHonllIIedl mil/, t'n li
berté cl qu'ilieui seraH deilH(> pll.f les 1Il>\lre ct ,ul,ûlflt., dè III ,.lle de 
S0l88on", de .. passeports pour se rendre dall~ leS <.omlllLltWS ou lb .tvilienl 
des mo)ens d e:lIhtence 
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- Connaissez-vous le nommé Charton? 
- Oui; il logeait chez moi et me rendait des ser-

vices comme jardinier. 
- N'a-t-il pas été adressé des lettres à Charton sous 

votre couvert? 
- Il en a été adressé une; mais je la lui ai re

mise sans en connaitre le contenu; j'ignore même le 
nom de la personne qui l'avait pcrite, et j'ai été trps 
cho-luée qu '011 se fût servI de mon com'crt sans mon 
autorisation, 

- Connaissez-vous Mlle Soulé? 
- Oui, elle a logé chez moi en qualité de pension-

naire. 
- N'a t-il pas été remis de paquets à la demoiselle 

Soulé par 1\1. l'abbé Houllier pour des personnes de 
Paris? 

- Je n'ai pas cOllllaissance de cela. 
- Depuis quelle époque la demoiselle Soulé a-t-elle 

quitté votre maison? 
- Environ deux ans, d, depuis, elle n'est venue à 

Soissons qu'une fois. 
- Conllaissez-vous l'abbé Gravier? 
- Oui, il est mon parent. Je le vois tl'ès peu, son 

embonpoint ne l,li permottant pas de voyager, (1). 
Mme de Beauvisage ajouta que l'abbé Gravier lui 

é0rivait quelquefois, mais que comme ses écrits étaient 
un peu ... (le mot est demeuré en blanc daus la pièce 
que je relève), elle ne lui répoIlllait pas. Et là se 
Loma son interrogatoire. Il était d'ailleurs dix heures 
ùu soir. et il r?stait à interroger :Urne Falize dont le 
juge de paix avait saisi les papiers 

- Comment VOllS appelez-vous? demanda le sous
préfet à l'iuculpée. 

(f) M. Gra\ier CCil mort le 311llÎllet 1807. fi élail p10fcsseur en théo
IOKie. Il a été illhumé dIJI16 le eimcllcre de Soissons. 
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- Je m'appelle Thérèse Bidet, répondit cette der
nière; je suis marèhande lingère il Soiss('ns et épouse 
de 1\1. Falize_ 

- Connaissez-vous M _ l'abbé Delaneuville? 
-Non. 
- A-t-il, té adressé des lettres sous votre cou vert à 

M. l'abbé Houllter? 
-]\'on. 
- Connaissez,volls le nommé Charton? 
- Oui, pour l'avoir vu souvent chez les dames mi-

nimesses. 
- N'a-t-il point ét.é adrcss j des lettres sons votre 

couvert à Charton? 
-!'Ion. 
- Connaissez·vous le sieur abbé Gravier? 
- Non 
- Avez vous connaissance de pamphlets qui au-

raient pour objet d'exciter des disseIlSJOIlS religieuses 1 
- !'IOII. 
Tel fut l'interrogatoire de :lIme Falize. Les papiers 

de cette dame n'avaient non plus rien r<ivélé de -us
peet. Il fut jugé inutile de la presser davantage de 
questions. Et comme, en fin de compte, les charges 
contre les accus s soissonnais'ne s'aggravaient pas, 
mais s'affaiblissaient el disparaissaient, l'abbé Houl· 
lier, qui devait avoir simplement méconnu plutât qu'ar
demment combattu les principes du concordat, l'abbé 
Houllier et les dames interrogées rentrèrent librement, 
le soir même, en leur logis. Bien plu~, le ministre de 
la police, complètement renseigné et parfaitement 
éclair' sur les agissements; peut-être blàrnables, mais 
non délictueux, des ·personnes en cause à Soissons, 
abandonna les poursuites les concernant, à défaut de 
preuves suffisautes pour' motiver une condamnation de 
la plrt de la justice. Mais, après tout, quand deux 
ans pl LIS tard (le 15 mars 180~) l'abbé Houllier quitta 
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ce monde, il dut emporter dans la tOla~e un aussi 
pénible souvenir de la révolution. qui l'avait empri
sonne, que de l'empire, qui l'avait incarcéré. 

La séance est levée il cinq heures. 

Avant de se séparer. plusieurs membres se sont 
transportés aux ruines de Saint-Jean· des Vignes, cn 
ont de nouveau constaté le déplorable état. Toutefois, 
ils ont acquis sur les lieux la confiauce. que les restes 
du petit cloître, merl.lcés d'être détruits pour l'aggran
dissement de l'arsenal, pourraient être sauvés. 

Le President: DE L~ PRAIRIE. 

Le SecrJ{aü'e : l'abbé PÉcHEun. 
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DE LA 

SOCIÉTE ARCHÉOLOGI QUE 

HISTORIQUE ET S~IENTIFIQUE 

DE SOISSONS 

CINQUIÈME SE \NCE 

Lundi 8 lIIal 181. 

Prsidence de .~1. 1JE LA PRAIRIE. ----
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Mémoires de la Sociéte d'agriculture, commerce, 
sciences eg arts d~ la Marne, 

2" Bulleltn de la Société archéols liqne et historique 
de la Charente, 4' série, t 9, 1876, avec plan. 

30 Mémoiresde la Sooù!té des antiquaires rluCeutre, 
1875-1876. 

4' RevuedesSociétéssavf"mtes dIt Departement, 6- sé
rie, t.5, mai-juin 1877. 

9. T. II. 
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5' BHlletin de la Société orcMologique du LimoU8!1l, 
25, 3' de la 2' série, 18n. 
6' Noblliatre du Limousm, suite, p. 489. 
7' Bulletin de la Socù'té d'~,1tulation de l'A ilier, t. 

14, 1" et 2' livraison. 
S' M,'mnir es de la S"ciéte Linecnne du }.jard de la 

Fra>lce, t, 4, 1874-1875. 
9' Compte-rendu de la Sociel; fra,lça'se de 1Ilmus

matique et d'archéologie, t. 6, 1~75, 1" parlie. 
10' Congrès archeologique de Fra/wc, 43' sl'ssion 

tenue à Arles en 1877. 
il' A nnales de la Societe hw torique et al'chéologi

que de Château-Thierry, 1876. 

120 Comité des travawc historiques et d.'s 80ciétés 
savantes, liste des membres titulaires, correspondants 
(1877). 

13' ,Ifémoires de la Société des antiquaires de Pi
cardie, 3' série, t. 5, 1876. 

NOMINATIONS DE MEMBRES 

:M. Corroyer, de Paris, architecte des édifices dio
césains, crlt nommé membre correspondant. 

CORRESPONDANCE. 

Lecture d'une lettre ùe:M. Fiseau, président de J'A
cadémie des sciences, président du Comité, pour l'érec
tion d'une statue il M. I.cvorrior, demandant il la So
ciété historique ùe Soissons de vouloir hi en s'associer 
à cette œuvre. I.a Compagllie décide qu'elle y prendra 
part dans la mesure de ses ressources. 
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Plusieurs lettres de diverses sociétés savantes et de 
l'admistration de la Bibliothèque Mazarine réclament 
les bulletins qui leur manquent. Il sera fait droit à leurs 
demandes. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M De la Prairie fait remarquer quo dans le t. 5, 3· 
série de MémoiY'(,s des antiquaires de Picardie, il y a 
un travail de M l'abbé Delgove, sur Poix et ses Sei
gnew's, dont plusieurs étaient en même temps comtes 
de Soissons 

Le môme membre donne lecture du compte-rendu 
du t. 6, 2e série des bulletins de la Société (partie his
torique) dans les Bulletins dos Sociétés savantes. 

M. Félix Brun rend compte sommairement des ma
tières qui ont été traitées dans plusieurs séances de 
la Sorbonne, de celles surtout relatives à l'histoire. A 
l'exception d'une lecture de M. E. Fleury concernant 
les fouilles de Caranda et Sablonnière, il n· a rien été 
dit qui intéresse spécialement le So ssonnais. 

M. le Secrétaire, ramenant l'attention de la compa
gnie sur les cloitres de Saint·Jean-des·Vignes, l'a en
tretenue des divers projets à l'étude pour leur conser
va tion 

1\1 Laurent est d'avis qu'en attendant leur réalisa
tion il serait très·urgent de les préserver préalable
ment et par des moyens peu di~pendicux do l'infiltra
tion dps eaux qui dégradent leurs sculptures et com
promettent même de plus en plus leur existence Cette 
observation sera communiquée à l'administration mu
nicipale. 
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La compagnie arrête difinitivement la série des lo
calités dont elle doit visiter les monumeuts et ses cu
riosités, dans son excursion du deuxième je~di de juin 
(13). Ces localités sont Vaux sous-Laon, Samoussy, 
Notre-Dame-de-Liesse et Marchais. 

La séance est levée à cinq heures. 

I.e Presidmt, DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR. 
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SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE 

HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

SIXIÈ.\Œ SÊANŒ 

Lundi 3 .. "to 1818. 

Présidence de M. DE LA PRAIRiE. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu ct 
adopté. 

OUVRAG ES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

l' Eulletin de 10 Sociéle df. scùnces historiques et 
naturelles de /' Yonne, 1877, 32' volume, 12' de la 
2' série, 

2° Bullet il de> 1fT Société d'agrICulture, SCle,!('es et 
arts de '" li[JlIy ('ura), 19' année, 1878, nos 2 et J, 
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3" Extraits des procès-verbaux des séances tle la 
Société d'émulation de Moulins, 1877. 

4° SorùHe belge de GJo{Jraphie, Bulletin, 2- année 
1878, no 1", janvier·février; no 2, mars-avril. 

COMMUNICATIO:;S LT TllAVAUX 

Sur l'invitation de M. le Président, M. le secrétaire 
donne lecture d'un extrait du Bulletin de la Société 
belge de géographie (n" 1" de l'année 1878) où l'on a 
résumé la description des pa)s de l'Afrique centrale 
baignés par les grands lacs, récemment explores par 
les plus célèbres voyageurs, et. dans lesquels se jettent 
les rivières formant les sources du Nil. 

~1. Michaux :eprend la lectnre de son mémoire sur 
les monnaies du Soissonuais et traite des pièces frap
pées par le mOllna)agc des évêques de Soissons 

Le même membre revient ensuite à l'époque gau
loide, au sujet d'une pièce qu'll attribuc, avec JI. de 
Saulcy, à un chef gaulois. Elle porte le nom d'Adl'a 
ou Ar'da ct a été trouvée au camp de Pasly, près de 
Sobsons Or, Dion Cassius donne pour chef il ;Ia confé
dération des Belges, lors dela bataille qni lui fut livrée 
par César sur l'Aisne, auprès de Berry-au-Bac, un 
guerrier nommé Adra. Ce serait donc il ce dernier 
qu'on devrait attribuer cette monnaie et celles qui 
portent le même nom. Toulefois, ue pouvant concilier 
cette assertiolJ avec le récit si clair de César qui donne 
pou\' commandant général aux Belges, Galba, roi des 
Suessions. l'II de Saulcy, et après lui M. Michaux, font 
d'Adru le succeSS.3ur de ce prince après la déroute des 
confédérés. 
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M. l'abbé Pécheur, répondant à M. Midlaux, s'appuie 
sur le texte des Commentaires pour repousser cette in
terprétation César, dit-il, nomme Galba comme ~eul 
chef des Belges et ne lui douue pas de successeur 
après leur dis, ersion. 11 repousse donc la version de 
Dion Cassius, auteurbieu postérieur à César, et qui Il'a 
pas été comme lui témoin et auteur principal des évé
nements. Il croit à une eneur de Dion ou à une mau
yaise lecture des 1 ramiers éditeurs qui 01't pu altérer 
011 remplacer le Ilom de Galba. Enfin il fait ob-erver 
que la victoire de CéS,lr a cu pour effet immédiat la 
dispersion des Belges qui n'eurent plus dès lors d au
tres chefs que ceux particuliers il chaque nation ou 
grandes peuplades Du reste il admet que la monnaie 
doit être attr-ibuée à quelqu'un de ces chefs deo cités, 
mais que SOIl identification étant si douteuse, M. 
Michaux pourra, avec fruit, continller ~es recherches 
sur ce point de numismatique-hi,tol'ique qui a attire 
J'attention d'un homme. au,"si compétcnt que M_ de 
Saulcy. La compagnie s'associe à ce vœu, de pareilles 
discussions étant propres à éclairer bien des points 
obscurs de l', poque gauloioc 

Voici la note de M. Michaux: 

ADRA. 

En fais.-:mt des recherches pour notre essai sur l~ 
nnmismatique soissonnaise, .10 us avons été amené à 
étudier UII point histol'Îq ue encore obscur ct nous 
a\DIlS essayé ùe l'éclaircir. 
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Parmi les monnaies gauloises trOllVées sur l'empla
cement de l'ancien camp. de Pasly par M. Vauvillé et 
dont plusieurs onl été déjà décrites dans le Bulletill de 
la Société de Sois8ons, notamment par;\1 Choron, en 
1863, nous en avons remarqué une portant le nom 
d'AoRA ou AimA, selon Iv sens dans lequel on lit. .. 

Quel était ce chef dont les pièces se retrouvenl sur 
notre sol? Sur quel peuple rég'nait-il ? 

Q estions que l'hbtuire ne résout pas d'une manière 
complète, 

Cepeudant M, de Saulcy, qui s'est occu?é long
temps et avec tant de sucéès des ml'daillcs gauloises, 
et a, par suite, eu, entre les mains, des pièces au 
même nom d'Arda, a donné, au sujet de ce chef, le~ 

explications suivantes: 
« A la ptise de Novio dunum, Galba dut se rendre à 

César et lui livrer ses deux fils en ôtage, ce qui fit 
que le conquérant pardonna aux suessious Or, Galba 
avait été généralissime de la grande ligue belge qui 
fut écrasée pour la première fois sur les rives de 
l'Aisne, Une fois Galba mis de côté, qui prit le com
mandement des confédérés et continua la lutte avec 
plus de courage que de succès? César n'en dit pas un 
mot. Mais Dion Cassius a pris soin de sauver de l'oubli 
le nom du nouveau généralissime qu'il nomme seul, 
car il passe sous silence le malheureux Galba, comme 
César a passé sous silence le chef qui dut succéder à 
Galba Or, ce chef est Adra, dit Dion Cassius (lib XXXIX, 

1.) Les monnaies antiqnes d\;. chef ARD,\ ne nous 
donnent· elles pas la forme authentiquo du nom de ce 
personnage? Je n'eu doute pas un seul iustant et co 
fait explique à merveille les différences de style et de 
fabrique de 4 ou 5 variétés dos monnaies de cuivre es
sentiellement propres à la Delgique et qui offrent le 
nom Arda, Chacuue de ces variétés a dû être frappée 
par une peuplade distincte lors de la lutte coutre les 
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Romains, racont(~e daus le deuxième livrll des Com
I/Jeutru r('s (1), 

Selon M de Salllry, Adra aurait donc tout simple
meut succédé à Galba dans le commandement da 
l'armt>e belge, 

Mais si on lit attentivement les auteurs, le doute 
coutinue à subsister et au premier abord la solution 
donnée par le savant membre de l'institut ne parait 
pas compldemen t satisfaisante, 

]';011, allons tàcher de l'examiner à fond et en rap
portant le texte ùes auteurs, d'en tirer, autant que pos
sillle, sinon une certituùe, du moins une probabilité 
appuyée sur les faits, 

César, au livre II de ses commentaires, s'exprime 
ainsi: 

• Plurimum inter cos Bcllovaeos,et virtnte, et aucto
ritale, et hominum numero valere: hosposse couficere 
armata millia centum ; pollicitos ex eo nUlllero clccla 
millia LX, totiusque bell! imperium silli postulare: 
Sucssiones suas esse finetimos ; latissimQs fera cessi
mosque agros possidere; apud eos fuesseregem Divia
tieum, totius Calliœ polentissimum, qui quum magnœ 
partis h~l'um regiollum, traubitiam Bl'itmnniœ impe
rium obtinuerit: nunc esse regem Galbam; aù hune 
pl'Ollter jllsticiam pl'lldentiarnque somm1tm totius belli 
ornnÎllm voluntate deferri ! » 

Dion Cassius parlant de la guerre des Belges dit: 

... T~ta oe -;~'1 K.l~7Z?Z :3 9:?~lJ.ç"6'1 iè;J-:a:J, Y.X~ Kct,}w, 
7:),r;'1 P~IJ.W'I, )'::rw ï.?"IjJ~:J."~(, G'Jn~~:D,;JG'J:'J't'6 't': !!r:t 't':ltJ-

P;[J.;étz~:j', Y.:n C',J'IwjJ-6'i:JZ'/t:l, Aopx'j Top:::; T1j,.;ftJ.E·/C~ .•. 

(1) De S.III!{'\, lI-lite" ... u, Id Iwml m,lliqu(" ji!.,!u'oi<:.p (nPl'ue 'Jumi.mw 
tHJlü: 1 tiK, 1) "" d ~12 1 

9. . Il.. 
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Le tradncleur latin rend ainsi ce passage: 
« Tune autem Cœ"ar m lœto sncce;su romm rerri vi

dentes,mctllenlesquc Ile adipsos qlloque proficbcerctllr, 
conjurationem fecerunt, llnallimique conseil su , solis 
exceptis Rhemis, omn€s contra ROlllanos concilie 
inierunt, A.dra slImmœ belli prœfeclo. » 

(49:> Recueil des His/ariens des Gmdn). 
Voici maintenant la traductÎl1ll francaise de M. Gros: 

Les Belges, formés d'un mélange de ~aces, ha
bitaient sur les bords du Rhin et s'étendaient jusqu'à 
l'Oc, an vis-à-vis de la Bretagne. Antérieurement une 
partie avait fait alliance avec les Romains 1 es au
tres ne s'étaient pas inquiétés de ce peuple; mais alors, 
voyant les succès de César et craignant qu'il ne les vint 
attaquer aussi; ils '8 liguèrent et s'abouchèrent tous 
à l'exception des Rémois; ils se lièrent par des ser
ments et résolurent la guerre contre les romains. Adra 
fut mis à leur tête (1). 

Ainsi d'après César le chef des Belges serait Galba 
- selon LJion Cassius il se n\lmmerait Adra. 

Comment expliquer "ette différence? 
VOlons d'abord les commentateurs de Dion·Cassius 

qui se sont exercés sur ce nom d'Adra. 
Gui!. Xylander dit que Diou·Cassius a commis une 

erreur et que le chef est bien Galba, selon César (lib.'2.) 
« Hunc Adram, dit il, si quidem non (qllod sus pi

cor) monda est in Dioue, Galbam Cœsar vocat(lib. 2).» 
I3ekker partage ce sentim~nt: «A3"z'l doit être lu 

fû,6"1 ; nunc esse rcgcm Galbam (d'après César) ~ 
\ oir aussi D. BOllq uet, les Hfstor. des Gaules et de 

la FraI/ce. 
M Grus, dnns ses éclaircissements sur le livre 39 de 

Dion, examine en quelques mot:! les divel's hi;torieus 
de César et les apprécie ainsi: 

(i) Dion CaS<l.ILlS, Hlst. lorn. t arJu' 1 en frd rrli., a\f!(' no'e~ ("Ir E. 
Gm:., iJhip. honor. Je l'd.cd.d. lle PdlÎj, t. l V. éUIL. UiJùL, 18:"1 
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« Los diverses campagnes de Cpsar, dit-il, d8puis 
l'expcluition contre \l'loviste JIl~qu'à la deuxiè' le ox
l'édition Cil lJl'etagne. S01Jt raeul1t4"s par Dion ,hns le 
livre. Plu (arque les a t'é3umées lans 3 chapitres, Nous 
n'avons d',\ppien qu'un fr.'gment sur ks Usipètes rt 
3 passages q ni renferment à peine un mot sur les Bre
tons, sur Cic,lrùn (Quintuô) et sur les Edllen~, C'est 
tont ce [qui nous reste du récit que les hist')['irns 
a~'aipl1t cons,1cré aT'( expéuitions de Cé,ar dans la 
Gaule ct dalls la lJretagne ..... » 

« Comparés aux Commfltltaires de CéEar, le récit rte 
Dion est maig-re ct scc: assez exact en général il offre 
pourtant plusieurs ontissions gt'aves Jl 

Et M. Gros signale les plus importantes, parllli les
quelles c~lles-ci ; 

« Diou ne parle pas de l'attaque dirigé0. par les Bel
ges contre I3ibrax ..... Dion liit vaguement que les bar
bares échappés au massaCl'd rentrèrent dans lem pays 
parce qu'ils avaient appris qu'il avait été e'nvahi par 
les Eduens Ceci doit s'cntendre do l'ordre donné par 
César à Divitiaclls ue faire dil'ersioll et d'attaquer sur 
le derrière' UèS l3elge,; le pan des ll~lI')\a'llleS avec 
l'al'llléf' Eduenne. A la tlouvellb de cetle attaque, les 
Bellovaques, au nombre ue GO,OOO, volèrent à la défense 
de leur territoire. Les autres peuples furent entrainés 
pal' cet exemple ..... 

« Dion n'es! pas plus précis lorsqu'il dit qu'après 
les succès obtenus sur les Belges, César soumit les au
tres peuplades, les uns sans combattre, les autres par 
la guerre, :. 

Maintenant que nous avons exposé tout ce que nous 
possédons tOllchllllt cette partie de la gllerl'e des gau
les, essa~ ons d'analyser ces différents text .. s, de les 
faire concorder, et d'en tirer Ulle conclusion plallsible. 

Que vovons ·nous dans César? 
Les I3eÏIovaques, qui élaieut les plus belliqueux et 
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les plus puissants de la Ganle-Belgique, avaient offert 
60.000 bom '1 cs d'élite ct en pouvai"llt b;pll nwttre 
sur pièd 1 00.000. J1~ prétendaient au f!.énél ;llat. mais 
on l'avait donné ë Gal!:>a, roi d" Soissolls, il "ause d" sa 
prudenreet de son pqllit,', bien que lesSuessions n'aièllt 
fOll! ni que 50,000 hommes. (1) 

Ceci plOuve que les l~ellov8ql1es, puisqu'ils préten
daieut au généralat, an,ient it leu!' tète, un chef ha
bile, moins influent peut-être que Galba, mais enfin qui 
pouvait espérer J'emporter SUI' lui par son autot'ité ou 
par la [oree de son armée. 

Galba est investi du commandeIllent en chef; dès la 
première rencontre des belges avec les légions romai
nes, il est battu it Bibrax. 

Aussitôt ce combat et avant même la prise de Sois
sons, c'est encore César qui le dit « les Gaulois tinrent 
conseil et résolurent de se ret.irer chacuu chez soi, 
avec ordre ù'accourir de toutes ')arts au secours du 
premier qui serait attaqué .... C8UX de Beauvais ai
dèrent beaucoup à faire prendre cette résolution » 

Ici encore on entrevOIt dans César la prépondérance 
des Bellovaques. 

Dès le lendemain, l'armée romaine arriye devant 
Noviodunum, Soissons, et en fait le siège. 

On voit dans tout ce qui précède que Galba .n'a pas 
conservé longtemps son commandemeut en chef de 
l'armée confédérée. Il avait perdn son titre aussitôt la 
bataille de Dibrax. 

Il reutre seul avec ses Suessions, dans Noüodullum 
sa capitale, pour essayer de la défendre pt ne pouvant 
lutter avan(agpusement contre la discipline romaine, 
il préfère se rendre, et donne ses deux fils COlllIHe 

ô/age 

(f) Les BellO\aqne .. df'manrlent le rornOl,mdcmcnl supl~me. 
" TollUS Lelh IlIIpC1H11ll slhl posluldrc» (Cœ ... , 11" Il, r. ~). 
C'étdlenL les (frclllieu~ de Id GOIIJédérdlJOn Var leur wOu,me et leur 

numine. 
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A partir de CP moment Galba dispRrait; il n'est plus 
que'tion de lui. 

~I~is le j'estB 0]1'8 couf dénIs, dout les B ·llovilqlles 
étaieut les plus pui<snllh, (jpvilicut obéir il. un chd: 
logiqueJllp.ll~ ce chef dl;\ ail rIre le compditeur de Galba 
c'est-it-dir'e le treuIl des Bellovaques. 

Lorsque 1 é~ar anive dc\ant Bratuspantium, Beau
vai8, lps vieillards le., femmes et les enfants vont au
devant de lui et demanupnt la paix Ils disent qu'ils ont 
été entraînés il la guerre par leurs c1wfs qui leur ré
pétaient que sous le joug des romains ils serawnt es 
claves, etc. ; « maintenant les auteurs de ces conseils 
perfides, vo\ant les calamités fonure SUl' leur pays, 
l'ont abandonné et ont fui dans r le de Ilretagne. » 

« Qui hujus consllii principe, fuissent, quod illtcllige
rcnt qllantam calamitatem civitati intlllisscnt, in Bri
tanniaru profugisse (Cœs liv. Il, c 14)_ » 

Plus tard, les Bellovaques révoltlls contre César sont 
de nouveau battus et implorent la démence du vain
queur C' sar leur répond q'le «déjà l'année précédente 
les Bellovaque,; et les antres penples de la Gaule s'é
taient réllnis contre lui, qu'eux seuls avaient persisté 
dans la révolte sans se laisser ramener au devoir par 
l'exemple de la soumission des autres .... » 

« Eodem tempore superiore an no Bellovacos cete
rasque ga1liœ civitates suspié!e belluIr.: pertinacissime 
hos ex omnibus in sententh pcrmansisse, neque ad 
sanltatem reliquorurn deditione esse perduc1os ... (Cœs. 
lib_ Vlll, XXI!.) 

Quel était donc le nom de ce chef si sou'-ent révolté 
contre les romains? 

César ne le dit pas. C'est ici que noclS prenons Dion 
Cassius et que nous trom"olls Adra_ 

Comme le peuse:.l-1. de Saulcy, Adra a dû succéder 
à Galba et comwander il son tour l'armée confédérée, 
diminuée des Suess ions_ 
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POllrqnl)i Dion Cassius n'a-t·il pas p:lrlé de Galba? 
Est ce pat· erreut·? E,t ce parce q ll"il n'a pa~ connll ce 
chef? Ces deux raisons nons paraissent innais8mbla 
bles (1) Est·ce parce que son pouvoir a duré trop peu 
de temps? 

Nous pensons que Dion, dont l'histoire n'est qu'un 
abrégé très·succind, n'a point patlé ,:e Galba par cela 
seul qu il n'a rieu dit de llibmx. 

Pour lui, cette première reucon're, pourtant assc7. 
importante, n'étant peut·Nre que le prplude de combats 
plus sérieux ou plus décisifs, il n'a pas cru devoil la 
moutionner et par suite n'a pas eu à nOlll'IJ')r le chef 
qui y commandait et qui n'a commandé que ce jour là, 
tous les conférés, 

M. Gros et les commentateurs reconnaissent que 
Dion est exact mais que son ouvrage renferme des 
omissions; on ne dit pas de~ erreurs, 

Nous nous trouvons ici en présence d'une de ces 
omissions. J e passage de l'Aisne par César et le com
bat de Bibrax ayant l,té omis, Galba devait l'être aussi. 
Mais relatant les antres campagnes et les engagi'tnents 
qni enrcnt lieu ensuite, II indiqll8 tout natillelletllent 
le chef ennemi contre qui César luttait. 

Dans ces conditions, on comprend que Dion aurait 
commis une erreur grossière s'il eût norlllné Galba. 

C'cst Adra qui a dû combattre contre Divitiac l'E
duen et contre Césitr devant Beauvais; qui sait même 
si Adra n'a point plus tard, chez les Ambions, les 
Nerviens et les Trévires, continué la guerre, 

Il nous semble que de cette manière tout s'explique. 
On Il'a point à choisir entre le texte de César et celui 

de Diou Cas~ills, 

(fl Suétone l'rl-otenfl que Galba, en langue ~duloise. signilie un homme 
tle.:; !{'dil (\h,.le It'1I1\1 Gllbd, Il' 3,. 

Ce (lOin de Gdlll,j ne sel ,lit-Il ,tlo <; qu'un sUlnom~ el Adra ou Arda te 
Vfd.l nom? Cel ... elill dllHclte à soutlnll. 
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C~sar, mêlé à l'action. a p<lrlé plutât de C'alb<l parce 
qu'il avait pu avoir sur ce dernier dps rensei";'ne-uents 
que les ltt-mi lui avaient fournis tandis qu illl'avait et 
ne savait rion sur les autre" peuplades 

Dion Cassius, vivant 150 ou ~OO ans après, a dû pren
dre ses documents a~IX sources les plus authentiques, 

Il était du reste bien placé pour cela: fils d'un séna 
teur romaiu, il descrn-Iait par' sa mère de Dion Chr)
sostôme, conseil de Vcspasierj etami intime de Trajan. 

Dion Cassitls fut lui mèrue sénateur sous Commode, 
prêteur sou~ Pertinax; il commanda en Asie, en Afri
que et en Pannonie. 

En , crivant son histoire romaine. il a connu néces
sairement les ComnlerJtaires de César et, apprécIant 
les faits après nit laps de deux siècles, il a raconté 
sommairement les résultats sans s'arrôter aux dôtails. 
Voilà pourquoi peui-être il n'attache d'importance qu'à 
la conquête de la Belg'ique entière et n'a pa~ même 
indiqué les premiers combats. 

Pour nous résumer, Dion ne s'est pas trompé de 
nom, et par suite, aucun copiste n'a confondu Adra. 
avec Galba. Il n')' a pas confusion; il ya deux person
nages bien distincts. 

César ct Dion Ca~sins sont restés dans le vrai; loin 
d'être en contradiction entre eux, les deux historions 
se complètent J'ut! par l'autre. 

Adra n'est point Ull être imaginaire, il a vécu; il a 
gouverné J'un des peuples de la Gaule·Belgique et a 
comma.ndé en chef pendant un certain temps l"armée 
confédérée contre César. 1'\(lUS trou,"ons h preuve de 
son existence dans la d cOl1vcrte farte, sur notre terri
toire même, à Pa"ly, des pièces gauloises sur lesquelles 
on lit distinctement le nom d'Adra, ainsi que dans les 
différentes pièces citées par M. de Saulcy. 

La découverle de ses monnaies sur notre sol s'expli
que ou par la proximité du territoire des llellov"ques 
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ou mieux encore par la prosPllce des troupes ue cette 
peu~lade dans ral'mée réunie. 

Dans tous les cas, elle confirme péremptoirilment 
l'exact iude de DiOl! Cassius, et le llom u'Adm, COll

testé longtemps, peut enfin être restitué à l'histoire. 

La séance est levée à 5 heures' 

Le President, DE LA PRAIRIE. 

Le S crétalre, l'abbé PÉCIIElIR. 
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août 1877. 

2' Socù}te Linécnnc du N01'd de la France, t. 4, 
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janvier-mars 1878. 
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40 Bulletin de • la Socù}/é historique et archéologi
que de Langres, le, avril 1878. 

5° Bulletin de la SQciété arc!/f!()lagique du MiJi de 
la Prance, séances du 19 juin 1877, du 19 mars 1878. 

6° Ramania, avril 1878. 
7' Bulletin de lq SOinétti des Antiquaires de Picar

die, 1878, no le,. 

8' Btudes Saint-QuentinoillCs, par Charles Gomart, 
5' volume. 

9' L'Investigatew', janvier-février 1878 (43 année). 
10' SociétJ industrielle de Saiilt-Quentùl, bnlletins 

n" 17 et 18. 
no Journal des Savants, .ianvier-mai 1878. 
12' Bulletin m'cMologique et historique de la So

ciétJ de Tarn-et-GarOnile, t. 4, 1876. 

NOMINATION DE MEMBRES 

M. Louis Dacmers de Caehard, profcssenr de ma
thématiqnes et de langues à Bruxelles, membre de 
plusieurs sociétés savantes, est nommé membre cor-
respondan t. 

CORRESPO:SDANCE 

1\1. le Président dépouille la correspondance et lit 
une letlre de M. le ministre de l'in~trllction publi'lllC, 
des cultes et des beanx-arts annonçant que la Société 
recevra les numéros du Journal des savants. Des re
merciements sont votés avec empressement à M. le 
ministre. 

Il lit ensuite Ulle lettre. du 8 juin 1878 remerciant 
la compagnie de la pari qu'elle a prise il, la souscrip-
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tion pour l'érection d'une statue à M. Leverrier; et ulle 
autre lettre de li!. Corroyer, du 4 juin, la remerciant 
de son admission au nombre de ses membres corres
pondants. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

La Soci"té apprend avec une nouvelle inquiétude 
qne loin d'avoir exagéré l'état déplorable des cloitres 
de Saillt-Jcan-des-Vignes, elle est restée au-dessous de 
la vérité. Pour prévenir la chute de l'une des travées, 
Ml\f. de l'artillerie vont la faire étayer de nouveau. 

M. Laurent, qui visite souvent ces ruines, insiste 
SUI' l'absolue nécessité de faire des réparations provi
soires sérieuses aux parties les plus malades, c'est· à
dire à celles que les pluies torrentielles de cette année 
ont le plus endommagées. 

M. Charon s'associe pleinement aux vœux réitérés 
émis par la Société sur cette question d'un si haut in
térêt pour notre passé historique et s'efforce de la ras
surer sur l'avenir des restes de cet intéressant mo
nument. 

Le mêlLle membre informe ses collègues du don qua 
le ministère vient de faire à la bibliothèque de la 
ville des quatre magnifiques volumes des .tlonuments 

historiques. 
M. Choron, continue la lecture de son grand travail 

sur l'instruction primaire dans le Soissonnais, conte
nant le chapitre 3 du XII- all XVI- siècle. 
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Recherches historiques sur l'instruction 

primaire dans le Soissonnais. 

CHAPITRE III. 

DU Xli' AU XVl' SiÈCLE. 

Le XII' siècle a inauguré une ère do renaissance. 
C'est l'époque à laquelle ont commencé à s'élever tant 
de magnifiques églises. C'est le temps de la formation 
des communes. C'est le moment où les lettrés et les 
savants ne figurent plus uniq lIement dans les rangs 
du clergé, mais aussi parmi les laïques, lesquels com
mencent à revendiquer leur part de l'héritage intellec
tuel des anciens. 

Le même siècle a été, sous le rapport scolaire, le 
point de départ d'une évolution, sur laquelle il COll

vient de nous arrêter. 
Dans les deux chapitres qui précèdent, il ne s'est 

guère agi que des écoles ecclésiastiques. C'CEt en sui
vant le développement dans le Sois sonnais des écoles 
monastiques, épiscopales et paroissiales, que nous 
avons trouvé la trace et pu saisir les débuts de l'en· 
seignement primaire. Et ce n'est qu'au cours du XIe 
siècle que, on dehors de ces divorses (~coles, nous avons 
YU apparaître les écoles particulières do grammaire. 

Dans le chapitre qllicommmence, les écoles ecclésias
tiques nous occuperont moins. Il )' sera encore ques
tion: de l'école épi~copale, où plutôt de l'école capitu
laire, qui me parait a voir rempli dans notre ville j llS

que vers le XVI" siècle le rôle d'uuc sorte d'écolo pn
blique; un peu moins des écoles de paroisse, en tant 
que tenues par les cUI'és; et presque pas des écoles 
monastiques, qui s,mt redevenues dès le XIII' siècle ce 
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qu'elles étaient à leur origine, de simples écoles inté· 
rieures. 

A ces écoles ecclésiastiques vont se substituer, ou à 
côté d'elles vont sc placer d'autres écoles: les écoles 
de grammaire que nous connaissons déjà; les écoles 
paroissiales qui vont se détacher du presbytère et au· 
l'ont pour maîtres des clercs laïques, fonctionnant pour 
leur compte persounel, non plus seulement comme 
auxiliaires des curés; les colléges - transformations 
des écoles de grammaire - qui vont sc répandre et 
se multiplier dans les grandes villes ct dans les peti
tes villes; et, au-dessus de tout cela, les grands éta
blissements d'instrudion am quels a été donné le nom 
d'UtlÎversités. Les écoles ecclésiastiques se bOl'\lcront 
désormaIs, nOll sans exception néanmoins, les écoles 
monastiques à instruire les jeunes novices dans l'en· 
ceinte des abbayes, les écolos épiscopales ou capitnlai
l'es, à instruire les jeunes clercs ou les jeuncs chanoi
nes sous les cloîtres des cathédrales et collégiales. A 
l'instruction des adolescents, non voués dès leur jeune 
âge au sacerdoce ouà la vieclaustralo, seront plus par
ticulièrement consacrées les autres écoles. L'enseigne
ment public, ou ce qui pouvait alors passel' pour tel, ne 
sera plus donné par l'Église, quoique, sous bien des 
rapports, il doive continuer à lui rester s'Ibordonné. 
Il va passer de ses Iriains: l'enseig'nement supérieur,. 
dans celles des universités; et l'enseigllPmerlt iufé
rieUl', dans les mains particulières, sacerdotales ou 
laïques des divers maîtres, recteurs ct fondateurs des 
l'col es de paroisses, des écoles de grammaire ct des 
colléges, toutes écoles Il oins importantes, il est vrai, 
que les "cales ecclésiastiques et de leur nature notl gra· 
tnites à la différence de ces dernières, mais plus nom· 
breuses, plus à portée des populations, plus efflcaces 
par cola l1l8nre et appelccs à le devenir davantage a 
mesure qu')' interviendront les municipalités. 
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Je devrais, à raison de l'objet spécial de mon travail, 
ne parler ici que de l'enseignement inférieur. On vou
dm bien me permettre néanmoins de dire préalable
ment quelques mots de l'enseignemont universitaire. 
J~ n'entends m'y arrêter que pour dire quelle part y 
prenait le Soissonnais : ce qui me fournira l'occasion de 
rappeler le souvenir d'anciens bienfaiteurs de cet ensei
gnement, bienfaiteurs originaires de notre pays et dont 
quclq ues-uns ont aussi été - on le verra plus loin -
de zélés propagateurs de l'enseignement inférieur. 

On sait avec quelle ardeur furont recherchées au 
cours du XII' siècle les leçons qui, d'abord donnéps à 
Paris dans les cloîtres de l'église Notre-Dame, ont 
bientôt été continuées plus nombreuses le long des 
pentes de la montagne S ,jnte-Geneviève. Cette ardeur 
amona des assoriatiolls, par lesquelles le~ auditeurs, 
pour s'assurer de la continuation des leçons des maî
tres, assuraient de lenr côté à l'aide de cotisations la 
.-étribntion et la subsistance de ceux-ci. De ces asso
ciations est née, an commencement du XIIIe sièclo,l'u
niversite de Paris, à l'imitation de laquelle ont été 
sucl'essivemont fondées celles des autres grandes villes 
de Fr'ance (1). Je n'ai pas besoin de rappeler combien 
ces grands établissements ont acquis de célébrité et 
combien surtout, grâce à la double faveur des rois et 
des pap~s, qUI les protégèrent à l'on vie, ils sont deve
nus de puissantes corporations. Les Universités ravi
yèrent l'enseignement public, qui avait péri avec les 
écoles gallo-romaines sous le floi de la barbarie et dont 

(1) VOH'j rl'.I[Hès 111 Chdll('~ Dt",m.lzc , d,ms son oll\'rage intitulé l'Unl
'l'enlié de Pafl~. les d,des d'CldLhsscment des Urmenlltés londee" eu 
FialHe aV<lut 1789 . 

... 120n, Prlrls. t229, Toulouse. 1289, Montpellier 13::>3, A\ignon, 
Il 1312, UIIJdll". I:J:1:2:, Cahots, réullle il relie de Toulou~e Cil 0;)1. 
" 1337, Augel", -I3h7, ûange. H2"2, nille, tt'ùnsléréc en 1676 il neS,ln
»~Oll. H31, PoititllS. U!6, Caen. H5i, Valenee. 1460, Ndntes. t~(l3, 
» llollr~es. 1472, Hon}e,IlIl .. 1.J48. Rellils. 1:'72 1 DOU,Ll. 16i6, Ue~ançon • 
.. 1722, Pdu. 1769, Ndll('Y. 
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les écoles ecclésiastiques, même les écoles monastiques 
extérieures, n'avaient été qu'une incoJ11pl~te image. 
Embrassant dans leur pl'ogramme toutes les connais
sances hllm:l.Încs du temps: les arts, les sciences et les 
belles·lettres, la théologie, le dl'oit et la médecine; pos· 
sédantles ruaîtlCs les plus sa\'ants; et conférant des 
grades avidemment recherchés, elles attirèrent à elles 
la masse des étudiants, jus1lu'à j'l'lite des élèves ap
partenant aux écoles ecclésiastiques, Elles réunireut 
ainsi autonr d'elles, surlont celle do Paris, beaucoup 
d'élèves,et donnèreut naissance à ces nombreux collé
ges (1), qui, d'abord simples hôtelleries où les étu
dbus ne recevaient que la uourritul'e et le gîte, devin
rent bienlôt eux-mêmes des établissements d'instruc
tion, servant de prépaeation et de répétition ponr j'en
seignement universitaire. Afin d'ailleurs de rendre ce 
dernier enseignemont plus accessible et d'en procurer 
le bi mfait aux onfants d(lS familles pou aisées, des 
places furent réservées et entretenues dans ces collé
ges, plusieurs colléges furent même fondés, pour les 
y recevoi l' gra t ui temen t. 

La jeunesse soissonnaise était loin de rester étran
gère à l'enseignement universitaire. Tous les ans, il 
parlait de notre pays un certain nombre d'élèves qui 
allaient soit dans une université, soit dans uue autre, 
étudier et preudre leurs g'l':ldcs,et qui cn rapportaient, 
après leur temps d'études terminé, des lumii're, ct dps 
connaiss:mces théorique,.; et praliques, utiles pour oux, 
utiles pour le Soissonnais, 

Ces jeunos émigrants étaient entretenus près de ces 
grand3 étaùlissemonts ou dans les colléges auxiliaires. 
soit par les abbayes auxquelles ils appartenaient, soit 
par leurs familles, soit il l'aide de bénefices ecclésias-

(t) CtS tOI!t.\geB J'e\I\~lll Cilcorc cu l'dltie sous les noms J'lus mot!crncs 
th:: nQ lycées. 
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tiques, C<1nonicats, etc., dont ils étaient pourvus. Pour 
ceux d'enlr'eux, qui ne jouissaient pas de ces avanta
ges, mai~ qui montraient de grandes aptitudes, ils y 
étaient reçus gratuitement, gràce aux fondations dues 
aux bienfaiteurs, habitants ou originaires du Sois son
nais, auxquels je faisais allusion tout à l'heure. 

Dans l'établissement des colléges destinés il Paris il 
la }'unesse dn Sois sonnais et des pays voisins, Jean de 
Roquigny, abbé de Prémontré, avait pris l'initiative, 
en fondant en 1262 pOUf les novices de son ordl'e le 
collége de PrémontrJ (1). En 1312, Guy, chanoine de 
Laon, et Raoul de Presle,né dans le village de Presle, 
près Soissons, avocat deyenul'un des dignitaires de 
l'état sous Philippe-le Bel, ont de le,lr côté également 
fondé à Paris pour les diocèses de Soissons et de Laon 
le collège de Laon et de Presles, (2) qui fut divisé en 
1323 en deux parties pour être affectées, rune sous le 
nom de collége de Laon aux étudiants du Laonnois, et 
l'autre, sous le nom de collége de Presles, anx élèves 
universitaires du Soissonnaia (3). En 1344, Jean de 
Mont Notre-Dame, • chanoine et prévost de l'église ca
thédrale de Soissons, fonda à SOli tour trois bourses 
pour la nourritt\re de troIs écoliers qui YOlldraient 
étudier pendant dix ans dans « rune des cinq fameu
ses nniversités» de son temps: TOlliollse, Paris, Or
léans, Angers et. l\lontpellier, et il laissa à J'abbé de 
Saint-Jean-des-Vignes et il ses successeurs le soin de 
conférer ces bourses, de les ôter à C<lUX qui s'en ren
draient indignes et d'en priver ceux qui s'absellte-

(1) Ce ('ollegc était situé d l'sllglc des Tues mmlcrncs de l'El ole de Mé~ 
decIDc et ILmlcfeuiHe eh. DCJlldZe, rd~IJl. l'. 6. 

\2) Il était ét.lb\J rue Sdilll·IlU"ire ct s'6ltmdJ\l jU!i'lu\i. la rue du 
Clos-Bruneau, ldrln. p u6. 

(3) " Le~ Laonnois oe<l1vèrent L.1 peutie .\ltcndnle ail Clo')-Bluneau; 
») les Pf'tl~hclls ou SÙIS:'.O[HldLS se [t:llilèlCht dl1115 10l partit) ,oisme de IJ 
» rue S .. utlt-J1iJ.lirc, "tem" Il 96. 

Lei deux. dn·iswll!J IUlent depUIS rcullies au ('ollege Louis·le-Grdud. 
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raient six mois de suite (1). En 1380, Jean de Dormans, 
évêque de Beauvais, fonda le cOllége de Dormans, dit 
aussi de Beauvais, en chargeant le même abbé de Saint
Jean de la présentation et le parlement de Paris du 
choix et de la révocation des bourBiers. Il s'était ré
servé lous ces droits pour lui et ses frères leur vic du
rant (2). Uu chanoine archidiacre de Soissons, nommé 
Jean Richard, a, dans le siècle sui vaut, créé en faveur 
d'enfants, oflgmajres d'Arcy-Sainte-Restitue, deux 
bourses dans le collége de Dormans (3). Un autre 
prêtre, Jean NotUn, habitant Compiègne, fonda dans 
le même collège, au commencement dn XVIe siècle (4), 
pour deux enfants nés à Compiègne on tout près, deux 
nouvelles bourses dont il constitua également l'abbé 
de Saint-Jean collateur. Enfin, aux bourses déjà indi· 
quées s'en ajoutèrent d'autres, crpées: par l'abbé 
Vuitement, sous-précepteur de Louis XV, en faveur 
d'un enfant du diocèse de Soissons, avec préférence 
pour les parents du donateur, par Jean Ilassin en mai 
17.29, et par Charles Perrot en décembre 1755 (5). 

(l) llMtoire de Srlmt-Jcan-des- Vignes, par Louen, p. 90 
(2) Idem, p 93 et SUIV. 
Lellres patentes du 13 septembre f389, insérées dans le Recuetl gené

ral des anciennes 100S françaises, par IZdmLert, tome 6, page 7S9. 
MS de C"bdJct, tome l''', p. 3~2 et SUiV. rr Comme Jo",n de Dormans, 

« dit CdUdret, ét<\It rersuadé que les sciencf's éLuent aussi uécessdlfes aux 
{( pauvre~ ({U'clUX fiches cl <[ue l'clOJgnement des deadémles célebrcs 
Il meltalt bOlS d'ét"t les cnf..tuts de 1. ... campdgnc de profiter de l'elude 
Il des bclles-lel li es, 11 conclut el cxôt'ul..1 le dessein d'en procurer les 
Cl moyens à ses lomlMtriotes. ») M DeslIlazc, p ~. 15, 52,60 et 137. 

Le Collège de Dorm,HlS a été réuni a l.ouis le Grand en I70L 
(3) JJlllolI'e de ,-"tamt-Jean-ies- VlQneS, {lar Loueu, Il 1 O. 
(4) Son testament est du 6 mdrs 1501 Ar('hh~s de Compiègne Ht&

tQtr~ de Somt-Jeaf,-aelJ V/9MB, pdf Lonan, 1). 102. 
(5) TOlItes ces rentes du college de Dormdns et du collége de Presles 

ont conllllué a s.ubsister après 1.1 reuHion de ces collégesdU cullége LOUIS
le-Grand, Il en fut méfJle ('réé de nOIl\elle8. entr'dutrt!s d Pdlde des londs 

i~11é~~I:S"n~~~~ Je:~ la(;:\I~~Ir::sli~~t ill~~ ~~~~tJ Fad~~ic\~~~~:) ~e~e~~~~s Pb~l~~~~: 
aV,lIeut fiUL par êlt'e attlilHlées de prcle'encc a de~ enfants Hobles, Il l'ut 
IIO .. é, comme lègle. en t778, qu'au LelS d'in~uHisallcc de re\'6I1us, l'exlulC~ 
tIOIl porteHlit ù'àuord Sur ces rIerllleres rentes, ~nsuite sur le3 nouvelles 
de fdçon à n'atteindre qu'en dernier heu les <:.nciennes affeclées dU1 élu· 
dldnls originaires de Dormans et lie Soissons. 

tt. T. IX. 
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Le Soissonnais a longtemps profité de ces diverses 
dotations. On en trouve particulièremflnt la preLlve 
dans les archives municipales de la ville de Compiè
gne ponr les bonrses établies par Jean de ])ormans et 
par Nottiu (1). Et c'est en bénéficiant de l'une des do
tations de Jean de Dormans que l'abbé ~Ianesso, admis 
en 17f12 en l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes,a pu faire 
à Paris les études de chirurgie et de médecine (2j qui 
l'ont mis à même de rendre aux habitants des com
munes dont il fut le pasteur et des communes envi
ronnantes les signalés services chirurgicanx, qui ont 
rendu sa mémoire si chère (3). 

Je reviens au commencement dn XU· siècle et à 
l'enseignement inférieur. 

Ce qui se passait alors dans le Soissonnais, quant à 
cet enseignement, nous est révélé par un contempo
rain, par Guibert, ce même abbr de Nogent dont J'ai 
déjà dté à la fin du second chapitre phlsieurs passages, 
tirés de l'histoire de sa vie. 

Guibert, on se le rappelle, faisait connaître dans les 
passages cités que, au temps de son enfanco -- il était 
né en 1033 - les maitres de grammaire était en petit 
nombre. Et l'on se souvient également du pOli de cas 
qu'il faisait de leur science. Il s'est opéré, du vivant 
même de l'écrivain, - qui est mort en 1121 - un pro
grès sensible. Si les maîtres de grammaire ne parais
sent pas être devenus plus capables, du moins leur 

(1) LeUre du 2~ oe.lobre 1'),')3 aclrf"ssée à l'dhbé cie- Rdint-Je'lll·des 
Vignes, colldtcur, et 22 dtltl'e~ pieees JeldlÎ\ci il ('ei mèllll~~ bouises. 

(2) CatJ<uct itHlit[lIe qlle plu'Ilems tlouliies POU\dlcnt 0lre c10nlll'l~S .\UX 
Jeullcs gens qUI désir.lIent coutumer leurs etudes !JOUI ut!\cnÎI' bdchellcls 
et Iicenf'lés . .IJanllscTI', 1. 1. 

D'un autre côté, il 1<111 cOllllditre qu'une autre bour~e M.ut fil'éf'i,tlemf'nl 
afl'ectée.J un chdlloÎne réguhel', pl'etre fie ~.IÏIlL·ledll, a l'cflet par n'ILlI
ci d'ohtcDlr le lJonnel de docteur ell !'IIIlC(]CS dl\crses fJcultc." l/J/(ft'/li 
Celte rClIle d depuis 1778 etë cOlnerlie cn une S()lnme hte thl JOO hvre!l 
pM dnnée Lellics jldtcntcs du U tC\ïlCr 1779. 

(3) Nutice hlSlof /que s!tr 1 aMé Jlantnse, Ilàl'l'dlJhé Pécheur. Vululüe 1 
2~ série de Id SoclCla drcheologiCflle,llls.torlCfueetsclentili!llI~ de SOI!j,i30n~, 
p. 163. 193. 
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nombre s'ûtait angmenté et leur enseignement était 
pIns répandu; l'étude de la grammaire était même 
devenue, au ùÎl'e de Guibert,une sorte de passion popu
laire (1). On va le voir,p!l.r ce qu'il a écrit dans J'épitre 
dédicatoire et daus la préface' de son histoire de la 
première croisade. 

Cette histoire, à laq licHe il a donné le titre à la fois 
religieux et national (2) de « Gesta dei per (rancos ». 
il l'avait ù'abor.! produite sans l'indication de son nom. 
It l'a ell~nitepubliée en s'on déclarant l'autour et enla 
plaçant sous le patronage de Liziard. évêque de Sois
sous, " voulant, dit-il, dans son épit l e dédicatoire,faire 
» briller au frontispice d'un ouvrage, obscur par le 
»nom de son auteur, l'éclat du nom de l'évêque 
•. soissonnais et faire rejaillir sur une œW/re aussi 
» imparfaite tout le prestige attaché à la personne et 
» à la haute dignité du prélat (3)>> Puis, expliquant 
dans cette même épître dédicatoire le soin qu'il a ap
port.,] à la rédaction de son lil're et l'élévation qu'il a 
cherché à donner à son style, l'abbé de Nogent conti
nuo, s'adressant toujours à Liziard: « Vous aurez à 
» considérer, en lisant cet ouvrage, que, s'i! m'arrive 
» quelquefois de m'éloigner des usages de la gram-
1t maire vulgaire, je l'ai fait afin de réformer les vices 
» et le fond môme d'un style toujours à fleur de terre 
» des récits antérieurs. Quandjevo) ais les campagnes, 
» les villes, les bourgs se livrer avec ardeur à l'étude 
» de la grammaire, je n'aurais pas voulu, autant du 

{Il C'est aitlsi que nous retrolJ\'ons, sous Id couche freluque, une trace 
('UIlCllSC de l'dlllique all:leuf gramuMlll'alc .le Id courhe gallo-romaine, 
anlonf Loute gdu10lse algl/te loqlll, dlsalt César, en slgndl.Ult l'un des 
gouts prédonnndnls de }.j ra{t~ gaulOise. 

(2) Lui mûmc le dlf dans Sd préfdce et il rc\ient à plUSieurs reprises 
SUI' ('elle ulée. Voir Vr1terolJlü!J Gwuprlt, abbatu; Beat.œ IlluTiX de ffo
v/yu/n, 0l'erlf OlJlnla, par (l'Athel}, tOSt. 

(3) Idem, ('pitie détlwdtoire, laquel1e porte en tête: .. Palri et domino 
>1 SdDcLœ suesslOlluis ecclesiro eplscof'O, Lizlardo, Guihcrtus perpetue 
lOI sure hbeld.litI uelnlor, quidqUld Julce et unicum credltur in at1ectu.)lo 
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• moins qu'il était en moi, rester à une trop grande 
~ distance des historiens de l'antiquité », (J). 

Dans sa préface, l'historien de la première croisade 
revient encore sur la forme littéraire qu'il a tenll à 
donner à cet écrit, SUl' ce qu'il présente comme une 
innovation des plus graves, comme une entreprise 
presque égale à l'œuvre elle-même, «inspiratioll do 
sa foi », et il ajoute: «Vojaut que. de tous côtés on se 
» livre avec fureur à l'étude de la grammaire et que 
» le nombre toujours croissant des écoles en renù l'ac
)) cès facile même aux hommes de la plus basse ex
» tt'action - vilissimis, - j'aurais eu honte de ne pas 
» raconter, sinon comme j'aurais dû, du moins comme 
» j'ai pu, la gloire de no(r(' temps. » (2) 

Cette double allusion de Guibert au mouvement sco
laire qui se manifestait autour de lui, se réfôre, non 
pas au temps où il dt!diait à Liziard ses Ge~ta dei pe'l' 
I,'mwas mais à 5 à 6 aos en arrière, au temps où 
il s'est décidé à écrire cette histoire et à la publier pOUl' 
la première fois. C'est donc dès le commencement dn 
XIIe siècle qUel sc moutrait pour J'étude de la gram
maire la vive ard~ur qu'i! signale et que tont à J'heme 
nous voyions également sc manifester pour J'instruc
tion supérieure. C'est "lors que l'enseignement gram
matical se répand non pas seulement dans les villes et 

ln cc In qua tlbl est lef'lione pcnsalillum (IllOil,siccli'Ufi aliqnohès me J 
" \Ulgdfl grdmnhltu'à pett'::!;rill<tri ('onlq;;~lÎt. id drf'a fl'eerim quorl \Illd, 
'1 imo lliud humi serpell'j eloquium proredentl!) cOl'li~ebdm hi ... toTire. Et 
" \)11<18 video, urLe:; ae oppilla to.lUrlll, fenele grdnnnJlif're.Unde ii ,cLe~ 
.> ril!!!" hlstOlius 1101111,0,8010, si facultas suppclert't, ùiscr.tpare. Idem) 
)Jp.387. » 

12) .. Cumcnim p .. Hmm \'lrlf!Jlnl1S fCI\ere grammdlÏtam et f)uibu'>fIlle 
» vlli,;aimi'i plwnllmero-.itdlt· .;;ro!dll1ll1 banc p.ltcrc nO\('1 1 mu" ill.,1 1]1I1I1.lJll. 
:» hOlil~11 JUlt, ('tSI non 1111 IlchlllmU!!, ~d llti11lotuimu", hanc Iloslli 
»glonam IcmpOrt,lOtl '>('Iillcre • .. ldem 1 prœfJ.tlo) p. 368. 
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dans le" bourgs, mais encore dans les villages 
villas - C'est à cette même époque que s'accroît le 
nombre des écoles où cet enseignement est donné. 

Ce mouvement scolaire paraît ainsi avoir devancé 
dans notre pays le mouvement politique de l'établisse
ment des communes. Et, au lieu d'être, comme je l'ai 
dit dans lïntroduction, sous l'autorité des Béné
dictins, rune des conséquences de cc mouvement poli
tifiue, il aurait été rune de ses cames. L'on comprend 
en effet que, pour concevoir l'idée de revendiquer l'af
franchissement communal et pOUl' la faire réussir, il 
fallait déjà chez les principaux communiel's une cer
taine culture intellectuelle. Mais aussi l'exercice de 
l'administration communale, l'élection des jurés et des 
maires, la pratique des affaires, les comptes à rendre, 
les explications à développer, tout cela a dù faire sen
tir aux COmmWI1!J1'S le besoin de l'instruction; tout 
cela a dû donuel' à leur désir de s'instruire et de créer 
des école, une plus graude impulsion. Et si l'on en 
jug'e par le nombre des communes établies dans le dio
cè;e do Soissons, cette impulsion y a été grande. Car, 
nOll·seulement des chartes communales ont été accor 
dé es aux villes du diocèse: ft Soissons, à Compiègne, ft 
Château-Thierry ,1); non-seulement il eu a été donné 
aux petites villes: à Vailly ... (2), il en a été aussi 
octroyé à un certain nombre de villag'cs: à Condé· 
sur-Aisne, il Cys, à Juvigny, à Bucy-le-Long, .... (3). 

(1) La commune a été daLIie ôJ Soissolls de 1 lOf} 01. 11~\ .1 Compiegne 
en Il.13 1i ChftlC,\Il·ThicflY en 13')1, 

(2) O' .. IJOrù en 1130 et déflnilncment en t t S.'} , 
(3) A Cond(', Il'ahoirl aH!' Y.nJlv, eTl~\Iile d\el' Celles en f2'17, à C\S 

aljcr Plcslt-'s, !oiallll·Mdl(l, Hhu et les Bines en Ili8; à JIIV.gll) en rt9ij 
à BuC'y-le·Lonv; ,1\CC T~lll)', M,II;.1Î\dl, Crouy, Cutfies, POnlllllt~IS, '-llIe
neuve eL Saint-l'Ieni! AI;.!;lc ('11 I:H7. 

D,ms d'.mllesloldlllc!:lo. 'L,Ii ne pl1rent panenlrà sc (Onstitllel en (0/1/-

1JlUtIP, l'.dil'anr hj'i~ernellt luI au J, oms "al1Ïcl tes haLltallt~)" turCJll 
neml'lès tdntôt de sel\'rt~~ pcrsollDt'1 (a Pernant) PUiseux HetbeUil en 
1255, sous Saint-LoUis), 1.mtôt dc Id taille aThltr,ârc (Morsdin \eloS 1f21:1), 
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Ce n'est pas l'abbé Guibert, qui eut attribué la recru
descence du mouvement scolaire il l'établissement des 
cormnUI1,'$, cette innovation exécrable, commo il l'ap
pelle (1), bieu qur, tout en la définissant, il en fasse 
la justification (2" bien quo, eu la maudissant il rai
sot! des sanglantes représailles commises il Laon, lui
même donne l'explication de ces d(plorableR excès (3). 

Effet ou cause, ou plutôt cause et effet tout ensemble 
dn mouvement commllnaliste, J"ardeur révélée par 
Guibert est le point de ctrpart du progrès scolaire qui 
,'est développé ùans notre pays au cours du XII' siè· 
cie et des trois siècles suivants. ~lalgré les malheurs 
publics qui out souvent mar'lué ces époques et surtout 
le XV, siècle, des enfants, on plus grand nombre quo 
dans les temps antérieurs,ont été appeIésàjouirdu bien
fait de l'instruction: ct parmi ces enfants,un plus grand 
IJOrnbre égalemrllt ont reçu des notions de grammaire, 

ou d'dllltes l!rolls fLodaux ("liNS 'lnr-Fell" cn 12%, ~lIfsy-sUI-.\l&lIe 
\('rs 1380 ) 

11 '\ eut des pHS, comme (luleln-jp-ChàtcJII où ces afrl\Hlrhi.:;semenls 
p,lItJt!I"l fC <;;rlf'f~ll:mt el ~·dJlll11.llllI'UII ,\ j'autre finire'ü pM dlkr Jusrlu'J. 
l'C'CdlOll c!'ddillini..,lrdtellls mlH1iclI~dLlA 

Cc., dnetses fOIl('e~sion:ôi n'elJlenl l'dS OU leste plus jZrë.luites q~le I~s 
(\('1101'1 r!c COI/WH11te.s. St LOUIS n"<.lilldfllhil lUI même du 'er\age que 
Hlmenfl,mL IClle\'fuH'e 

(il COIll!! Imio, 1I0\IIP1 de pc~snn\lln nomcn" Gu/bait omnia opela, 
df' Vltl< HW, lih. !l p .• ~0.1. 

(2) \011 lflc1/1, Je telle 1,llin, dont Je me (,oJ~lentede donner Id tra
(~Ul Iwn : 

Le ('ler~il, les 31( hirlia('l'c", et le .. gl<lflfls, l'Ct herchant tous !ps mo)ens 
de titCl' .Ie ,'d.lgeHl de;; li nHues du peuple, tldilèlcnt a\i!(' eeu:t-r 1 Pd!' 
flcpl1le~1 ,ltll ,Utl de h'lIf Rer ordn, s'iI~ pd)dicnt ulle somuw rOllvenùhlc, 
lù Idf'Ltltc rie tOllnel' une commune_ Or, ,oui ce qu'on enh:nddlt Ildr ~e 
nom cxecl,tblc ct nOll\eau' tous les h.IIHLmls, redevables pM tête d'Ull 
('CIl Jill l'l'ilS, de\dif'll! urfJuiller UlH~ o;eulc fOI~ ddns L'anllt'e en\crs leur 
~C1p1f'ur les oLlip;allulls OldJndiles de Id Sj~I'ltllrJe et St1 r.lCheter par llne 
nmellde Icg,I!(,lllull fi'\éc, sil;; lomb,lienl ddllS quelque fdule contraire 
aux 10 sAI elle (onolllOI1, ilif ilt'meurl'r,lienl t'xelrlills de tOutl'S le!; au 
tres r hdlges et ledev,mccs (JlI'on a routnlne d'Impo'ler aux seris, Les 
homnll's du pcnplt\ "'Ji-.hsdnt l'occasion de sc 1.H'heler IFUI~c fOlllcde 
\ex.l1hHls, dOllllèrent des 11 ouceaux fr,ngenl u rcs ;l'valc'); et ('CIlX-f i, 
l'èO'!ui plus tr .. l.lt<lbles IJdr (elle pluie rie lnel.-l.l touIllee SUl'eux, promi
rent <111\ gens (,111 l'cllI,le, sous Id fOI du sellllclIL, de teulr eXdclerncut 
les promesses foutes. 

(J) Lu c:onlJlludllou clu réCit tle GuilJert IJrou\e prédsélllent que Id 
promesse Jurée n-a (Jas été tenue. 
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Il ne faut pas croire toulefois que cct enseignement 
grammatical flit déjà bien large. Et Guibert lui-même 
nous appreud la dift\lmnce qu'il y avait eutre les no
tions vulgaires données dans les écoles dont il parle 
et les notions élevées qui le dirigèrent dans seB écrits' 

Il ne fant pas croire non plus que la partio infé· 
rieure de ce même enseignement ait dès lors pénétré 
bien avant d:lllS les dernii'res classes de la société, 
jusque chez les vttiSlùni, comme les désigne Guibert, 
exagérant sans doute ce qu'ilui) semble voir qu'a· 
vec une sort,] de dédain, lui le savant, lui le seigneur 
abbé ainsi qu'on rappelai t,et qui Ile paraît pas avoir été 
plus partisan de l'instruction populaire qu'il ne l'était 
des libol,tés communales Les vilissimi,à part les excep
tions, sOIlt loin d'avoir reçu du vivant de Guibert et 
même de longtemps après lui, l'enseignement gram
matical. 11 faudra même plus tard, au XVII' siècle, la 
gral1l1o ligue des écoles de charité ponr arrivor à leur 
faire counailt'e l'alphabet et à leur procurer le moyen 
d'apprendre à lire 

Quoiq u'il en soit, les révélations de Guibert sont 
pour nons plécicuses. Elles nous donnent nne preuve 
certaine à la fois de ],élargi~sement aux premk\res an
nées du XIIe siècle, du programme de l'instruction 
primaire et de l'accroissement du nombre des écoles ù 
la même époque. 

11ais Guibert n'a pn parler que de ,';on temps et il 
est mort dans 10 premier q nart de ce même XII' siècle 
- vers 112cl - Guibci t Ile donne d 'ailleurs que dO$ 
généralités. 

Il y a lieu de rechercllCL' ce qui s'est passé après 
lui ct d'entrpl' dans plus (le détails, d'y entrer au 
moins autant que peuvent nons le permettre les ren
seignements fournis par nos archives locales. C'est ce 
que je "üs essa, el' de faire, en envisageant séparé
ment - ct c'est la division que je suivrai désormais 



- 88-

- <l'une part, les écoles des grandes vi\!es et des pe
tites villes sous le nOIll d'ecoles urbainrs, et d'autre 
part les écoles paroissiale3 des villages sous le nom 
d'écoles l'ra'ales, 

Je commence par les écoles urbaines, qui, i:t raison 
de la population plus nombreuse, des ressources plus 
grandes et des autres conditions plus favorables au 
milieu desquelles elles sont placées, sont généralement 
les plus anciennes, les plus fréquentées et les plus 
avancées, et s'imposent ainsi les premières i:t notre 
attention. 

Eeole'ilo Urbaine". 

Dans l'énumération des écoles urbaines dont j'ai 
retrouvé la trace, je suivrai nOll pas l'ordre résultant 
de l'importance relative des villos où ont existé ces 
écoles, mais l'ordre des dates de fondation de ces 
mêmes écoles ou des textes les concernant. L 'ordre 
chronologique pourra mieux faire saisir la marche de 
l'enseignement durant la période qui nous occupe. 
Je sui~ ainsi amené à commencer par la ville de 
Braine. 

BRAINE. 

Relativement aux écoles de cette ville, j'ai ren
contrti deux textes qui remontent au Xli" siècle et q ni 
sont de dates fort rapprochées l'une de l'autre. 

Ce s:>nt deux bulles du pape A.lexandre lJI, la pre
mière du 5 octobre 1173 (1), la seconde de 1176 (2). 
Elles sont adressées paf le p01tife il l'abbé nommé 
Baudouin et aux autres religieux du monastere de 
Sainte-Marie et de SJiut-Yved, de Braine. Et elles 

(1) CaJ'lulalr(J de Saint·Y\cd de Bl'aÎIll!, p. 9 à I~. 
(2) [blli. p. 12 à 17. 
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confirment, à leur sollicitation y est-il dit, d'abord l'é
tablissement de l'abbaye dans le lieu où elle se tl'OU

vait instituée, ensuite toutes les possessions maté
riellos de la même abbaye et non seulement les pos
sessions présentes, mais aussi les futures (1), Et, dans 
la désignati9n de ces possessions, arrivant à celles do 
Brainr) (2), elles indiquent pèle-mêle des immeubles 
tels que terre, vignes, pres, des revenus fonciers 
(cousus), d'autres revenus de nature féodale tols que 
droits de vente sur les vins, snI' les terres, d~s pres-

Pl VoicI le llféamblile ùe 101 première huile: 

« 4\lcÀander episcopus, serVllS scrvorum Dei, ùilectis filiis, 
Ba~ùuino ahbah Sanete Marie, s:mctique Evodii ùo Rrana, 
ejusque fl'atl'lbus tam presenlibus quam futul'is .... Yestl'is 
,jusils postuJahombus clementeI nnnuimus Jt pl'œfaLum €cclc
hiall1 III ((na Ùl vina mancipah (,~tig obsc -iUlû, bub he lti P eh'l et 
no ... tra plotectiono slIsciplffiUS ct prœsenhs scripti pri\llegio 
l~ommunimllR. In 1)1'llll1S SI qmdem slatucnh's ut orùo canollicus, 
qUI, spcuwJum Dm hmorcm ct heall Auguslim l'('gulam et ins
htutionem fL'o.trum Pl'csmonstl'atensiurn, in eodcm 10('0 lIlstItUS 
tosse dmosCltUl', perpetllis lbldem lcmporlbus mVlOlabili~ ob
servetur, Pl"œterea qm~scnmque possesswnes. quecumque bona, 
eadern cccleslU in prescntlal'urn Juste et cunonice pos~üdct nut 
in fulmum conceSSlOnno ponhficllm, Inrgttione regmn 8Ut 
princlpum, oblatione HdE'lium sen ::Iliis jushs nl.o(]l'; pl'estantc 
Domino potertl nùlplsci, fll'ma vobis \cstrisque suceessol'ibu!I! 
ct ilhbata permnneau!. 

Le primUi,bul/~ de IJ se{'oflde bulle est con~'u ù peu près ddTIS les mêmeS 
termes 

On sait fIlle ces ~ortetôi de confirma ion éldient alors fréquentes. Elles 
émanalent.i la fOlS df>s autorites reli~leliSeS et l'hiles j el soit par dé
lérelHe l'OUI' ('ei dutonté'l solt pdr sou,ellir de ce fjll"l\alent de pré
('dire les dill'ieo., heuefi e~. SOIt plutôt enCl,re comme garclnlte contre 
1'étdt d'InStdhlhlè "es 1 lioses et de.~ PfolllléLcs du temps, eJles étcllent 
dcmalldees et lenou\elées a chdque cledlOu de pùpes ct d'é,êques, à 
(hdque succes~il)n de rois et de prlnce"!- el mêmc pluS~ou\elll, cOlllmele 
IHou\enl les bulles en qUp.311on. sans d'dillellrs (lu'oll (Jarut alors s'é
tonner tle l'IHlervenllOn fie l'dlllonte religieuse Ilans ,'es Illd.ttères immo
blliel(~S et de <-elle des papes dans des questions de biens situëS en 
Fratwe. 

(2) <1 ". in qUlbus bœc ]!roprils duximus eXPIimendd vocabulis, .. in 
« castro 8ranœ: ,irum qUI Burgelluffi diritur, homines f'apitales vin~ 
« cas, vin,lUca, ('en~us, prdtra eL ttlrras arabLles , c..lpellanldlD domini 
" ipsius castri, seolas totius ville. JI 

t2. T. IX. 
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taUons ou services personnels dtl serfs affranchis et 
finalement, la l'a bulle: la chapelle/lie (1) du château 
et les t!cvl~s de tout/: la ville; la seconde I,ulle: les 
êcoles de la ville (21. 

Cette brève mention des écoles de Braine est bien 
peu explicite; et elle ne servirait qu'à nous attester 
leur existence, Û la nomenclature, dans laq uelle elle 
figure, ne delenait pour nous une source plu~ féconde 
de révélations. 

Ilfaut en effet remarquer que les bulles ne s'occu
pentde l'abbaye de Saint-Yved, qn'au point de vue du 
temporel, de ce qui était susceptible de produire ou 
d'être par sa nature nn revenu pOUf ceite abba) e et 
que tels étaient. par rapport à Braine, d'une part les 
cens, dn,its de terrage, vin"ge ... , à la suite desquels 
viennent la chapellenie du château et los écoles. Pour 
être comprises dans une pareille nomenclature, pour 
être ainsi confo[}(lues et iùentifiées avec les divers 
élémen!s ,je revenus qui les précèdent dans l'orùre 
d'énumération,il fallait que cette chapellcnieetcesécolos 
fnssent elles-lllème~ pour l'abbaye des sources de pro
duit. Et elles l'étaient en ré:lIité: - les halJitudes 
du temps ne ponvent laisser ùe doute il cet. égard -
la chapellenie par les offrandes, aumônes ct autres 
oblations qui étaient faites à la chapelle et dont l'ab
baye avait le bénéfice; les écoles, par la 1 eùevance 
qu'avaie!lt à payer, comme condition de la permis
sion ou licence qui leur était donnée d' j'enseigner, 
les maîtres de ces écoles, rede"ance dont j'ai déjà 
parlé (3) et qui profitait au monastère de Saint·Yvcd 

(1) Autrement dit le droit au service ùe 1" Lhdpelle el aua plofit'! ({III 
en résultaient. 

(2) ., ... homllles rapt} e, Bllrguffi forense et in loca qui "i~ Ilul l\1ar~ 
« trois ql1alor hosplle:s ICI rt1IR .,H,Lbllem, tCII'sgla1 [JldLIJ I rcmJ)s, \'i~ 
" neas et vindtlf..,a, sc:olai tp~IUS '-'Ille " 

(3) PdrtLculièrement sous le i 3 de L'lntroduclion~ 
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en vertu du droit ou privilège de suprématie scolaire 
que, par la brève mention susrappelée, les bulles lui 
confirmaient. Et voilà comment, toute laconique 
qn'elle soit, cette mention, par la place qu'elle occupe, 
nous amène i\ conclure q n'aux dates des bulles qui la 
contienneut, il y avait bien à Braine de ces maîtres 
particuliers dont il vient d'ètre question et qui, sous la 
charge de la redevance sus-indiquée, étaient en pos
session dcs écoles. 

Sïl étitit besoin à cet égard d'une nouvelle preuve, 
je la trouverais dans une charte de ~Ianassés, évêque 
de Meaux, de 20 ans antérieure aux bulles - elle 
porte la date de 1147 - et qui confère d'une façon 
tout à fait explirüte et en même temps sur un terri
toire plus étendu, hors du diocèse de Soissons, il est 
vrai. mais à un monastère soissonnais, à l'abba ve de 
Saint-Jean des-Yignos, le même privilège scolair~ - et 
l'on sait ce qui se cachaitlà-dessous de fiscalité - que 
celui conféré à Saint-Yve L L'abbaye de Saint· 
Jean·des Vignes avait reçu d'un seignenr de Mont
mirail nommé Gaucher, par l'intermédiaire de l'é
vèque Bouchard, prédécesseur de Manassés, le 
prieuré de Saint· :Vlartin de la Ferté - Gaucher, et 
de Bouchard lui·môme, d'autres dons. A la mort de 
ce dernier, le monastère, selon le père Legris (1) sol
licita de SOIl successeur la confirmation de ces libéra
liV·s. En acquiesçant à cette demande, Manasséq, par 
sa chal,te de 1147, confirmait et maintenait dans les 
mains de l'abbaye de Saint·Jean «l'église de Saint
" Martin de La Ferté-Gaucher, la paroisse de Saint· 
.. Romain, toutes les dtmes de La Ferté et le droit de 
«,instice sur la partie appelée La Freuillard du même 
« territoire »: toutes choses, comme on le voit, produc-

(I) Chl'oniron abhatialis caDonÎc.;e St·Joannis apud vineas auelSio
neusis P. Ptllro Grisio. 1619. 
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hves de revenus pour l'abbaye. Et il ajoutait que les 
chanoines de Saint-Martin avaient de plus « le haut 
« privilège que sans leur autorisation (absque licen
« lia) il n'était permis à perS0l1l1C de diriger d'écoles 
« ni dans La Ferté ni dans toute l'étendue de la cha
« tellenie » (1). 

Eclairées par la charte de Manassés, les bulles 
d'Alexandre III nous montrent par ce qui sc passait à 
Braine le régime scolaire qui, au ,ours du XII" siècle, 
s'implantait dans le ooissonnais: aux écoles ecc\écias
tiques se substituaient ou à côté d'elles existaient et 
fonctionnaient concurremment des écoles particu
lières. Mais les maîtres qui enseignaient dans ces der
nières ne pouvaient le faire sans la licence, sans 
l'autorisation de J'église on du mona<tère du lieu, et 
ils n'obtenaient d'ailleurs ccUeautorisation que moyen
nant fiuances. 

Je dois rappeler que cette charge pécuniaire impo
sée aux maîtres, cette percept.ion, qui n'était pas seu
lement réchlmée une fois, mais plusieurs, ct même 
chaque année, était déjà à la fin dn XII" siècle regar
dée comme un abus. Elle fut proscrite cOlllme tel par 
le concile de Latran de 1179 Et, chose étrange, elle 
était déjà cond'lInnée par Alexandre III lui-même (2) 
alors qu'il l'autorisait au moins implicitemont par sos 
bulles en faveur de Saint-Yved. JI est vrai que !JO

nobstant ces défenses et interdictions, elle a de fait 
continué longtemps encore à être exigée. 

{Il 'cc prelcreundrl. c.,-;e .Mr'lltlSsè~\ Cplsco)li ~leltlell:\ls ch,lIld, (lU'h 
111100 DOlnlU1 lin, pit i'lbllS 1!<lIlOllicorl.llll Sti·)r,llllni arflll(~~feus, OTI,IlÎa 
qu~c ri lJurhal4Jo IlIiC·ll I:c., .. orc sua el poste,. ollttnUCI (tut illi .. l'ollll! IIld
\lt. h~ Illl.eL c{,cle~IJlll ~H-J1,llljOl ('UIII palf)('hld Sll-Hollldlli el omnibus 
dl~('llills ,cJusder,n Fllnlli. t • et 1I~11ilorio l'Jusdf'IO l'ùgi \Of dlllll,\ l' It'UIII,il ri) 
rit. Otnnl eXdrtlOUC dllelilh Just.rlte bLelo. lI,lbenl cIl ,lit) pHef,tli Col 110-
III '.(tnquil Mùoù'lse:.) 11<111(' ([I~nlldlcm, quod ahgqtlc liiCIl!i.l ~I)rtllll 
1~~111 IICC~l seholas Ic~c;'e lU'flue 111 FlrIllitJte, lIeque III lot,1 c,t~tell,ul1J 
Flfllutdlls. 

(2) Voir l'iotrodutlion 1 3. 
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Quant au droit de suprématie scolaire qui apparte
nait au monastère ou encore, comme on le verra plus 
tard, soit au chapitre, soit lllflme, en vertu de je ne sais 
quel droit féDdal ,au seigneur du lien ou de la province, 
quant à ce droit en conséquence duquJI les maîtres 
ne pouvaient tenir école sans permissiDn préalable, il 
s'est perpétué plus longtemps encore, mais non pas 
sans luttes, comme on l'a v 1 dans l'introduction. Nos 
histoires locales n'ont pas conservé de traces de ces 
luttes dans le soi~sonnais, cc qui ne prouve pas qu'il 
n'yen a pas cu.Mais elles indiquent explicitement qu'il 
en a existé oans la châtellenie de la Ferté Gaucher. 
Le père Legris, eu signalant dans son histoire latine 
de Saint-Jean-des-Vignes le haut privilége mentionné 
en fayeur de cette abbaye pm' Manassés, ajoute en 
effet: «l'exercice de ce pd vilége a été confirmé par de 
nombreuses sentences judiciaires» (1). A la Ferté
Gaucher, comme à Laon (2), le privilège en question 
a donc été contesté; et dans le Bailliage de la Ferté il 
l'a été bien des fois, puis'1u'j) a fallu pour le mainte
nir de nombreuses sentences. ~!ais à quelles épo'1Hes ont 
ét, élevées ces contestations! Et par qui l'ont 1 Iles été? 
gRt-ce par lCR maîtres? Est-ce par les municipalités 1 
Est-ce par les uns et les autres'l Lc P. Legris laisse 
hcanconp à entendre et dit trop pen. Il nous réduit 
ainsi it laisser toutes ces questiol)s sans réponse. 

CHATKU;-TIIIERRY. 

UiPll que la fondatioll du collége de SoissoIls soit 
antérieure il celle du collége de Cllàteau-TLierry, je 
yais m'occuper d'abord oc ce dernier. A Soissons, 
nous trou.verons indéppndamment du collége d'autres 
établissements ù'ill;,tl'llction ,et ceux-là postérieurs. 

(1) 1< CUJUS IHi\llcgll u~us Inultis r:onfirrnütur Jllt!ieum selltcutiis» 
ChrOIlÎCon dbbdtiatls Cdllomcre Sti Joan'lis, IJ. 0,10. 

(2~ VOir l'mlro4uclioD, p. 311. 
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Nous étions tout-à l'heure, à Braine, au-delà ùu 

milieu du XII' siècle, Nous allons être, il Châtcau
Thierry, au-delà dl! milieu du XIII", 

C'est à l'hi-taire de cette dernière ville par Ji. l'abbé 
Poquet. (1) 'lue nous allons ùemander l'origine et les 
développement., du collége de celte ville, 

D'aprt's 1\1. l'abbé Poquet, qui ùéclare avoir puisé 
les éléments de son histoire danS le manuscrit d'ull 
autre abbé, 1\1. Hébert, ancien curé de Lucy-le-Bocage, 
les dispositions des ùeux conciles œcuméniques de La
tran, qui avaient prescrit ail clergé de toute la chré
tienté d'instruire les enfants dans les sciences et les 
belles-lettres, n'étaient pas obscrvôos à Château
Thierry, Le chapitre de l'église collégiale de cette 
dUe, qui s'était transformé en monastère, et qui avait 
même été transféré à une certaine ùistance de la ville, 
iL Valsecl'ct, laissait les enfants sans instruction, La 
comtesse de Champagne et de Brie, Blanche d'Artois, 
dans le gouvernement de laquelle était placé Chi
te:tn-Thierry, voulut vers l:2Î(),apporter remède à cette 
si/nation, et voici comment elle s'y prit. Aux deux re
ligieux attachés à J'église du château, elle en ajouta 
tlll troisième qu'elle demanùa à l'abbaye ,ie Valsecret 
pour on faire Ul! chapelain pal'ticuiier pendant qn'elle 
resterait an château, mais ùont la principale occnpa
tion fut ù'insll'llire le" enfants de l:t ville, sons l'ins
pection de l'abbé, ajoute l'historien, ce qui veut dire 
sons la dépendallce obligée de l'abbaye, investie du 
droit ùe suprématie scolaire qne !lons connaissons, 

Lo berceau ùe la nouvelle institution, continue le 
même historien, fut plaC'l dans nne maison de la rne 
du Chiteau, cn face de J'Hôtel-Dieu,ct le premier maî
tre fut le frère .Jean Leclère, qui était prêtre et qui de
meUl'ait au château, Les leçons que l'on donnait dans 

li) HIstOIre de Ctldteau·lhierry! par M. l'dbbé Poquet, publiée en lU!) 
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cette école étaient gratuites et l'empre~semcnt ayec le· 
quel elle fut fréquentée était &i grand, le nombre des 
élèves s'acCl ut avec tant de rapidité, q lie bientôt Ull 
seul maître dmint in"mffisant, On Cll appela un se
cond qui eùt la qualité do régent ou principal ct qui 
fut spécialemellt chargé des études latines (1). 

Les maitres de l'élaùlissement ('ontinuèrent,après la 
mort de la foadalrice, à êcre fournis par l'aùbaye do 
Val·Secret et choisis parmi ses religieux. L'IIzsl&i>'c 
de C/uîleau-1'itz orry fait connaître qu'ils continuèrent 
aussi à y enseigner gratuitement, Elle indique, en 
outre, qu'à une époque qu'elle ne précise pas, le mo
nastère serait devenu propriétaire de l'établissement 
sons la cllalge annuelle de 15 livres :2 sols et d'un 
écu d'or,Elle relève eafin Illl D.lltre l'ail, qll'elle place 
au commencement dLl XVI' siècle ct q LlÎ 110 témoigne 
guère du zèle du rnoaasfère pOUl' l'instruction: les re
ligieux dn Val-Seaet se lassèrent d'cnseigner dans 
l'école confiée 1\ lours soins: J'aùbayc trouwl qu'il était 
onéreux de foul'llir 1\ cette école plusieurs maîtres, 
qui ne recevaient pas de rétr ibntion; et tout en gl'a .. 
tifiant 10 collége de dotations d'immeuùles et autres 
biens, mais aussi en se réservant d'en nommer les 
maîtres, elle l'abandonna cornplèterni'nt, L,issaut là 
l'œuvre liuérale do 131ancho d'Artois, qui fut recueillie 
par la rnunicipalite de la ville. 

Ce récit, que j'ai dli me ùomer à analysel', a ùesoin 
de commentaires li tonch~ allX trois phases priucir,a· 
les de l'histoire scolairc de l'époque: li la cessatiou do 
l'enseignement. Plonas1iq ne extérieur, à la fOllùation 
des école, particulières ou colléges, à l'intelTf'ntion 

(1) F.n aS,!Ir,llll 1 w<;IIU( trOll des {,1I1.tnls, 1,\ gé léll'IISe hit'lIf,lÎl!ire 
n'ollblla r:l~ d'a,)sllier an"!;1 leurS amll~emenls Cil lrI'lotllu.mt pour les 
,'rolle,s rll\crs jt"ux longucmellL déellb dans rlTt~/ol1e de Cl!aleuu-
1 hl, rry et ernpllllllcS en pd,lIe d l'Anglctene, pJ.)S rj'un fOlille de l..aQ
f • .lfitre qlte liJ,.lllclte l1'Artois avait épousé en secondes DOLeS 
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des municipalités dans l'enseignement, Le même récit 
peut particulièrement servir il donner un aperçu des 
difficultés et des obstacles qu'a rencontrés, comme 
toute époque do transition d'uu régime illln autre, la 
période do substitntion des écoles particulières aux 
écoles ecclésiastiques, 

Tout il'heure, rien n'établissait, lorsque nous nous 
sommes occupés do Braiue, que l'enseignement mo
nastiq ne y fut abandonné, A Château Thierry,en 12i6, 
cet abandon n'o"t pas douteux, Et nous venons de voir 
qu'à cette même époque ne fonctionnait non plus au
cune école particulière grammaticale, soit qu'il n'ait 
pu encore s'yen établir, soit que telle école qui s'y 
serait établie u'ait pu s'y !llaintenir, Cette lacune dans 
l'enseig!lement au m)ins dlUS l'enseignement gramma, 
tical est attribnée par l'historien de Chtlteau-Thiefl'y il. 
la négligence des chanoines religieux de Val-Secret. Il 
est certain que les prescriptions canoniques du conseil 
de Latran de 1225 obligeaient J'église de Château
Thierry, bien qu'elle ne fut pas une église cathédrale, 
de poun-oir, au moins dans la mesure de ses moyens 
pécuniaires, ;\ l'mstruction des enfants pauvres de la 
,iIle (1), Il faut pourtant rccolluaÏtreàla décharge des 
chanoines que bien des écoles eccl,siastiqucs étaient 
alors généralement red,'venues des écoles intérieures, 
et l'on recoustitue difIicilement un l'lat de choses abau
donné, La fâcheuse interruption signalée a Château
Thierry parait tenir à une autre cause, Les écoles ec
clésiastiques étaient gratuites; los maitres de ces éco
les vivaient des revenus des monastères et des cures 
dont elles dépendaient, Les écoles de grammaire et les 
autres écoles particulières étaient au contl'aire mer
cenaires; les maitres qui y enseignaient, prêtres, 
clercs, laïques, devaient vivre de leuI' enseignement. 

Il) Yoir l'introduclion, p, 3t, 
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Ils avaient ainsi à demander aux écoliers une rétribu· 
tion; et les populations, à cette époque, n 'étaient pas 
toujours en état ni en disposition de les payer: ce 
qui rendait souvent précaires, quelquefois mêm@ im
possibles,l'ôtablissement et le maintien de ces écoles. 
C'est à cet inconvônient, cause d'infériorité dos écolps 
nouvelles au regard des anciennes, c'est à cet inconvé
nient qne bien des amis de l'instruction vont essayer 
de faire disparaître ou de diminuer, que la comtesse de 
Champâgne a elle-même voulu et su parer. Elle n'a 
pas demandé à l'abbaye de Val-Secret de revenir sur 
ce qui n'était plus dans les habitudes du temps, de 
rouvrir ur.e école monastique. Elle a fondé une école 
ou un collége de la nature des établissements particu
liers de l'époque - et peut-être Il'a-t elle fait que re
constituer un établissement semblable précédemment 
abandonné; - et pour mieux en assurer la fréquen
tation et l'utilité, elle l'a rendu gratuit, Ji installant 
pour maîtres ses propres chapelains, dont elle a dans 
cette vue augmenté le nombre et dont l'existence Fe 
tronvait d'ailleurs assurée par les revenns de la cha
pellenie. 

La généreuse fondatrice put ainsi rallumer à Châ· 
teau-Thierry le flambeau de l'enseignement. Et en ve
nant en aide à la pénurie de bien des habitants, eUe 
triompha de leur indifférence pour l'instruction, con· 
séquence ordinaire de la misère. Les écoliers abondè
rent et l'établissement prospéralonglemps. Ce qui n'em
pêcha pas plus tard, et cette fois sans excnse, l'abbaye 
de Val-Secret de l'abandonner. C'est alors que devant 
cotte défaillance et devant cet engourdissement mona
cal, la municipalité,pleine d'ardeur au contraire pour 
la propagation de l'instruction, prit en mains, - nous 
reviendrons là-dessus ultérieurement - l'adminis
tration du collége. 

13. T. II, 
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SOISSONS, 

Chef-lieu du dio~èse, la ville de Soissons, que nous 
avons vue avant le XII' siècle en possession d'écoles 
ecclésiastiques,n'e~t pas restée dans les sipC]ps suivants 
dépourvue des nouvelles institutions d'ewieigneruent. 

Il convient d\lbord de dire quelques mots des ancien
nes ~coles; nous passerons ensuite aux nouvelles. 

Éc-ole.. .nona .. t.que ... 

Les écoles monastiques ont continué, pendant le 
cours du XIl' siècle, à remplir le rôle que nous leur 
connaissons, donnant à leurs élèves, suivant les apti
tudes de ceux-ci et les emplois auxquels ils étaient 
destinés, depuis les premiers éléments jusq n'aux plus 
hautes notions de l'enseignement de l'époque. Ces 
écoles ont même peu perdu de leur éclat: celles de 
Saint·Crépin·le·G-rand et de Saint-Médard particulière
ment étant restées célèbres pendant la premIère moitié 
du XII' siècle (1) Et IOl'sq ue, à la fin de ce mème 
siècle ou au commen,'ement du XIII', les monas
tères de Soissons restreignirent leur enseignement à 
celui de leurs novice, et recoururent eUX-tHr flCS, pour 
l'achèvement des études de ceux·ci, aux leçolls univer-

CI) Voir les Anllnles dit dioc(m~ de SOÜSOJlS , par lI. l'aLlié Pécheur, 
tome 2, p 2:16,2,0 elsUlv. 

Abe l l,J,ll1. lOIS de Id. l'ondamnation de COn ouvfaf!;c Opus cluJ'wn r ar le 
roncile de Soissons eH t 121, a eu pour prison pendant un rert, in lI'rnJls 
lemollasLèle de Saint-Médard. Et le bon üecueil qu'il y Icçul, r· L,lOur 

~~Sd~c~~~e~e71~:(\~ 1fd11W:ènlt I~e~l~~'id~;l~ YS'~O~~~~ les instant cs de l'aubé 
Le lélèhre didlecLiticn reltou\a à SOiSSOll"', l!oUI' COI "oldtel1l', Go~,,,in 

d'Anrhin qui, un JOur, ~\ PaLÎs, aVdlt osé, et non Soins sllcr.ès, se fdile SOli 
cOlltr<idiclcur. Goswinëlait devenu prieur de S .. lInt,Clépin-le-Gralld. 
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sitaires (1), ils n'en restèrent pas moins des foyers 
d'étucles, Un sait déjà que dans la première moitié du 
XllI' sil cIe sortirent du monastrèo de Saint-jlédard 
lesJliracles de la Sainle- Vierge, par Gauthier de Coincy, 
œuvre tant à la fois do poésie lcgendaire dans la langue 
dûs trOllVôres et d'illustration bibliogTaphique (2), 

Cette production poëtique de Gauthier de Coincy et 
les productions contemporaines, historiques ou autres, 
d'un certain nombre de moines du pays montred que, 
dans les abbayes soissonno,ises, la hante culture des let
tres n'était Po,s abandonnée par ceux qui n'étaiellt plus 
écoliers, ce qui indique qu'elle n'était pas non plus 
mise en oubli dans l'école. 

Yoici qui prouve d'un autre côté jusqu'où descendait 
dans ces mêmes abbayes l'enseignement inférieur. Une 
cha~b, rapportée par D. Elie dans SOIl histoire ma
nuscrite dû Saint-Crépin le Grand, fait mention de 
certains élèves de l'école de cette dernière abbaye et 
elle les nomme « pueri » (3), expression qui désigne <le 
tous jeunes enfants. Ces écoliers devaient être bien 
jeunes en effet puisque d'après un acte capitulaire de 
12-12 ils pouvaient être admis il, faire profession dès 
l'âge de 12 ans, et que cette admissiou devait nécessai-

(f) " Au XIII~ sic( le, les mona"tères etaient édipsés, dit 11. de neau~ 
re~aire c'an'\ son ouv .. age ilojà cité. p. 2'1(4, et ils avaient cessé d'être 

~~ c~~?,l~SI~ CI ~t 11~~~~i~: Co e l~r I~lll ~:;l~ ~aI;rè~ofce~r re\c:n ~So!~el~sàcfda:~~~ rl~! 
nHHlJi5leICS, coml-Îeu l'ha; un d'eux )JOu\ait emOlet' de clercs el de reli
ç;rcu'1.:Ll'uni\erSllê de Paris, COlome aussi quelle pension il conven,,üt de 
leur as .. igner. 

11) "OIl' dlap. 11. 

PO~~l~~~ ~~I~:i~~h~r!;~e~tU rlc:~èc~~~ ~~1~1~;i/;~;;~~ l~~m:r~:sf:n,qg:~d.!:i 
~~~J[~'Js~~ennSC~t~e tf;,~~(.~,~ !~ ~~~é,e~e~U'f~:l\sat ~~lS~~r~ el1~:b~~iy!al~~1~e~ 
Ddme, i'e:...ernvI.Hlc qlle pO~l)èdeaujollrJ'hlâ le Séminaire de Soisson~l de 
1 œu\re IJoelique el c,lliigraphique de G.luthier de l'Olnr.y. Il est furieux 
rie ,oir tommenL L. Ra<ine. Imbu des idées poétiques et littéraires de 
son temps. Juge 1'011Vra!!e rlu plieur de Sdint Medard, J..'lllustration bi~ 
blJogrdl'hique lrOlne a rwine grAce devant le critique. .Uemolre de 
l'Acad,fome.,. EdItIOns des 1l1uacles rIe la Sainte· Vierge, par l'abbé 
roquet, wtrodut'lion. 

lJj PUlfri, eCll mODdchi de Schola, 
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rement être précédée d'un certain temps d'épreuve, en 
d'autres termes d'un séjour préalable et plus ou moins 
prolongé dans l'école. Or, l'on comprend combien au 
XIII· siècle devait être léger le bagage intellectuel 
d'un enfant âgé de moins de 12 ans ou même de 12 
ans: il y avait évidemment à lui apprendre à lire, 
en tout cas à lui enseigner les notions les plus élé· 
mentaires de la gra;nmaire. 

Enfin, on ne peut douter que les écoles des abbayes 
Je femmes, surtout celle de l'abbaye de Notre-Dame, 
n'aient continué pendant longtemps encore do recevoir 
et d'instruire les filles de familles princières, seigneu
riales et bourgeoises. On ne voit pas encore de traces 
dans les villes soissonuaises d'écoles spéciales de jeu 
nes filles (1). 

Ecoles épiscO(lales Ou capitulaire ..... 

L'organisation de cette éèole est également restéo, 
pendant le XII' siècle, telle qu'elle a été indiqnée dans 
le chapitre II. Et, là aussi, les enfants de la ville et 
des villages voisins - il est vrai en nombre restreint 
- continuèrent à trouver une instruction au moins 
élémentaire et grammaticale. 

Si l'ou cn croyait nos diverses histoires locales et 
particulièrement celle de Dormay, le rôle de l'école 
dont il s'agit comme école pnblique se serait, de même 
q'le celui des écoles monastiques, terminé <lés le com
mencement du XIII· siècle. Du moins l'école capitu
laire serait devenue, comme les écoles monastiques, 
tout intérienre. Elle aurait été remplat:ée, comme école 
extérieure, par le collége Saint-Nicolas, ce vieil étab:is-
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sement qui est encore debout et dont je vai~ bientôt 
avoir à parler, 

Malgré l'autorité, dont jouit Dorrnay comme histo
rien, et qnoiqne il ait vécu dans un temps plus rap, 
proché que le nôtre de la date de 1214 qu'il assigne à 
ce remplacement de l'école capitulaire par le collég'e, 
je crois pouvoit' dtt'e - et j'espère en donner bientôt 
la preuve - qu'il ya là une erreur de sa part et de la 
part des autres historiens qui ont suivi sa version, 
L'école capitulaire, substituée comme on l'a vu à l'é
cole épiscopale, me paraît au contraire avoir continué 
longtemps encore le rôle primitif de celle·ci, en même 
temps que le rôle d'une sorte d'école centrale, publio 
que et gratuite, à laquelle allaient non-seulement les 
jeunes chanoines et les enfants de chœur, vivant dans 
le cloitre, mais aussi un certain nombre d'externes. 

La teneUl' des dispo~itions des deux conciles de La
tran de 1179 et de 1225 ne peut laisser de doute à cet 
égard, Ces dispositions out été rappelées tout à l'heure 
à propos du collége de Chàteau-Thierry et elles ont 
été reproduites textuellement dans l'introduction (1). 
Elles prescrivent l'établissement, dans chaque église 
cathédrale, d'un maître chargé d'enseigner gratuite· 
ment, non ,seulement los clercs de cette église, mais 
aussi les autres écoliers pauvres (2), Comment l'église 
cathédrale de Sois~or.s eùt·elle pu manquer à cas pres
criptions au moment même où le concile de 1179 les 
formulait et où celui de 1225 en imposait, d'une façon 
plus impérati"e encot e et sans aucnne espèce d'exemp
tion pour les écoles cathédrales, la stricte exécution? 

On ne trouve pas, il est vrai, dans nos anciens his
toriens, de traces Lien directes de l'existence de l'é-

Il) Pag. 31, 
(2) ... Ul per ull,uuqua!lJque (alhellralcm ectlesidlll l\la~i5Lro\ qui 

c1enc.os cjusdem eccle:me cc :diosque scholale" IJauperes gr.i.l18 inli"o1ruc· 
rel. .. - lbidem. 
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cole capitulaire durant les XIII", XIV- et XV, siècles. 
l\!ais les témoignages indirects ne manquent pas. 

Au dire de Cabaret elle était établie là où est au· 
jourd'hui la place du Cloitre, dans les bàtiments que 
j'ai déjà indiqués comme ayant été le siège de la 
justice du chapih'e et qui sont actuellement -en 1877 
- occupés on partie par les ateliers et l'habitation de 
M. Naudin, serrurier Selon Cabaret.-et il a été d'au
tant plus à même de 10 savoir qu'il a été longtemps 
l'archiviste du chapitre - les classes étaient tenues 
dans deux grandes salles, qui de son temps avaient 
perdu cette destir,ation, servant alors de grenier il blé, 
mais dans chacune desquelles existait encore, ajoute-t
il, une vaste et antique cheminée. Ces grandes salles, 
aujourJ'ltui modifiées ct transformées, et ces grandes 
cheminées, maintenant détruites, exista18nt enccre 
lorsque M Naudin a pris possession, en 1873 ou 1874, 
des bàtiments ùont elles faisaient partie. Et le carac, 
tère architectural de ceux-ci qui comme le caractère ar
chitectural de la chapelle établie ponr le service du col 
légeSaint-Kicolas ue remontant guère audelà d li XIII"siè
cle, exclut l'idée que ces anciens bâtiments fussent déjà 
construit avant la fondation de ce colIége. Or, ce n'est 
pas au momont où l'école capitulaire allait être, selon 1"0-
pinion deDormay, remplacée parle nouvel établissement, 
au moment, où du moins et selon la même opinion,elle al
lait perùre la majeure partie de ses élèves quele chapitre 
anrait pu songer à faire établir pour elle ces vastes salles. 

Uil fait consigné dans toutes nos histoires locales, 
fait qui remonte au commencement du XIV' siècle, et 
qui a donné liou contre la commune de Soissons il une 
grave condamnation, peut aussi servir à établir qne 
l'école capitulaire avait bien conservé et avait tou
jours à cette époque son caractère d'école extérieure 
et publique. D'après ce qui est rapporté dans l'arrêt de 
condamnation prononcé par le Parlement de Paris à 
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la date de 1312, sur la plainte, y est-il dit, du prévost, 
du doyen et de tout le chapitre, le maire et quelqu8s
uns des jurés de la ville se seraicut, un jour de :'ête de 
Saint-André et aux cris de « haros as clercs» profé
rés par une grande multitude, portés avec celle-ci et 
les sergents en armes do la commune sur quelques 
clercs écoliers qui habitaient une maison dépondant du 
qnartiel' et de la juridiction du chapitre; ils auraient 
e!lYahi violamment cette maison, y auraieut fait saisir 
et auraient laissé entralner dans la prison du beffroi 
ces mêmes écoliers avec tant de brutalité que l'un 
d'eux Colard, de l'laves (1), en ttait mort dans les 3 
jours - in triduum -, Après une long'ue enq uête, 
dit l'arrôt, les faits allégués par les plaignants ont été 
reconnus exacts. En conséquence, le mClirc, les jurés 
et la commune ont été condamnés envers le dom··iuc 
royal eu une amende de 1600 livres tournois et envers 
le chapître en 600 livres de la même monnaie. Mais 
qu'étaient ces clercs écoliers, ainsi Yictimcs, d'après 
l'arrêt, c1es violences de la commune, sinon dos élèves 
fréquentant l'école capitulaire? Et cOlllment expliquer 
autrement l'intervention et la poursuite judiciaire c1u 
chapitre • 

Voici qui semble enCJrc plus Jécisif. Dans la cha! te 
de fondation, en 1338, d'un c6llége c10nt il sera ques
tion bientôt, du collége de b petite l'iIle de Dormans, 
10 fOlldaülur qui tient il ce que l'unique iJlstitulenr 
chargé d'enseigne!' dans ce collpge soit doué d'une ca
pacité suffis1nte, prescrit que cett.. capacité dona 
être constatée par une sorte de jury compos' du maître, 
du sous-maître et du bachelier de J'Jeole de Soissons (2) 
Il ne désigne p:ts cette ,"cole. Mais c'e,t bien à l'école 

(1) Villdge dépendant acluellement du (I('partemcnt du NOld, rantou 
de Ctlmbldl 

(21 hIeigistlO et submagistro ac baccalario scholarum sucssionncnsium. 
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capitulaire, on le verra plus loin, qu'il faisait allusion, 
Il montre ainsi par le nombre et le rang hiérarchiquQ 
des maitres qui fonctionnent dans cotte école, qu'elle 
est en pleine activité à cette époque de 1338, et, par 
la spécialité que révèle chez ces maîtres le caractère 
de la mission dont. il les investit, que l'enseignement 
des lettres en d'antres termes de la grammaire conti
nuo à y être donné. Cela sans doute n'est que de l'in· 
duction et la pénurie de nos archives nous oblige à 
nous en contenter. Mais ce qui se passait à Rouen, à 
peu près vers le même temps, est bien propre à confir
mer cette induction. Il y avait,eh effet, à Rouen, vers 
le xm' siècle, dans une école, qui, comIlle l'école capi
tulaire soissonnaisû, était d 'origine épiscopale et qui, 
établie aussi comme elle d'abord, à côté de la demeure 
de l'archevêque, se trouvait transfèrée dans ulle mai
son appartenant au chapitre, un personnel enseignant 
composé également d'un magister 01 d'un vice·magi5tcr 
- Il n'est pas parlé de bachelier -. Et cette école, 
qui avait taut de points de ressemblance avec la nôtre, 
était et est restée longtemps une école de grammaire: 
do nombreux, d indiscutables documents l'établissent. 
Et elle étqit pUblique: on y comptait jusqu'à 200 
clercs, qui s'y rendaient nou pas soulement des divers 
quartiers de la capitale de la Normandie, mais de bien 
des villes et villages voisins, même éloignés ([). 

Tout cela ne prouve·t·il pas que longtemps après 
l'époque indiquée par Dormay ['école capitnlaire de 
Soissons a, ainsi que celle de Rouen, continué à fonc
tionner comme école d'enseignement grammatical et 
littéraire, de même, ce qui ne fait de doui,e ponr per
sonne, qu'elle a continué à fonctionner con ,me emei
gnement théologique 1 Et cet état de choses a dil ~e 
prolonger pOUl' l'enseignement grammatical au moins 

(1) M. de Beaurepaire, p. 313337. 
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jusqu'an XVI' siècle et pour l'enseignement théologique 
jusque dans le cours du XVIl', époque à laquelle a été 
fondé le séminaire, les maître, sous-maître et bache
lier que nous connaissons enseignant aux plus jeunes 
élèves les parties de la grammaire dc l'ordre inférieur, 
aux clercs écoliers plus âgés celles de l'ordre plus 
élevé, d'autres m<\îtres spéciaux enseignant la théolo
gie aux .ieunos chanoines et aux cler~s décidés comme 
ceux-ci à embrasser la carrière ecclésiastique. (1) 

A la tête de ces deux divisions de l'école capitulaire 
était toujours l'écolâtre, mais je n'ai pas retrouvé tous 
les noms des chanoine. qui se sont succédé daus cette 
dignité à la foiE élective, administrative et scolaire. Je 
ne puis en .citer que quelques-uns, ce sont: en 1108 
Geoffroy (2), en 1 J 10 Engelramon (3), en \132 un alÜre 
Geoffroy (4), en 1211 Jean (5), en 1244 Hoyau (6), en 
1246 Hagers (7), en 1399 :lIathien Watrinet (8) qui a 
fait une donation au maître (d'école?) de l'Hôtel
Dieu. 

(t) Au nombre de'J rersonnage~ cdè'Jres, sortis alors de L1éoole capitu~ 
Jcl.ire de Soissons, 011 éite, Nlvelo,] I~' Ile Chem~y devenu c\ëque de 
~OlSSOnfl, en 1t76j (Idoll, du '([1" Olt XIII~ flll!cle, hlilLoncn, prédlCdteur, 
auteur d'un commenl.UJe sur Jc',CUllè et. d'un livre de lhè,))oglc mLltuLé: 
Quelt/OlteS thf'Ologu':L el /JWlr...Ü-:" l"IW10Il de )Il.Jlfa~, ..te Bucy-lc-LOilg, 
lle\enu arr'hevèque dt' P.tIIS en l:!k9, d lI:! p,lpe NLCûLdS LY promu a Id 
papauté vers la même ép0rJue. 

(.2, Dormay, t. 2, p. tH. 
(3) Annales du dtocese da S(}H\Q'IS, l, 2, p. tr8. 
(4) Ibid., p. 33.;. 
(5) Id' J t. 3, p. 3.:1. 
(6) Arehiws hospitahijretl de SOLsions, p. 32. 
(7) Id, V.292. 
(8) Id., p. 8. 

1 LI Jl, 
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'-. 
flôllital deI!! fl8.u·"I"'et!ll clèl-c@-l:<.:colierM 

C'est sous cette désig,lIation qu'a débuté J'établisse
ment qui, depuis, a été longtemps appelc collége St
~icolas et qui, aujourd'hui,sous la simple dénomination 
de collpge, est l'une de nos plus importantes et la plus 
florissante de nos institutions d'enseignement. 

Il a été fondé vers le commencement du XIII' siècle, 
à j'endroit où nous le voyons encore, sur le côté nord 
de la rue qui lui Il. emprunté sa déuomination et qui 
continue à s'appeler la rue du Coliége Saint-Ni~olas, 
Voilà donc plus de six siècles et demi qn'il existe snI' 
le même emplacement, emplacement d'abord peu étendu 
et qni ne comprenüt que b partie la pills voisine Ù~ 
la rue, mais qui s'est par la suite agrandi 

J'expliquerai tout à l'heure qu"la été, pendant les pre· 
mierô siecles de son existence, le caractère tout spécial 
de notre vieux collége. 

Je vais dire d'abord comment il a été fondé et ce que 
l'on sait, de son histoire dans ces temps anciens, 

« Il fut commencé à bastir. disent Berlette et Ber-
0> tin, nos plus vieux historiens, par :lIn chanoine 
» de l'église Saint-Gervais, nommé 1\1' Jehan Farmoll' 
» tiers, lequel, ayant de MM. du chapitre de larlite 
» église acheté un terrain au bout dd leur cloistre, y 
)) fit faire un certain Las logis contenant une salle, 
» une sallette et une cuisine avec six eh ambres au· 
l> dessus pour y loger 60 pauvres élèves, à savoir dix 
» en chacune chambre, pour lesquels vivre et elltre
l> tenir il acquieta de bons revenus et héritages. des 
» mcuLles de lits, ustensiles et aultres choses n"08s
» saires auxdites chambres, et donna tels ordres pour 
» qu'ils y fussent bien endoctrinés que, plusieurs gens, 
» voyant ce bon réglement, y donnèrent et aulmos-
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• nèrent de leurs biens, notamment une bonne dame 
,. de Montmirail en Brie, nommée Helvide de Dam-
• pierre. " 

Indépendamment des constructions destinées au lo
gement des pauvres clercs. il a été élevé à côté pour le 
service religieuxde l', tablissement une chapelle (1) à 
la fois fondée et dotée par Enguerrand III de Coucy, 
en vue para t-il, d'E)xpier certaine'l spoliatlons aux· 
quelles il n'était que trop enclin. 

Logement et chapelle étaient œuvres décidées, sinon 
déjà commencées, en l'année 1200 et même un peu 
avant. 

Un acte émané du chapitre Saint-Gervais et qui est 
d,lté du mois de ma,'s de cette année 1200, fait en 
effet mention de la fondation de la chapelle qu'il dé
signe sous le nom dé « chapelle Saint-Nicolas» et 
de l'établissement auquel déjà on la rattachait et qu'il 
dénomme comme je viens de le faire, « l'hopital des 
pauvres clercs-écoliers. » 

Nos historiens Ile nous parlent pas de cet acte, dont 
l'existence est pourtant attestée par l'inventaire fait 
en 1783 des papiers du chapitrA de l'église cathédrale 
(st Gervais) de Soissons (2'. Ils ne se sont occupés que 
d'un acte postérieur, dans lequel figure, outre les 
membres du chapitre, le curé de la paroisse Sai nt
Victor (3), sur le territoire de laquelle se trouvait 

dlLes bâtimenlsde celte rhapelle suhsi"tent eurore dans leur Cormepri. 
mltl\-e el le portdll seul a été monllie,d'une façon trè,,·fdcheuse d'<liL. 
Icufs,au {'ours ou XVIIIe siècle. Ces hâliments eL leurs dépendances, 
CiIrènés pendunt la revolution et utilisés depUIS Ildf l'mdubtne priVée, 

~il:~~ea~,\~~fl~se rl~L~::féSgr~~ 1 :~~I~}~ IOl~~g~~~d~:~e%Se~~xd:U~:~S ~?:b{I~~~= 
ment 

(2) Trois voLumes in-Colio, le 2", le ge et le .~. de cet inventaire se 
trollvent aux archives de la préfecture de l'Aisne. Le pr volume manque, 

Le lltre reI.ltit a la fonddtlOn de l'hi'JpJtdl et de Id c.hapelle figure ddOS 
le deuxième \olume. p. 504. Il contlellll'.anal)se de six pièces. 

(3) L'église de Id paroisse Saint-Victor se trouvaIt au-delà de la 
gr.mue place, ,cr~ l'emlrOit ou c"t aUJourd'hui Id (lTison. 
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placé J'hopital des pau'.'res clercs. Ce deuxième acte dé
termine les droits afférents sur les oblations au cha
pitre, au curé de Saint-Victor et au chapelain. Et il 
attribue à l'hopital lui-même tous les autres revenU5 
de la chapelle, autrement dit de la chapellenie, comme 
nous avons déjà. vu à propos de Braine et ue Châ
teau-Thierry, reveuus qui s'accrurent bientôt, au pro
fit de l'hopital et de son chapelain, de l'importance 
d'une nouvelle dotation d'Enguerralld cOI:tellue en un 
3' acte daté de décembre 1221 et d'une dotation de sa 
femme rappelée dans l'obilier de l'église Saint-Ger
vais. 

La fondation de l'hopital des pauvres clercs-écoliers 
a dù être elle-même de la part de Jehan de Farmou
tiers l'objet d'actes, dans lesquels il aura indiqné les 
molifs qui le décidaient à créer l'établissement, la 
destination qu'il voulait !Lli donner, les biens ct les 
reyenus dont il le dotait et les règles auxquelles il ell
tendait l'assujettir: ces ordres, nous disaient tout à 
l'heure Berlette et Bertin, ces ordres si bien conçus 
qu'ils ont de ~uiteattiré sur l'établissement J'attention 
et les aumônes. 

Je n'ai pas trouvé de trace de ces actes. Nos histo
riens ne font mention que d'nne charte latino de dé
cembre 1214, par la quelle le chapître_ a déclaré ap
prouver et prendre sous sa protection. le nouvel établis
sement. Ils l'appellent la charte de fondation de celui
ci. Bertin s'étend même assez longuement sur les 
dispositions de cette chade. Il déclare en avoir vu 
l'original aux I!lUillS de l'écolâtre de SOIl temps. Mai::; 
il lI'a pas songé il nous en transmettre le texte Ce 
toxte, une sorte de hasard me 1'1\ fait découvrit· ré
cemment (1) ; et il Ill'a paru d'autant plus à pmpos d" 

il) C'esl dans le mo.luu .. 'IÎlwèmc (le Be.lin quej',IÎ Îlome le tCIII: 
laL1I1 cn question. Il,, il éle 3)OUti! pdr UII II1(:ÙJtIlU, ddllS le, marges cl 
Les enlre lignes de Id Jédtlt.lIOl1 de Del Lill. I~t chose assez étliln~e cl qUi 
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le reproduire que c'est, relativement à l'hopital des 
pauvres clercs,le seul reflet direct qui nous reste non 
pas de toute la pensée, mais de quelques une des idées 
du généreux fondateur. 

On trouvera ce texte en note. (1) Voici la traduction 
que j'en ai faite. 

«Nous, Simon, prevost, Guy doyen et tout le 
~ chapitre de l'église de Soissons: 

fait que le bdsard d été pour Ll!iH1COUp tians md décou\'crle, cette addi
lion, d'uno {>crJlur~ serrée et peu lisible, à peu pre.., c.ontemporaille d'dH
leUlsde celle du manuscrit, se t(Oll\e sur "urie recto ('t Ic\erso du fo
ho 115, ou il s'Jgit d'e\ènemenls tout-a-rdit étrangcl's à l'etabliss(,Hlellt 
qui nll,,~ ou Ilpe et postériel1r<; (lè plus de dem. sièdfl~ a Sd fondation. 
Comlllent n'dot cU.) pas été plar'cc (Jdns Id marge cles fol HG et s qui con-

~~~~e~~ I~e(~(~?~~ 1~~~:;:;i:::l~a~~I~~ r~~~~~I~~} :; l?~~el!~ e~~u~d ~~~~~ 
penser a 1,1 ('belchel', celle IInportdole ,tildltioa dont elle ellflchissait 
l'oom'Ie dè 8el'hn? 

(1) fi. Tenor funù;}lio11ls hospüalls sanch Nicolai ad scholares 
suessionnenses: 

Simon prœposllus, GUldo, i.Jccauus, toluOl que capitulum 
!=tnessionensls ccclcsiœ. 

Nûlum fncnllus prœscIJles hUeras mspccluris quod oum 
maB'l~l('r Joa.nncs ùe feromonnsterlO,canonicus noster, fllnclussct 
de suc proprIO SUpCI' terram ca.pü uli, df' hene placito etassen-.,u 
lIo~II'o, pro l'ecipielldlS R8l.agluta panpel'lhlls clerlClS scholal'i
bus,hospllale, III honorem ben!! NH'olm, in occem ùlvisum ca
Ineras, ql1at'um qu.Bhbet pote st sex f'lcholnres l'Bcipere_ 

1 UllIvel'sltah nosll'œ complacmt ut eJus solhrüudull, quarn 
dlu IpSO viveret, jam dlcti hn::,pltalis,plœstita lum pr11ls nohls in 
capitula JuratOI'HI fidplitatp, Ill'OCul'ahonem et regnnen confel'l'e
muE:.. 

, Nos alltem~ rt suam cll'curnspcctiOoem in pnflsenti et in 
posterIOri clrea ncgotinffi pnupernffi scholul'l1m ~ppl'obA.n1es. in 
capttulo nostl'o a nolus hnnlIhtel' postllbnti douno hef,igmils 
eOIl(':l'~~lmUS, 8Clhcct lit jmll rhctum hnbIlaculllm pCI'Si~ esset LU 
pCI pctllllm hospIlnlf', nec 111 alHll10 nunort hospllalanrc nosh'a) 
esscL uLuoÀlUm 

Et ut nnU pCl'sonœ UIllOtlO IH'ocul'ulio jam 01('11 hospito.hs 
tl'adcI'elul' de anno III 1HlIlO. ~..JCllt consuelum cs! fierl de aliis 
obc(]lcnlu" naSh'IE:., ~ed Il III ~o\J. sivc persanœ, Slye ~unphcl 
canomco confel'etnl' i{llarndlu Ipsa "lVCl'et, jUl'atol'lRm semel in 
1Ugl'SSSU E:.UO pl œsltll el fidehlalem quod houa lido, pl'oventus et 
cleemo'-;lIlus longe et pl'ope posltas pallperurn scholfll'llllll ('011-
!-oerval'et. DCIlI'11l0, [Ô;lIlgl1h~ ulluis. in Cl'aStIIlO heu'\ NlC01,1l ~tatllt 
ho">pltnh:lii CIl'ca IllolJllifl et Jeblta lU BCI'lph':i chJtl'hs capitula tra
del'et et ùecRno. 
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« Faisons connaître à ceux qui verront les présentes 

» lettres que ~fe Jehan do Farrnoutiers, l'nn de nos 
» chanoines, ;t de ses propres deniers fondé dans le 
• quartier du chapitre, de notre bon plaisir et de notre 
» assentiment, un hop ital pour ~. recevoir 60 pauvres 
• clercs-écoliers, hopital érigé en l'honneur de Saint· 
» Nicolas ct divisé en 10 chambres pouvant logel' six 
)) écoliers chacllne (Bertin dit: six chambres devant 
» contenir chacune dix écoliers) , 

«Notre communanté tout entière s'est complu, 
~ après qne ledit fO"llateur eût tout d'abord prêté 
» eutre nos mains. devant le chapitre assemblé, le 
• serment de fidélité, à confier à sa sollicitude et pour 
» tout le temps de son existence l'administration et la 
» direction de cet hopital. 

, ~ os autcm dictum jam hospitale et ejll~ PO\;Jscssionnes j am 
aCrJulslta,:, ct amodo acquircndas, lanquam nostra<:;, Souh nosh'a 
pl'o1eC'lione 8\lSCeplmll'5 et sel'vatlone 

QUId. vel'O dJgnll1U Cl'at ul.helvidis,UlonllsrnoI"el'i quondam do
mmrt.quœms l'eddlb<;pl'o pOldgio assignavttet,animœ benefacto
rum h'y"rutah" beati ~H~olal, qm p~llpel'e~ <;chola['es suhsten
iavel'unt Hl terri"5,u rctI'lbutoJ'o omnIum bonoI'um œterna prœmla 
mel'Cl'cntUl' ln cœils. st<ltutum est ut, singlllIs dlCbus, reverten
tes a ~('hol1S, in UnllITI iJon~l'og'ntJ, quindocnn spalmos et septem 
pœllltcntlflles huml'Iter et devùte decilnteat, mhdomlOlIls se
cunùa et qua l'ta et sexta fcrla commendahones ct vl(pllUS mol'
tUl.lrum relcLrantc<.;, 

Quod nt fil'ffiJffi et lIlviolabihter lTIüoncus.,llm pet'manf}at, 
ùignum duximus Slfplli nosll'i uppensione l'Oborul'i. 

, Actum anno inc:u'nahonis vel'hl mtllesimo ducentesimo de
cima qUJl'to, mense decernbl'is 1 

Cellc chdrtè, dit le trdll:\cdpteur tlllOn}me (lu telte qui précède, était 
lH.:e'lé1", sur clouble ballde en Il.nclJemin,jl'un ",('C<111 de cire ,erre portant 
empreinte 1 image de Iii. bienùeureuse Mdrie-VlergR, - ("eldit le scrau 
duchapltlc - . Slgîl,ltllrn suh dUjlHr~ canrello l'ergamino slgllli cene 
)1 ,'(dtlis, in quo sigillo un pressa e~t imago he<tlre MdTÎre virgillls ... 

ln le tlarhcnpteur ajoute qUI" celte même charle a clé approuvée: 
par Aylrlard (1), IMr IJ per .. 1i5~loll de nlOU premier pasteur de l'église 
de Soissons, l'dU de glAce III t rla!ls le mOIs tie dccemhrc. " <hvinà 
'j pelloissionne suess, eccles. milli~tro auoo grallre mill€.4,imo duceot, 
declln. qllJrll), Inense deoombri l'j cl par HOHoliils III, J'dpedu paldi .. 
de Ltllrdll, le second Jour desnoncs de <Iécemulo ell,J. su;ieme dllnée de 
son pontificat, Cf) décembre i22! - ff Et p'er lJonol'ium pdpdll.l Ill, in 
Il La.tran, secundo nOIl) dècemb., ponllfic. JUius an nO seIto. Il. 
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« Et donnant nr.trc approbation à l"~ prudente cil" 
» conspection avec laquelle il a réglé pour le présent 
» et l'avenir les affaires des pauvres clercs, nous lui 
» avons sur l'humble demande qu'il nous en a faite, 
» eIl l'assemblée du chapitre et avec la plus grande 
» bienveillance accordé que la maison par lui élevée 
" servit à ton jours d'hopital, sans qu'elle fut d'ailleurs 
» sous aucun l'apport subordonnée à notre hospice des 
» malades 

» L'administration du même hop ital ne sera point 
" confiée ponr nne :tnnée seulement, ain,;i qu'il est d'u· 
• sag·· do le faire il l'ôg:trd do nos alltres obé liences, 
" Elle sera an contraire conférée à uue seule personne, 
» soit di~niLtire, soit simple chanoine, pOlir tout le 
• temps qu'elle vivra. La mêma personue ne prêtera 
~ qu'une fob à son entrée en charge, le serment de 
» conserver biell ct fiJôle tlsllL 1<l3 r,wenu., et 103 
» propriétés, proches et éloignées, dOllnées aux pauvres 
» clercs. Enfin, elle devra chaque année. le lendemain 
» de la fète de Saint-Nicolas fournir pal' écrit au cha· 
» pitre et au doyen un état approximatif de l'actif mo· 
• bilier et du passif de l'établissement. 

" Sous ces conditions, nous déclarons prendre el 
» placer ledit hopital ainsi qne ses possessions pr.'sell
» tes etfutures, de la même manière quesi elles étaie ut 
» les notres, sous notre protection et notre sauvegarde. 

» Comme, d'un autre coté, il n'Est rien de plus juste
» ment désirable: q llB He 1 l'ide, naguère se/y'! '111'8 de 
» Montmirail, qui a gr,lh:i<i ledit hopital de Saint-Ni· 
• colas de ri~hes revenus en faisances et que les âmes 
» des bienfaiteurs du mème hopital,q ni l'ont sllbstanté 
» sur la lerre, parviennent il obtenir dans le ciel, du 
» rétribllteur de toutes Lonnes œnvres, lit r compense 
» éternelle, il est pre<cl'it que chaque jonr, au retour 
" de l'école et tous réunis, les pauvres clercs devront 
» humblement et dôvotement réciter les quinze psau-
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» mes et les sept pénitentiels, tout en ne chantant pas 
)' moins les lundi, mercredi et vendredi de chaqne se· 
» maine l0S recommandasses et les vigiles pour les 
• morts . 

• Et, pour que tout ce qui précède, reste et demeure 
• stablc,inviolable et indiscutable, nous ayons jugé bon 
" de le corroborer, en appendant ici notre sceau. 

» Fait l'an de l'iucarnation du Verbe 1214, an mois 
» de décembre. » 

Le fondateur de l'hopital des paunes clercs-écoliers, 
tout en subordonnant cet établissement et cnse soumet
tant lui-même par son serJllel1t à l'autorité du chapitre, 
n'eu obtenait pas moins pour son oeuvre des garanties 
d'indépendance et de durée. L'institution nouvelle l'es· 
tait distincte des possessions et des obédieoces ordiuai
l'es du chap tre Elle avait son administration à part, 
r~servée à Jehan de Farmoutiers lui même jusqu'à sa 
mort, attribuée après lui à des directeurs nomm~3 à 
vic. Elle avait aussi son existence propre, particulière
ment indépendante de colle de l'hopital dos malades( 1). 
Et la destination que lui avait assignée son fonda
tour, l'emplacement que lui avait concédé 10 chapitre, 
elle les conserverait à toujours. Le chapitre s'en por
tait garaut, la prenant elle et ses possessions actuelles 
et futures sous sa protection et s)n appui et imposant 
comme un pieux devoir 8 ux élèves présents et à venir 
de l'établissement de fréquentes prières p~ur le salut 
des àmes des bienfaiteurs de celui-ci. 

Jehan de Farmoutiers no conserva pas longtemps la 
direction de l'hop ital des pauvres clercs. Le voyant 
sans doute marcher à son gr", il so retira bientôt dans 
l'abbaye de Longpont, où il consacra les demicrs jours 
de sa vic à la prière et à l'étude. 

Nos histoires locales ne se sont pas occupécs de ses 
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successeurs. Elles ne font mention ni de leufs actes, 
ni de leufs noms. Et la continuatioa de l'existence et 
du fonctionnement de l'établissement ne nons est révé
lée que par les libéralités succe~sives, dont il a été 
l'objet. " Le livre de la grande église (Saint-Gervais) 
,. dont j'ai copie, observe Bertin, raconte plusieurs 
,. biens ct dons qui ont été aulmosnés audit hôpital 
» depuis sa fondation. ,. Et l'on peut retrouver dans 
l'Histoire de Soissons, par Dormay, qui écrivait près 
d'un siècle après Bertin, la trace de ces libéralités et 
les noms des donateurs. Dormay cite entr'autres : l'un 
des signataires de la charte de 1214, Simon, prévost 
du chapitre, « qui pourveut le séminaire de Saint
» Nicolas (1) de matelas, de traversins et de meubles 
» nécessaires dans les premières années de son éta
" blissement »; (2) Engerrand de ::\'Iéry, chanoine, le
quel « fonda une chambre au même séminaire pour 
,. six escolliers, qui devaient avoir les mêmes droits 
" et les mesmes avautages que les autres» ; (3) Guy 
de Chézy ou de lUpelonge; (4) Evrard de Margival, 
décédé en 1281 ;(5) Jean d'Oulchy ou de Barres,décédé 
en 1288;(6) Guillaume Tatains, décédé en 1318;(7) Jean 
de Belleu, décédé en 1334 ; (8) et Jean Prouet, vivant 
en 1410. (9) 

Cette dernière date donne à l'étaùli.sement déjà deux 
siècles d'exi~tence. Cet établissement a-t-il constam
ment prospéré durant le COUl'S de ces ùeux siècles? A-t
i! toujours eu, avec l'aide de ses divers bienfaiteurs, 
des revenus suffisans pour recevoir et entretenir le 
nombre d'écoliers fixé par son fondateur? C'est la 
question que se posent à la fois Berlette et Bertin, 

(1) C'est ainsi 1ue Dormay désigne l'hôpital des pauvres écoliers. Il 
le nomme aussi es pau\'res clercs de St .. Nicolas Ou simplement collége 

(2J Tome 2, p. 2~~. 
(3J IbIdem. 

p (~J,O~f ~biS .. !89p (JI~~idem, (6) ibidem, (7) lome 2, 1'.352, (S)ibidem, 

fS T. u. 
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sans avoir rencontré, disent-ils, des renseignements 
assez précis pour la résoudre et en exprimant toute
fois la pensée, à la vue des vieux bâtiments, encore 
debout de leur temps, solides et bien placés de l'ho
pital des pauvres clercs,que l'établissement a bien rem
pli sa tâche et utilement servi la cause de l'enseigne
ment, (1) 

Mais cette même date de 1410 était voisine du mo
ment où les ressources de l'établissement allaient être 
gravement réduites et à peu près anéauties, On appro
chait en effet de l'époque du siège et de la prise d'as
saut de Soissons enla funeste anuée 1414, des nombreuses 
exécutions qui ont suivi, des pestes, dll dépcilplement, 
des guerres civiles et des incursions étrangères qui, pen
dant presq uo tout. le X V' siècle ont désolé la ville et 
les pals environnants Une let.tre pastorale d'un évê
que soissonnais, de Jean :\lilet, qui porte la date du 10 
Juillet 1450 (2) - 36 ans après le siège désa.,;treux de 
1414 - va montrer à quels degrés de misère en était 
arrivé J'hopital des pauvres clercs et J'on pourra juger 
par là de ce que devaieut être les autres établisse
ments publics et les propriétés privées de la ville. 

« Le procureur-syndic du collége Saiut-~icolas, dit 
)l l'évêque, nous a exposé et. fait ent<:lndre comme ce 
)l lieu là qui est dOllné à Dieu et député à bonnes œll
~ vl'es, c'est à savoir pour nOllrrir ct instruire de 
» bonnes mœurs et discipline les jeunes capettes (3) 

(1) c< Combien de temps. dit Derlelte et répète après lui Herlin) ont été 
cOlltlllués les dits SOIxante pauvres clercs, il ne m'est point apparu pdr 
liUre. ~Iùis en "oyant que les dix C"hdlllhres el la tbapelle sout enc'ore 
de présent de bidUX bJ:;timcnts, de l'orle slm.:tule, au mlt,lll de la \'ille 
el tm 10tt bel a.ir, Il est a présumer qn'anhennemcnlll y a el! bon cxer 
cice cie lcttres hUllIdincs. 11 

i;l ~~Il::~:1\1:n~ô{~il~è req ~1:v:! ~~~~~Jts du coll6ge do St·Qucntin 
S'dp\lCI,Lient ,wssi capetes. Et la même dénominaholl éLut donnée aux 
boursiers du <,ollége de Montaigu à Paris. Le ligueur Je relvé, Iflli a 
elé flle\'é en récompeuM de s~ .. Inlrigues olll cardm,llat, JV<lit été bOlilsie r 
dans ce dernier collège; et c'est par allusion à ce modeiole début que la 
Satyre menlJlree lui lait dil'e: If Si le leu caldmal de Lorrollnt.~. ln on 
mattre, \iV!lt, il \ousen rendrait têmoignage(de mon .:zèle) :car m'J~dHt 
tiré de 14 Ularmille des capettes de Montagu. puu· Illis en Id cour du 
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• qui antirnnementestaient en grand nombre et main
» tenant, oh donleur ! est réduit à une telle pauvreté 
» pour les troubles de royaume el les diverses in
• cursions des guerres que toutes les rentes dont ce 
~ lieu sou lait abonder, assemblées et amassées, ne 
• pourraient suffir pour la nourriture d'un homme 
» seul. Et ce qui est encore plus à déplorer et misé
» l'able à voir, les logis dudit lien, pdis eoustruits 
:> par les aulmones des gens de bien, sont partout en 
» déformité de ruynes et le seront encore davantage 
» à l'advenir, si de brief il n'y est pourvu par les aul
» mones du ppuple. » 

Le pl'ébt, après cet exposé, « ayant, dit-il, pitié de 
» cette misère et désirant y remédier en tant que (à 
» lui) compéte et appartient à (sa) charge pastorale »;-
recommande avec instance à tous les curés de son dio
cèse de lire sa lettre. au prône, de l'exposer de poinl 
» en point » il leurs paroissiens et de les • induire » 
non pas seulement de parole mais d'exemple à contri
buer« des biens que Dieu leur a donnés» à relever le 
collége. Il déclare accorder il ceux qui se prêteront à 
cette bonne oeuvre la remise de 40 jours de pénitence, 
et il termine en priant « affectueusement toutes per
sonnes et seigneurs institués en pareille ou plus grande 
authorité ou dignité que lui» de vouloir bien y parti
ciper eux-mêmes. 

On ne saurait douter que l'éloquent évêque ne sc fut 
montré des premiers à remettre son offrande. Il té
moiglJa même à sa mort, par un legs qu'il fit au col
lége, de l'intérêt qu'il continuait à lui poder. Et il 
faut que son chaleureux appel ait été entendu pour 

parlement.. (fait) évêque, puis archevêque et enfin cardinal ... Il Satyre 
m~..,tlppée, fOlmilt Chaq,cntier. 18H p. 73 et SUIV.) Et l'éditeur ajoute 
en no le après le mol capelles et pour en donner Id signification: Il bour· 
sien du collége de Montalgu, qui portaient de petit mAnteaux appelés 
capit .... 
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que l'ancien hopital ait pu reprendre vie et pour que 
ses bâtiments aient pu être réparés de manière à pré· 
senter près d'un siècle après le bel aspect, attesté tout 
à l'heure par Berlette et Bertin. 

Quant à celui·ci, il ne dit rien de l'effet produit par 
la lettre pastorale du généreux évêque. Il s'est con
tenté, après la transcription de cette lettre, de consi
guer l'observation suivante: « Yous voyez par ces let· 
~ tres un exemple de temps misérable, puisque telles 
» guerres civiles n'ont épargné un collége,qui est pour 
» le proufit de l'évcsché et du bien public. » 

Ces derniers faits nous conduisent à la fin du XY· 
siècle, époque de réorganisation,on le verra plus tard, 
de l'établisse meut dont nous nous occupons. Ils m'a
mènent ainsi à dire quelle était son organisation pri
mitive, ce qu'était ce caractère tout spér,ial qui le dis
tinguait, d'après ce que j'annonçais au début. 

Dormay voit dans l'hopital des pauvres clercs une 
véritable maison d'enseignement ayant succédé aux 
écoles extérieures et mêmes intérieures monastiques, 
épiscopale et capitulaire de Soissons: « la maison de 
» l'évêque et le cloître des chanoines, dit-il, estaient 
" des écoles de doctrines; et d'Lm antre costé les re
l> ligieux de Saint·Médard ont autrefois reccu des en· 
'» fants dans leur monastère pour les enseigner. Mais 
" enfin comme cette coutume estait cesse et que cha
»cnn ne pouvait pas fournir à la dépense nécessaire 
» pour envoyer les ellfants estudier hor~ la ville, M. 
~ Pierre Farmoutiers, par un zèle digne d'une éter
» nelle louange, prit résolution de fonder à Soissons 
» un collége ou pInto! un séminaire. Et il semble, 
» ajoute-t-il, que SOli intention n'était pas qu'il fut pour 
» tous les enfants de la ville, mais seulement pOUl' les 
» GO clercs qu'i! loge::t .... » Fiquet, qui a fait, avant 
178û, de nombreuses et intéressantes rechl'rches SUl' 

tout ce qui se rattache à l'histoire de Soissons, ne 
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tranche pas aussi nettement la question. Mais on sent 
qu'elle l'embarrasse et qu'il voit aussi, à la suite de 
Dormay, dans la fondation de Jean de Farmoutiers une 
maison d'éducation, qui, d'abord séminaire ct ayant 
des cours en rapport awc cette destination, aurait en
suite changé de nom en même temps que de cours ou 
exercice, en devenant un collége. Dans un travail in
titulé de l'État liUerairo de Soissons, le futur mem
bre de J'assemblée nationale législative, de la conven
tion et des cinq cents, alors simple procureur, après 
avoir résnmé d'après Berlette ct Bertin la charte de 
confirmation par le chapitre de la fondation de l'hôpi· 
tal des pauvres clercs et la charte d'Enguerrand con
cernant la chapelle, continuo: « Voilà donc le collége 
» établi ct fondé. :liais pourquoi et en quel temps son 
» nom d'hôpiUll des pannes clercs a-t-il été changé 
» ainsi que sa destination ct son exercice (1). Car il 
» est visible que ce n'était dans l'origine qu'un sémi
» naire destiné seulement pourüO pauvres clercs. Depuis 
J> longtemps, les clercs n'existent plus. C'est au sémi
» naire proprement dit que s'élèvent les jeunes gens 
» destinés aux saints ordres. Actuellement et depuis 
~ plusieùrs siècles, ce sont des professeurs d'humanité 
» et de philosophie qui régentent le collége et tonte la 
» jeunesse "ye,t admise. Comment se sont opérés ces 
» changements! » 

Dormay a sur nous l'avantage d'avoir pu consulter 
les archives épiscopales et monastiques,~qlli existaient 
encore à Soissons de son temps. Il a pu, dans le XVII
siècle où il vivait, entendre de moins lointains échos 
de la tradition relative à l'hôpital des pauvres clercs. 

li) Pourlcchdngemenldenom nûussavonsquand et ('omment il s'est fait 
MdlS Il n!dl' arall pas Ijue ll\wtlc",! h,mgcments enalenl {,té Idronsé'lucncc' 
Et. en pflet, II fi" en d. eu a:nrs l'OIUJUC on le \erra tout a l'bctl1e,lIl quoi!! 1 

fi IdrlC'Itll,d(101l III q\ltlnt a 1 t'l. ... ll)(l" dernIère expresslOll qui nnp!illlll' 
J'al1lCl1l8 uue queSllOll d CAlellSIOll d'enseignement tout ant.e que celle 
qui est en discussion. 
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A son tour, Fiquet, à la fin du XVIII' siècle, a été à 
même de compulser nos archives municipales et ju 
diciaires, si fatalement incendiées en 1814; et les 
nombreuses notes qu'il a laissées prouvent qu'il ne 
s'en est pas fait faute, N<OIanmoins il ne me paraît pas 
qu'il y ait lieu de s'arrêter à leur opinion. Fiquet a 
envisagé la questiou sous l'infiuence d'i<lées trop mo
dernes. Et Dormay s'en est lui·même trop rapporté à 
ce qu'il voyait de son temps. Il faut, pour bien résou· 
dre la questiou posée, se reporter au moment de la 
fondation de l'établissement, aux circonstances qui 
l'ont fait naitre, aux textes qui l'ont réalisée, aux éta
blissements contemporains analogues. 

A quel moment donc et dans quelles circonstauces 
Jean de Farmoutiers a·t-il fondé l'hôpital des pauvres 
clercs? Comme on l'a vu plus hallt, une vive ardeur 
d'apprendre s'emparait des esprits et par suite crois· 
sait le nombre des écoliers; les universités commen
caieut à se fonder et près d'clics s'établi-saient, par
ticulièrement à Pari., pour les jeunes gens appelés il 
profiter de l'enseignement uuiversitaire, ces maisons, 
ces hotelleries, connues depuis SOllS le nom de collé
ges, Oll ils étaieat logés et nourris. A Soissons, couti .. 
nuaient à subsister les écoles monastiques et l'école 
capitulaire. Elles étaient, on le sait, gratuites, mais, 
on le sait aussi, elles no recevaient d'autres internes 
que les jeunes gens qui étaient déjà engagés ou qui 
s'engageaient datlS les ordres. S'illl'y avait ainsi à payer 
aucune rétribution scolait'e pOtlr les externes qui fré
quentaient ces écoles; il y avait il faire face, pour ceux 
qui avaient leur famille dans la ville ou tout près, aux 
frais de leur nourriture et de leur entretien et, pour 
CeL1X qui étaieut de pays plus éloignés, à ces mêmes 
frais et à ceux de logement. C'étaient pour les familles 
pauvres qui se trouvaient privées d'ailleurs :du travail 
de leurs enfants une assez lourde charge, elle les 
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empêchait d'envoyer leurs enfants il, ces écoles, tou
tes gratuites qu'elle.> fus~ent, ou elle los forçait à les 
en retirer de bonne houre, malgré le désir d'appretl
dre de ces enfants et qnelque grande que futleul' apti
tude. C'est alors que, mu par les mêmes sentiments 
qui à Château-Thierry ont inspiré la comtesse Blanche 
de Champagne ùans la création du cOllége, mais 
amené, dans un temps antéricllr et en face d'un état de 
choses et ùe besoins différents, il, vènir en aiùe d'une 
façon par cela même différente à la pauvreté des fa
milles et il la, propagation de l'instruction, Jean de 
Farmoutiel'S, « p:lr nn zèle digne d'une étel'llclle IOl1-
« ange» dis::tit tout à l'heure Dorrnay, <t ce challoine 
» digne de la recotlllaissance étc1'llelle dos citoyens » 

aécrit de son côté Fiql1ot, créa l'h1jJitai des pmwres 
clercs-écoliers,En cela, il faisait pour les élèves pau
vres des ecoles soissonnaises, pour ceux qui ne pon 
vaicnt pas ou lie pouvaient que difficilement et incom
plètement suivre ces écoles, qui pouvaieut ù'autaut 
moins « aller estudier hors la vil'e )) (I), ce qui exis
tait déjà dans d'autres cités. Il fondait une maison 
gratuit.e non d'enseignement, - ni un séminaire ni 
un collége, ainsi qu'on l'entend aujourd'hui - mais 
ùe refuge pour ces élèves, uue hôtollerie " pour eux 
y vivre etles y entretenir », comme disent Berlette 
et Bertin. 

La preuve, que Jean de Farmoutiers n'entpndait pro
curer, aux écoliers qui seraient admis dan,; l'établisse, 
ment par lui créé, que 1:1. nourriture etle gîte (2) et non 
pas l'instruction, résulte du nom même qu'il a donné 
à l'établissement; hospilale, dénomination trop signi
ficative pour qu'il soit besoin de l'expliquer, Elle ré
sulte aussi de la composition des bâtiments; an rez-de-

(1) E~rlessJO(} de Donnay. 
(2) IndepeuJdlulUenl d'ailleurs de la direLlion mOI ale. 
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chaussée «uno salle, une sallette et une CUlSIlle ~, 
places à peine suffisantes pour la préparation de la 
nourriture et pour les repas; au-dessus: «dix cham
bres de chacune six lits )l seulement le nécessaire pour 
le coucher des 60 élèves. Comment trouver là un em
placement pour les classes? Cette preuve résulte encore 
de co fait quedaus l'acte de confirmation il n'est ques
tion que de l'administration temporelle et nullement 
de la direction scolaire de rhopital. On y voit comment 
sera nommé l'administrateur gérant des biens et re
venus, comment il devra prêter serment de bien rem
plir sa missiou, comment il devra rendre ses comptes. 
Rien de relatif à un maître on à des maUres et pro
fesseurs. Elle résulte enfin de ces mots « au retour do 
lalecon )l qui figurent dans l'illterprétation même donnée 
par Berlette et Bertin de la charte de 1214 et qui indi
quent le morne ut où les écoliers devaient,eu mémoire des 
bienfaiteurs de l'établissement, chanter chaque jour des 
psaumes et des priêres. Pour qu'ils eussent ainsi à 
revenir de la leçon, ne fallait· il pas qu'ils allassent 
la recevoir au dehors 1 Mais cette charte dont mainte
nant nous possédons le texle latin est, on l'a vu, bien 
plus expressive. Elle ne dit pas « au retour de la le
çou. » Elle dit " au retour de l'école on des écoles» 
«reverventes à scholis» Cette expression paraîtra 
décisive et je ne crois pas devoir m'arrêter plus long
temps à établir que ce n'est pas dans l'hopital des 
pauvres écoliers que ceux-ci recevaient l'instrnctioll. 

Mais je tiens à montrer qn'en dehors des anciens col
léges de Paris, auxquels je faisais allusion tont à 
l'heure, il y avait ailleurs qu'à Soissons des établisse
ments semblables à celui de l'hopital des panvres clercs. 
Il y en avait un pareil à St Quentin,un pareil à Ronen.Et 
sans aucun doute, il y en avait anssi dans d'autres 
villes; les archives de ces cités peuvent en conserver 
la trace. En effet dans sa Notice historique fur te col-
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lége de Saint-Quentin, appelé autrefois le collége des 
bons enfants, M .. Jules Moureau s'exprime ainsi: 
« Contrairement à ce qui a lieu aujourù'hui, c'était du 
) collége que l'on conduisait aux écoles les jeunes 
~ gens appelés par leur vocation à l'étude des lettre~ 
• ou qui, trop pauvres pour subvenir à leur instruction 
• avaient recours aux bienfaits de la charité.' Et 
ceux-ci, ajoute M. Moureau, étaient pensionnaires; et 
eux aussi, d'après le même historien, étaient appelés 
capelles. D'un autre côté, à Rouen, dit M, Charles Ra 
billard de Beaurepaire, (1) l'hopital du roi logeait et 
nourri osait anciennement des pauvres écoliers et ceux
ci allaient à l'école au dehors, Ils avaient comme ceux 
de Soissons, à réciter chaq ue joUi ùes psaumes et tous 
les ans à assiter à un obit le jour de la mort du fonda
teur de l'établissement. (2) Et M. de Beaurepaire dé
clare soupçonner qu'un autre établissement de la même 
ville, appelé comme à Saint-Quentin le collége des 
bons enfants, avait de même pour objet à son origine 
« de procurer aux pauvres enfants, comme les hopi· 

(il Ounage déjà cité It 339 et suivantos. 
(2) « Les pauvres enfanlS, disenL le~ anriens statuts, seront noul'l'/s en 

lr1 w(w,on, ~t comme Jadl5 e5t de coutume. et les meclrd et demectra le 
maUre, S'II "oit qu'ils Ile soient corrigibles ou qu'Ils soient de malvais 
gOll\crnemcnt Ou non idOines à leUres: et serout tenus rhacullJour aller 
a l'éc,()slcj elle plussuffisantd'éux eslu parle mai~h'e, tell mf'.~ra et les 
remeJra et re(OIClcra ou fera Tcrorder leurs lc~ons j ct seronl lenus de 
dire rhacun Jour les sept psealmes avec la lét.Jn!c et orovsolls, lous en~ 
semble Ou deux et deux ...... ; d si seront tenus ·Ie aYller à ihre les 
meSSe:'! è;;~chapelle duel!1 hospit.tl et obéiront aux maislles en toutes 
cho.,es hOllnesl{'~ et licites .... 

« Item. Les dix. cnfllnts iusronl (rouchrront) ensemble en ulle cham
bre où jddlS SOldaient gé.,lr en l'hôpital et seront gouvernés par la ma
nière ancienne et a\cc cc ne seniront aux frères a pdrt parquoy ils 
pui~sent estre empêcbés Il'allt!r il l'ccole 

" Item. Obit à DotO Jour du tresras du fondeur (Guillaume de Sdône, 
fondateur!. C'est a sca\oir le 2,')~ Jour de septemble ('hacun an. KL y 

~r:r~~ t 'P~~i~~sS:n1~~n~~f~m~l~ t~rr~t:I} s('li~;Ji~;) J~rn~ti!i re~ i ~e. , .... , .. 
11 eut fcillu pou\oir rùpprocher de ('cs régiemellis (eux de Jean de Far~ 

~~iet~~riès ~~~IXrl~neSu d~~(1~1se;:~:d:~r~\ète~sà l~hl~I;li~l~d~~ 3p~~~~~s ~ïee)~~; 
Combien de temps y restaient iLl? 

t6 T, IX. 
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» taux ordinaires aux pauvres passants, un asile et 
• des moyens de subsistance, qu'i! n'y avait nou plus 
• de cours » ou, comme on eut dit depuis «d'exercice. 

Tout cela me donne la persuasiou que je suis dans 
le vrai, en disant qu'il en a été à Soiswns comme il en 
a été il. Saint-Quentin et plus particulièrement à Rouen, 
en disant que notre h6p2tal des pauV>'es olercs écolie,'s 
n'a été non plus fondé qu'en vue de « procurer à cos 
» écoliers un asile et des moyens de subsistance, et 
qu'en fait, tel a bien été lerole qu'il a longtemps rempli. 

Quant à l'école où ces mêmes écoliers recevaient 
l'instruction, dans laquelle ils allaient entendre los le
çons de grammaire et autres, au retour de laquelle ils 
avaient à réciter les prières que nous savons, il ne san
rait être douteux que c'était l'école capitulaire. Il y a 
ponr cela deux raisons dédsives; la première, c'est que 
jusqu'an milieu du XIV' siècle il ne paraît pas y avoir 
eu à Soissons d'autre école où iJg pussent aller; (1) 
la seconde, c'est que, ayant comme après cette cpoque, 
l'/lOpi/al des pauvres clercs,qui devait être pour le re
crutement du personnel dll clergé une mine féconde, 
qui était établi sur un terrain et SOl1S l'autorité du 
chapitre, qui était placé tout près et en face du cloître 
du chapitre, là même où était l'école capitulaire, ne 
pouvait envoyer ses élève~ ailleurs qu'à cette école. 

L'établissement existait encore dans ces conditions 
en 1450, date de la lettre pastorale de Jean Milet. Cela 
résulte de la destinatiou même que lui donne, tant en 
le qualifiant. de collége, l'évêque soissonllais: «un 

(1) On a "Il en effet que, depuis le!! llremrèrM annéc~ riu XIII" siè('~(', 
les écolei €l'tisrallt ditni les alJbd~cS n'v servaienl (lIns qu'li J'ell.'lmgne
ment <les llo\Îces de chd<".l1ne d'elles Èt le ('oll~ge <le Balltoll, dont .1 
serd que~tion blental, eut-il étl! œ,O!\CUfS il un moment (Iuel<,nn. 
que en état de le f,tiw, n'eut pu non plus donner alors l'cllseigllernrnl 
aux èlè\'e'l de J'hopltal des pauvres dercs-crohers, n'.lYdnl élc fondé qll~ 
cent aIlS après cet hopilai, dei! la 1,1 rITcmière mOItié du \1 V· siecle 



- 123-

" lieu ..... pour nourrir et instruire de bonues mœurs 
» et discipline les jeunes capeltes lI>. Evidemment, il 
s'agit là, indépendamment du point de vue matériel 
de l'alimentation, de la direction morale, non du dé
veloppement intellectuel. Et si déjà il Y eût eu dans 
l'établissement des cours d'enseignement, Jean Milet, 
évêque lettré et ancien recteur de J'université de Paris, 
n'eut pas manqué de l'indiquer. 

Ce n'est, en effet, qu'un certain temps après 1450, 
à la fin du XV, siècle ouau commencement du XVI', 
(l)que l'institution de Jean de Farmoutiers est passée 
de son état primitif de maison purement hospitalière à 
celui de maison enseignante. 

Une telle transformation ne pouvait passer inaperçue. 
Et nos historiens n'ont pas manqué d'en faire mention. 
Mais ils ne paraissent pas l'avoir mieux comprise que 
le caractère primordial de l'institution, Ils ne l'ont 
prise que pour une simple extension de régime. 
« L'exercice public, dit entr'autres Dormay, (a été) 
» establi au séminaire de Sai ut-Nicolas , qui n'était au
» paravant que pour des pauvres ciers» (2) Rousseau 
DE'sfontaines seul, à travers un laconisme regrettable 
mais pourtant assez explicite, laisse percer l'idée d 'un 
sentiment plus vrai: il rapporte, dans la 4' partie, 
page 112 de son manuscrit,q Ile le collége on séminaire 
de Saint-Nicolas fnt «changé en cottege d'estude, 
» comme il est à présent li « Chanpé en collépe d'es
tude " n'est-ce pas dire que l'établissement était de
venu, cc qu'il n'avait pas été jusque là, un collége 
d'enseignement? 

(l) Dormay (tome 2. p. 2gS1 et Cabarel{torne 1. p.~377) reportent plus 
en arrière et Roussedu Dcsfont,tines p'pal'tle p. t2ct I~) un peu plu .. en 
a\ant, l'cpoque du ch,mgemcnt ert que\tion Les premiers t1isent qu'il 
s'e ... t fdit d la fin du XV' sièrle souS Fl'pisropat de Jean Milet: le second, 
co 1622. 0,1 trouvera, dans lerbJpitre sUivant, quelques éclaircissements 
lur cette question rle date. 

12, Tome 2, p. 2'5_ 
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Pour que cette transformation put s'opérer ou du 
moins pour satisfaire aux besoins qui en furent la con
séquence, pour qu'il fut possible d'une part de conti
nuer à loger et à nourrir dans le collége Saint-Nicolas, 
comme on avait fini par l'appeler, les capettes ou bour· 
siers,et d'autre part d'y installer et faire les classes, 
d'y donner l'enseignement à ces mêmes boursiers et 
de plus à des externes, il falllüt que les emplacements 
du vieil établissement, ces emplacements restreints 
qne nOlIS connaissons, fussent augmentés. Nous allons 
voir, en nous occupant de l'école de Bauton, comment 
a eu lieu cette augmentation. 

Collége de Bauton. 

Environ cent ans après la fondation de l'hôpital 
des pauvres clerc" en 1300 selon quelques uns de nos 
historiens (1), en 1339, selon Dormay (2), a été créé à 
Soissons un autre établissement, destiné comme l'insti
tution de Jean de Farmoutiel's à venir en aide aux 
écoliers pauvres,mais, à la différence de cette institu
tion,constitué dès l'origine en maison d'enseignement. 

Ce nouvel établissement à été fondé par Rolland 
(Raoulland) d'Eméville (3).Ce Rolland était issu d'une 
famille obscure et peu aisée. Etant parvenu aux hon
neurs et à la fortune, il regarda comme uu devoir de 
favoriser l'instruction de ses parents, celle des en
fards de son pays "t des enfants des pays où il avait 
dps propriétés. Et il donna, pour assurer l'exi,tcnce 
de son œuvre, lm certain nornbredc biens fonds situés 
dans divers lienx du ~oissonn~is. 

L'établissemeul n'avait qu'un personnel restreint; 

(Il Me\r.hior- Regll"mll, AI rr[Je de l'Bu.lolre de SQiSSQm, p. t42. - Le 
Pouille du dlQI'èse de Sois~on'. 

(21 1l/l,iOtre rie SOH~OIIS, IOIIll' 2, fi. 2fH. 
t:) VllIdge qui dé]l'lId,lil ,d'liS du dloll~o;e Ile Soi~son." f(lli ,Ipparlient 

JllJO\llfl'hul au canton de ,'lcliY sur les co hn .. des départ l'meut:,. de ('ObC 
et de l'Aisne Nos VICUl. hlstoliens écrl\cllt Mei\lllc dU IlCU d'Erne\llle 
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douze élèves boursiers et leur maître. Ces boursiers 
devaient appartenir de préférence à la famille du fon
dateur, qui s'ôtait réservé le choix de tous les élèves 
pour lui et son frère leur vie durant. Après leur mort, 
ce choix était d'abord attribué à ceux de leurs parents 
qui posséderaient les maisons d'Eméville, de Vez et de 
Taillefontaine, ensuite et à leur défaut aux parents qui 
tiendraient les maisons de Vaudrimont, de Villeneuve 
et de Montriquior, ct enfin, à défaut des uns et des 
autres, aux abbés de Valsery et du Lieu restauré,en la 
présence du curé de Vez ou de celui d'Eméville, chargé 
de donner son avis on de départager en cas de désao
cord. L'instruction des élèves ne se bornait pas d'ail
leurs aux premiers élémeuts des lettres. Les études y 
devaient être complètes. Les bourses étaient ac.:ordées 
en effet ponr six années. C'était, dans la pensée du 
fondatenr, un séminaire ouvert spécialement aux en
fa!lts qui se destinaient à l'église. 

Les bâtiments, dans lesquels il a été installé, s'ou
vraient sur la rue du Dauton et c'est à cette circons
tance qu'il doit le nom d'l'cole ou de collége de Bau
ton sous lequel il est resté connu (1). Ces batiments 

(1) Vduteuf de J'une des histoires modernes (le Sois~ons, publiée en 
183;. M. Henri 1t,Llrtlll, qui a depuis dCqU1S 1'00Arne hl~tOI ien une!:'i le~ 
gillme au! Ollté, mais qlll a éall son HistOIre de SOI,Hons dans un temps 
où les investlg,lCons lJ1slorÎ(IlIcs locales SI SllIg'le118CIPClll pourSUI\I{'S 
8uJould'hui par notre sociéte,rài~aient à peu près dêf~Hll,flita propos de 
cette dénonunation du follêp-e èe lldulon' " on ne SdfIrdit dlle si leuoIn 
" dc LI lue de B,mlon est .wlellcul à l'mslitutlon du folll'gt· ou s'il fut 
"im,lginé diOll> fiOUl expnmer!!' UUdU lriogdge des Ihetl'ul~ ". 

Il ebl llIdinhm,t.1f reconnu qU'Ill .nüit très-anricDllcillcnl au:\. envirolls 
tic Id lue en que:o.lion. un cio, api clé 800ton De IJ, le nom de Id lue, 
Hullement modlli~ tldDS Bd COnSOlllJdHI e mais seulement quelque 1 eu dd.ns 
son IrllJdl~ ~rilphlqtle ; eLdu nom ne la rue,relui du collége 

Ou \oit dU surplus, d,l.fls l"u,loue nldnuscflte dtJ l'Abbaye de ."ami
Clr/pm-le Gr wl. l''H Il. Elle el ùdns le~An1L(lles du dwu'.\8 df' SOHSfm~ 
(Mr l'dbLe Pê(heur (tome 3 p. 33 '), que Ilès le XIIIe ~ielle, longtemps 
,Hlalll Id f0l1l1,111011 nu coilégcdc U,wtoo, Id rue où il d elé éLolLh pod,lit 
flèJd (e n01'1 D. [\lIe Idpl'lIllp ell eHet qu'en 1213, lIne d,Hnc BI',llru a 
legl1é a Itltllle clhLdle ulle mdl.;,on She a SOlh'!ons en I.l fue dOllt Il h"lI,t,11 
El, (t'ai'lc~ <cl !Jlstullen, ddns l'acte te ... tament,me le 1 Dm de leUe J ue 
est déSigné cL ct ùrUlûgrclphlc, ainSI que Je \Jcns de le taire: .. ID \ICO de 
Boo'on. » 
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se trouvaient, dans la rue du Bauton, sur le coté 
ouest, faisant face à la rue dll Coq-Lombard ainsi qu'à 
l'emplacement de l'école actuelle des soeurs de l'Enfant
Jésns, du moins à la partie de cet emplacement la 
plus voisine de celte dernière rue, 

Telle était l'organisation primitive et tels ont été 
les commencements de l'école de Dauton, 

Une profonde obscurité nous cache la suite de son 
histoire pendant le reste dl! XIV' siècle et pendant 
toute la dnrée du XV', Aucun écrit, eucun acte la 
concernant, pas même le moindre écho qui en si
gnale l'existence ne nous restent de ces deux siècles. 
Et nous n'allons d'ailleurs trouver que des données 
générales dans les écrits et les actes des siècles posté
rieurs. 

On lit dans Berlette, né vers les premières années du 
XVIe siècle et qni a écrit son hisloire manuscrite de 
~oissons de 1552 à 1567; le collége de Bauton • a 
• fiori longtemps, estant pourveu de bons principaux 
• et régens, sous lesquels on l'a VII de notre temps 
» avoir de 400 à 500 estndians. Et maintenant il est 
» délaissé et n'y a nul exercice, qui est un grand pré
» j udice et domm?.ige pour la ville. »Bertin q ni écri
vait pen de temps après Berlette et qui s'est attaché à 
compléter l'œuvre de celui·ci, ne fait que reproduire le 
passage que je viens de citer, disant aussi, • 1>lainte
• nant, il n'y a audit collége aucun exercice, » et ajou
tant: , par faulte de bon réglement de police en la 
» ville », Il est d'un autre cotti exposé dans une déli
bération du conseil de ville de Soissons (conseil mu
nicipal d'alors), prise au commencement du XVIIe siè
cle, le le, juillet 1613: • Combien que le revenu du
» dit collége soit ample, ce néanmoins l'on n'y fait au
• cun exercice et n'y a aucun régent ni écolerie, 
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• comme il y a eu d'aucienneté, en quoi non seulement 
• les habitants mais les jeunes enfants souffrent. , (1) 

D'après ces textes, et sans nous arrêter quantit pré
sent à d'autres points, une grande transformation b'é
tait opéré dans l'établissement. De séminaire qu'il 
était au début, de séminaire de pleines éludes litté
raires - on devait y rester six ans - fondé d'ailleurs 
pour douze élèves seulement et pour un maître uni· 
que, il était devenu une institution servant aux jelules 
enfants, ayant un principal et des régents et un graud 
nombre d'élèves, tout cela depuis longues années: «il 
a fiori fort longtemps , dit Berlette; • comme il l' a 
d'ancienneté., lit on dans la délibération de 1613 

Cette délibération, une autre du même conseil de 
ville du 29 juillet 1602 et nne délibération de l'assem. 
blée générale de habitants du 14 septemhre 1664 nous 
font connaître un autre changement. Elles révèlent f] ue 
la ville exerçait, sur les bâtimeuts dans lesquels était 
installé l'établissement et sur les immenbles ruraux 
dont il tirait ses revenus, les droits de propriétaire, 
qu'elle s'opposait aux empiètements faits sur ces im
meubles et qu'elle réclamait, même par voie de mo
nitoù', s, contre leur usurpation. Il est en effet exposé 
dans la délibération de 1602: « que M' François Des-
• l'ura faisait abattre le collége de Bauton, prétendant 
• s'en accomoder en particulier et agrandir' "a maison 
» proche ct attenant ledit cOllége, ce qui ne doit se 
• tolérer, attendu que c'est un lieu public dc:,(iné et 
» fondé pour instruire la jeunesse en l',studc. » Et il 
est décidé: « que les gouverneurs et eschevim iront 
• parler al,dit Desrura pour savoir de lui et à quel ti-
1 tre et sujet il démolit ledit collége, pour, CCl fayt et 

(1) te te'llr (l,~ rrlle delibelatlon et rdui dc~ fi~libt'\ra1ionq ~l1h'antes 
~ollll!l.lrd.ls d'un RecueIl de pteces drt:ssé par la lllunlLlpdlll~ SOIS:Wn-

~~~~~J~7e a;~~1 ~~5~i~~i:~r;:;oÛé~ae ~~~n~_~~~Ïaes. 1/our etabltr la $"-
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1 sa réponse ouye et communication de son prétendu 
• titre si aucun y en a, faire telle action et poursuite 
1 que de raison. 1 Il est rapporté, d'un autre côté, 
dans la délibération de 1613: • que Mo Claude Le· 
t jeune, prêtre, demeurant au collége de Bauton, 
» jouit et dispose de la maison dudit cOllége et des 
» autres héritages assis aux champs ", sans néanmoins 
rendre compte, ni qu'il y ait d·exercice. Et il est ar
rêté: « que ledit CI~ude Lejeune serait appelé à la re
» quête des dits gouverneurs et eschevins afin de ren
, dre compte des revenus dudit collége et prendre 
• contre lui telles conclusions qu'ils aviseraient. » En
fin, il a été représenté, par les gouverneurs et esche
vins, dans la délibération de l'assemblée générale des 
habitants: « qu'il y avait eu ci-devant établi un collége 
» appe16 cùllége de Bauton, duquel il y a plusieurs 
» biens qui en dépendent, pour le recouvrement des
» quels l'on a depuis quelques jours fait jetter moni
• toire aux paroisses de cette ville, et en conséquence 
» l'on a rapporté quelques titres ct papiers concernant 
• le domaine dndit collége .• Après quoi il a été ré
solu que ces titres et papiers «seront transcrits aux 
» registres de ladite ville pour eu être délivrée copie 
» collationnée à M. le directeur de l'hopital général 
, d'icelle ct que, pour le recouvrement desdits biens, 
, les gouverneurs et eschevins sont priés d'intenter 
1 action à l'encontre des détempteurs d'iceux partout 
, où besoin jusqu'à sentence et arrêt définitifs. J 

A quelle époque, comment et sous quelles conditions, 
la ville était-elle ainsi deveuue propriétaire des im
meubles, provenant de la fondation à caractère si es
sentiellemeut privé et religieux de Rolland d'Eméville? 
Il est impossible de le diro. (1) 

{iI '1 Le testament du 8ei~Dellr d'Em~ville sera resté sans exécution, 
ou pllltot la Ville dura acquIs, d'une fnçon ou d'une autre, tous drDits 
à ce collège. Il Cabaret l tome' 1 p. 379. 
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On peut du moins conjecturer ce qui Il pn se passer 
après cette transmutation de propriété et comment a 
pu se faire la transformation de l'établissement. La 
ville ayant été substituée aux droits du fondateur, la 
municip.'l.Jité aura suècessivement disposé, à titre de 
bail ou à d'autres titres et conditions, du local du sé
minaire et des immeubles ruraux de la fondation en 
faveur de ces maitres particuliers qui existaient alors; 
elle aura saisi cette occasion d'établir à Soissons, où 
ce semble il n'yen avait pas ,une école inférieure, ré· 
pondant mieux que l'école capitulaire aux besoins des 
écoliers dont l'instruction n'était pas encore commencée, 
do ceux surtout qui ne devaient pas la pousser loin, 
qui n'avaient qu'à apprendre à' lire et à écrire ou 
même seulelllent à iii e, des fils de petits marchands et 
d'artisans, de tous ces jeunes enfants enfin dont se 
préoccupe la délibération de 1613. Et n',)st ce pas là ce 
qui explique, tout autant que la présen::e de bons prin
cipaux et régents, le succès de J'institution, sa longue 
prospérité et ce nombre, plus ou moins arrondi sans 
doute, de quatre 11 cinq cents écoliers indiqué par 
Berlette? 

Selon le même historien, c'est de son temps. de 
notre temps» dit-il, - et son existence, on le sait, ne 
remonte pas au-delà du commencement du XVI' siè
cle - que J'école a atteint ce nombre considérable 
d'élèves. Et, c'est assez peu ùe temps après, lorsqu'il 
écrivait son manuscrit - de 1552 à 1567 - qu'elle 
n'avait pins ni régent ni exercice .• Maintenant» ajoute
t·il, sans d'aillonrs assigner de cause 11 nue aussi 
brusque décadence. Dormay et Cabaret reportent plus 
en arrière le moment où à commencé à diminner la 
prospérité de J'école. Selon eux, la cause et l'origine 
de cet affaiblissement doivent être attribuées aux 
guerres, aux désordres et à tous les désastres du XV
siêcle; les misères de ce temps avaient atteint l'école 

t7 '1. II.. 
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de Bauton comme les autres établissements de la ville, 
comme l'hopital des pauvres clercs; et c'est aussi à 
partir de là qu'elle serait arrivée peu à peu à sa ruine. 

Il y a là une nouvelle tlissidence de date, sur laquelle 
nous aurons à revenir dans le chapitre suivant. Nous 
y reviendrons en même temps que sur la dissidenco 
pareille, déjà signalée et à laq uelle elle se rattache, 
celle relative à l'époque de la transformation de J'ho· 
pital des pauvres clercs (en collége d'estude., Et 
nous verrons alors que cet établissement est arri vé à 
se relever et à se relever d'une facon brillante. 

Nous savons déjà qu'il n'en a p.is été de même de 
l'école de Bauton, Cette école a pu, d'après ce qu'an· 
nonce Berlette. retrouver pour quelq ue temps une ère 
de prospsrité; elle a pu se ranimer uu instant à l'é· 
poque où l'hopital Saint-Nicolas lui-même se sera à 
peu près trouvé fermé et où par suite se sera d'au· 
tant plus fait sentir la nécessité de le transformer. En 
dehors de ce relèvement n..omentané, elle n'a fait que 
languir jusqu'au jour de sa fermeture,an cours du XVI
siècle, sans que depuis on ait pu parvenir à la r'ou 
vrir. Les plaintes consignées dans les délibérations de 
1602 et de Hl13, ne sont que des constatations impui5-
santes de cette fâchGuse et complète décadence. 

Cela est dù, selon Bertin, « â faulte (au défaut) de 
• bon réglement de police en la ville. ) On ne com
prer.;,d g'lère ce que Bertin entend par là, Quelle inll.u
ence auraient pu avoir, au point de vue du relèvement 
de l'école de Bauton, des réglements de police qui ne 
Bont guère en matière scolaire que des règles de dis
cipline intérieuro? Mais Bertin fait sans doute allusion 
à des réglements d'une nature différente et d'un ordre 
plus élevé, sur lesquel~ son laconisme ne nons permot 
même pas de faire d'autres conjectures. On comprend 
mieux la cause indiquée par Dormay, • la négligence 
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• de ceux qui devaient avoir le soin de l'école. (1), 
en d'autres t'lrmes, des gouverneurs et échevins et 
dos écolàtrcs du temps. Quels que grands qu'aient été, 
en effet, les désastres du XV, siècle, les loyers et les 
fermages de wux des biens ruraux de l'école qui n'a
vaîcnt pas été usurpés, avaient fini, cc siècle écoulé, 
par reprendre leurs cours et ils eussent pu aider à 
relever ct à soutenir l'établissement. La délibération 
de 1613 ne constate-t-elle pas l'importance du revenu 
qu'ils produisaient? • Combien que le revenu dudit 
college soit ample " y lit·on. D'un autre côté, s'il est 
probable que l'hôpital des pauvres clercs, devenu col
lége d'étuJe, a plus que l'école capitulaire abaissé le 
programme de son enseignement et y a fait entrer da
vantage l'instruction inférieure, qui était plus spécia
lement daus les attributions de l'école de Bauton, s'i! 
pouvait ainsi enlever à l'école une partie de ses petits 
écoliers, l'autre partie, composée des plus jeunes en
fants, lui fut restée. Ressources et élèves, ces deux 
éléments n'eussent donc pas manqué pour la recons· 
titution de l'école Comment n'a-t-elle pas été main
tenue ou rétablie? Et à qui, de la municipalité ou de 
l'écolàtrie, à qui s'en prendre de cette négligenre, 
selon la juste expression de Donnay 1 Cette négligence, 
cause du dommage sigualé par Berlette et Beltin, 
signalé de nouveau après eux par la délibération de 
1613 et qui frappait la ville dans la personne de ses 

If} Berlette témoigne, dit Dormay, l. .f, p. 29..f, qu'il y eut en ce col· 
lège (ct'lui de Dauton) un rcrtain nombre de r~geDls tlt qualri à cinq 
cent!!. escoliers; tnai~. depuis. par la néQllgt;nce de ceux qui ùeN,'ent 
en at'OlT l~ .som, ou plu~tut par Je désordre de la guerre, il {ut aban· 
ni. ~ e 

Dormay finit, comme on le voit, par meUre sur le compte du dé~ordrs 
ile la guerre le fait de l'abamlon du rollége d~ IIduton. C'est là SllDi 
doute la cause primordidle; et la n~gHgence qu'il reprocbe. à ceux à qu 
l't,ut confié le som de fC collège, n'co a été que la cau ote subséque nte 

~~Cr~é1:'~e~~~~:~~~~a ll~:ti~t~:ceMdai\,é~~~lis~~~~~~~e D'en a pas m oin 
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plus jeunes et de ses plus pauvres enfants, laissés sans 
écolorie! La munidpalité, nous l'avons vu, demandait 
judiciairement au prêtre Claude Lejeune, qui demeu
rait dans les bâtiments de l'école et qui, on peut 
le croire, n'avait du y être admis qu'à la condition 
d'y enseiguer, la redditiou du compte des revenus 
d~ la fondatiou, Pourquoi ne l'actionnait-elle pas 
aussi pour qu'il eut à remplir la mission que nous 
lui supposons, pour qu'il dounât J'enseig'nement? Où, 
si, sous ce rapport et à raison du privilège de supré
matie qu'avait alors le clergé sur le,; écoles et les mai
tres, la municipalité était impuissante, comment l'éco
lâtre, le représentant ofliciel à Soissons de cette su
prême autorité, ne l'a-t-il pas fait? 

En même temps que le collége de Bauton disparais
sait comme institntion d'enseignement, étaient vendus 
ou consacrés à d'autres uS1ges les biens rnraux qu'i! 
avait conservés et particulièrement les bâtiments, 
cour etjardin,dalls lesquels il était installé à Soissons, 

Ce dernier immeuble n'était probablement pas resté 
ce qu'il était à l'époque de la fondation de Rolland 
d'Eméville, Ses constructions avaient dû être augmen
tées à la suite de l'extension ùonnée à l'école, et peut
être aussi sa superficie. Toejours est-il qu'il avait, au 
moment de la décadence de cette même école, une as
sez grande étendue, Il comprenait, sur la rue du Bau
ton, la partie longitudinale ouest occupée par la mai 
son appartenant li 1\1 Petit de Reimpré fils, et par 
derrière tout le terr""in dépendallt aujourd'hui du col
l<>ge et qui forme ce qu'on appelle la cour, les éludes 
et les classes drs pl'l!ls, le bâtiment de la lIngerie (1), 
et le jardin en entier, 

L'incorporation de ce terrain au collége Saiut-Nico-

(1) P{'ul-Mre <llluÎ qPl'lque bâtiments adjacents d6Jle~HJant (!eI 111 mllÎsoll 
de M. Rem!. 
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las et l'aliénation de la partie longeant la rue du 
Bauton paraissent avoir eu lieu dans la première moi
tié du XVI' siècle, peu de temps après la transforma
tion et le relèvement du collége ~aint-Nicolas, L'ac
croissement du nombre des élèves de cc collége à eett. 
époque rendit nécessaire, comme déjà il a été dit, cette 
annexion de terrain, que consentit la municipalité 
soissonnaise à la suite d'arrangements dont il sera 
question plus tard et qui lui permirent de commencer 
à mettre la main dans les affaires ùe ce même collége. 
Quant à l'aliénation du reste de l'immeuble, elle était 
amenée par un rp.glement de police, qui ne tol~rait. 
sur les rues. que des maisons ou boutiques occupées 
par des part,culiers (1). Tout cela nous est attesté par 
plusieurs de nos historiens, Rousbeau Desfontaines, 
qui écrivait en 1707, dit que • sur remplacement du 
» collége de Bauton est la maison à présent aux hé
• ritiers de Jean-Jacques Déroddé, naguère trésorier 
" de France (2) .• On lit d'autre part, dans Cabaret, 
qui écrivait vers li80: « Ce collége (le collège de 
» Dautou) Ile pouvant plus se soutenir.... on rau-
• rait réuni à celui de Saint-Nicolas dans lB temps 
• où la ville et le chapitre l'auraient rendu collége 
• public et encore pOU>' lui procurer Uli jardin dor,t il 
• manqumt dans son enceinte. Et, en effet, tie l'em· 
• placement et da la disposition de ces deux colléges, 
• on voit qu'il n'étaient séparés l'un de l'autre, par les 
» derrières, que par un mur de clôture, Ce qui con
» firme la tradition de nos anciens qui veulent qu'on 

If) C't'sl là re qui f'1.pllque J {'Iroite hOl'rlure de maisons 'J1l1,!mr le ceté 
de la ruE' llu Commelfe N 0(' LI Ine S,lInt Martin, lon~e la grande ('a
seme, nutlefOl., l'llbh<l~c rle Nollc Dame, depuis l,-l mdi~on de M. M .. mC'he, 
pbarmacu'n Jusqu'à la rue tIt'S Ft n,JI,mts. C'est 1 .. Cl' ([UI t!xpllque ('ç;ale
ment 1,\ ligue tnut <tu ... "j étrOllt> oe mai-..ons, boutlque~ ou .llrlg .... "10i qni 
separl'; le ,o!kç;c de I<*. fUl' qni 1 orle son nOlJl 

12)J;l(que~ Derollde ~el,lll ;un'>l "UII des .\nrlens J1fOlHit'lôlilCS fIt' 11 
maison ,ipp.l1ItllilOI Il II PClll11e Hcimpr~ fils. Jcdol:-' due llédflm01ll8 
que Je n'dl pu remonter jusqU'à lui. 
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» aie conservé les bâtiments régnant le long de la 
• rue du Bauton pour J'utilité des habitants et qu'on aie 
• pris les jardius pour los enclaver et les incorporer 
• au collége Saint-è'licolas"" Plusieurs de nos anciens 
• ont pensé que ces bâtiments (ceux exista ut sur la 
D rue dl! l3auton) n'étaient autre que la maison, au· 
» jourd'hui à M. Charpentier (1), qu'il Il acquise de 
~ M. et ~Ille Guérin en 1761. Et. effectivement, elle est 
• sans jardin et règne tout le long de celui des père8 
• de l'oratoire (le collége St-NicoJas);ct le bâtiment q ni 
» existe encore dans ce jardin, an fond, du côté droit, 
> faisait une autre partie de cette maison. • Enfin, 
Honillez (2), parlant à son tour du collége St-Nicolas 
et voyant qu'il occupait une portion des locaux de l'é
cole de Bauton, alors d'ailleurs qu'il était devenu un 
établissement d'enseignement au moment même où he 
fermait cette école, exprime J'idée que «ce collége 
parait avoir sllccédé à l'ancien colkge de Bauton .• 
C'est là, ù'après ce que nous savons,nne erreur de la 
part de Rouillez; et Cabaret l'en gourmande vivement. 
men qu'ayant achevé son manuscrit, il reprend la plume 
pour refuter cette erreur,en rappelant, dans ulle note 
tome spéciale, l'antériorité du collt\ge Saint-:'\icolas. 
Mais si la chronologie donne à cc point de vue raison 
à Cabaret, Houillez n'eut-il pas été fondé à lui répon
dre que l'école ùe Bauton avait, de son côté, comllle 
maison d'enseignement, J'alltériorité snI' le collége st
Nicolas? 

Ponr ce qui regarde l'aliénation des immeubles 
ruraux de cotte même école, elle devait être consommée 
dès le milieu du XVUe siècle. On ne trouviJ plus, après 
cette époque, dans les pièces où il est question du col-

('1 Carpenlier et non Charpentier.aiDsi que l'indiquent divers titres de 
propriélé, notamment un acte pdssé devdnt Mt illgaux, notdire, le 3 
JUIllet 1710 ct un aulre reçu par M- Dcsèvre le t 1 \lenlôse an Il. 

(2) Etat eccl6si,litirluc et en/il du diocè~e de Soissons, publi(l eD t183, 
pag.495. 
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lége de Bauton que des mentions l'elatL-cs aux biens 
usurpés et aux titres de propriété de ces biens. La 
délibération de 1664 a. comme on l'a vu, décidé la re
mise de la copie collationnée de ces titres au directeur 
de l'hôpital général qne l'on était eu train de fon
der (I); et la récupération de quelques fonds de terre 
pouvait être pour l'établissement naissant une utile 
ressource. A la date du 5 janvier 1685, la remise des 
titres eux-mêmes était. faite aux oratoriens, qui diri· 
geaient il Soissons il la fois Je collége et le séminaire. 
Récépissé en a été donné par l'un d'eux, le père Bar
bet (2) Et en nn inventaire municipal, clos le 29 août 
1716, ce récépissé est indiqué comme figurallt, avec 
une liasse de pièces de procédure concernant égale
ment le collége de Bauton, dans l'armoire des titres et 
papiers de l'Hôtel-de-Ville (3). Mais les oratoriens, pas 
plus sans doute que ne l'avaient fait aVl\nt eux les 
gouverneurs et échevins et le directeur de l'hôpital 
général, n'auront réussi à tirer palU de ces pièces. Et 
toutes ces remises de titres, Illentions de remises et 
constatatiolls d'Îlwentaircs n'ont cu d'autre résultat que 
de prolonger le souvenir d'une institution dès 101lg
ternp~ éteinte. 

(1) J'al illfilqliC le but de (ctlc fondallOn et fdlt conodrtlc les déllhé~ 
rallOnsqUt lont tésolue <lliflsla {mal'(' POlte ~(1.1lt M,.lim t'i, tc~ ,11-
'l('f~ (mTlfUemt:nlsdefll(Jlel-ae·Yt!l(\_ Somons, I.a, 2~'icrle p. 2flOe! s 

2) " Imcnl<ure du 5 J"'Il\lC1 llih:i des lilrl"S de propnété des hJt'm du 
l'ollq;e de Hdu'on ICIIJlS (Mr la \'Jllc aU P Barbet, ,'rttu! de t'O'l'dtolle, 
lesquelles fllè('fS el tllres JI d pronll~ renllre el rapporlcrauJ.écbc\'lni da 
la \',lIe tonies fOI!> el q\l.Hl"~t> 11 en scr.ul re1lms. )1 

~3J {lu ht flans l'et lU\elltalJc de filS· ' 
u 3" p}dJ'H1Jj~ (jJI~ l'dTlJlOII'C) et wlluncnçdnt pd.t Id ùlUlte, titre 68 
>1 Uue IJd~>lC lle procét1ure conCClnoiul le collège de hauton, t:.l ~ce

pissé du ~ujJêrieur du séHlinaire de hoissons de plusif'ufs piètes dudl1 
coHége, du ~ lan\o}er Hi8.J, sIgne BdrLel, prètl'e de l'oralolre. » 
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Collége de Sainte-Cathe"llie. 

Cette école a été fondée en 1335, par Aubert de Bi
gnicourt, membre du chapitre de l'église cathédrale 
de Soissons, doyen de ce chdpitre, pour l'instruction 
gratuite de \8 écoliers. 

Elle fut établie dans la rue Géro~dain, aujourd'hui 
la rue des Minimes, vers l'angle que forme cette rue 
avec la rue de Pauleu, 

Ce n'était pas, comme l'hôpital des pauvres clercs, 
un sim pie asile, bien que, dans son histoire latine de 
Saint-Jean-des-Vignes, le pere Legris l'appelle" hos
pitl.lem domum~, c'était un véritable établissement 
d'enseignement, 'constitué comme tel dès son origine. 
Aubert de Bignicourt, par s.m acte de fondation, ne 
pourvoit pas seulement·ù l'entretien 'lt à la nourriture 
des écoliers et d'un domestique pour les servir. A la 
différence dt! Jean de Farmoutiers, qui ne s'était pré
occupé que de la nomination et de la gestion de l'admi· 
nistrateur de J'hop'tal Saint-Nicolas, il assurait J'en
tretien d'un maître chargé d'enseigner ces écoliers. 
Il p,écise même la nature spéciale de l'enseignement 
qu'il entend y fai~e donuer. Il veut que ce soit l'en
seignement, qui était toujonrs la préoccupation du 
temps, l'enseigneQ'ient de la grammaire « scholari· 
bus crudiendis in grammaticà. ~ (1) 

Le fondateur fit bâtir une chapelle ù côté du collégB 
et lui assigna des revollus. 

Il se réserva pendant sa vie, comme avait fait Rol
land d'Éméville, la nomination du maitre et le choix 
des élèves. Et, pour assurer l'existence de l'établisse
ment par lui créé, il en donna l'admini~tration après sa 

. (1) Anbe~tus de Bignicourt quamdam hospitJ.lem dornum conshui f~t HI 
ID VI(O Glronrlam dICIO, qUiilll 18 ~cll.ul(uJllll$ hlvt: scholastids cliriris 
crudlendls in grdInmaticd. eorumque mdgi~lro de r,uDulo dotdtu rcli. 
qUit. Cnnmrcou abbal Socü!té Joannls .• . 11. 15~ 
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mort à la fois à l'abbaye de Saint-Jean des-Vignes et 
an cnré de la paroisse Saint-Remy sur le territoire de 
laquelle était placé le collége, en chargeant plus par
ticulièrement ce curé, qui rtait lui même membre de 
l'abbaye et qui avait son presbytère près de l'établis
sement, de surveiller les mœurs des écoliers et l'exer
cice de l'école_ 

Ce collége, comme celui de Saint Nicolas, est un des 
nombreux établissements de la ville de Soissons qui 
ont été, d'après ce qu'enseigne Dormay (tome 2, page 
415) l'objet des libéralités du savant évêque, Jean Mi
let. Ce prelat,qui est mort le 1" avril 1503, a légué au 
eollége de Sainte-Catherine une rente, que notre vieil 
historien déclare « petite» tout en n'en n'indiquant 
pas le chiffre, mais qui de la part de l'ancien recteUl 
de l'université de Paris était un témoignage à la fois de 
l'estime qu'il avait de l'établissement et de l'il;térêt 
qu'il portait à l'instruction. 

Le collége de Sainie-Catherine parait avoir subsisté 
environ 200 ans, sans qu'aucun fait particulier le 
concernant ait été relevé par les historions. Il a peu 
tt peu perdu la majeure partie de ses biens et de ses 
revonus et il finit par n'avoir plus d'écolif'rs_ Ses bâ
timents et sa chapelle ont été abandonnés avec quel
ques biens-fonds encore existant, par l'abbaye de st
Jean à la communauté des Minimes. qui s'est établie à 
Soissons, vers 1580, dans la rue Girondain et qui a 
donné son nom à cette rue. 

Les conditions de cet abandon ne sont pas bien 
connues. Mais on doit croire, au récit de nos anciens 
historiens, qu'il a été fait au profit des Minimes, sans 
aucune réserve, pas même l'obligation par ceux-ci de 
procurer l'instruction dans un autre collége à quelques 
enfants pauvres: ce qui eut été conforme aux vues du 
généreux: Aubert de Bignicourt. ,Je dois dire pourtant 
qu'au nombre des biens et dons divers, qui ont aidé 

t8. T. IX. 
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à la création à Soissons, en 1;35, de l'école des frères 
de la doctrine chrétienne, figure une rente, dout l'ori
gine remonterait jusqu'à Pierre Moreau, avocat sois
sonnais, l'un dos fondateurs du couvent des :\1inimcs 
à Soissons. Fant-il voir dans cette rente quelques restes 
des biens donnés par Aubert de Bignicourt au collège 
Sainte-Catherine et qui auraient ainsi fait retour à 
l'enseignement 1 

Ecole de !iOaint·Ple ..... e·lc·Viel. 

Cette école doit son nom à rég'lise paroissiale, sous 
la subordination de laquelle elle était placée, a l'église 
Saint-Pierre-le-Viel. Aujourd'hui, l'église et l'école 
n'ont pas seulement disparu; elle sont tom bées dans 
un complet oubli. Qui se souvient, à l'heure qu'il est, 
de l'une ou de l'autre? Et combien savent dans quel 
q uadier elles étaient? 

Déjà, dans le chapitre qui précè le, il a été parlé de 
l'église. Je l'ai citée comme l'une de celles qui, après 
la conversion au christianisme de l'emperenr Constan
tin, ont snccédé aux oratoires secrets, disséminés au 
fOtld des faubourgs et dans lesquel~ seulement avait 
pujnsque lil. se réllllir la partie chrétienne dola popu
lation soissonnaise L'église en question - et le quali 
ncatif joint à son vocable III ferait suppo,cr - était 
l'ur.e des pIns anciennes, sinon la plus ancienne de 
ces églises. Elle était placée dans le haut ct sur le 
côté nord dn faubourg appelé aujourd'hui le faubourg 
de Reims, appelé auparaYant le faubourg Saint-Cré· 
pin, du nom du monastère de Saint-Crépill-Ie-Granil 
qui y a aussi existé pendant bien des siècles. Ql1o.ud 
le monastère est venu s'établir dans ce faubourg, 
l'n 560, il Y a trouvé comme église du quartier, 
]' église de Saint- Pierre·le-Viel, qn'il. a enveloppée 
dans son enceinte et qu'il a depuh rebâtie à la suite 
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de sa propre ég1ise, mais qu'i! a toujours laissée ac
cessible aux habitants du dehors_ Il se fit attribuer 
néanmoins et il conserva les droits et les prérogatives 
de la cure; et cette cure, en autres termes la paroisse, 
comprenait, comme population et comme territoire, le 
faubourg, les fermes de la montagne Sainte-Geneviève, 
le hameau d'Orcamps, et certaines maisons du fau
bourg de Crise (1)_ 

C'est pour les enfants de ces divers groupes d'ha
bitations que fonctionnait J'écolo_ Et, sans doute, elle 
avait, avant le XIIe siècle, passé par les mêmes phases 
que les autres écoles paroissiales, phases que j'ai pré
cédemment fait connaître_ 

Vers le milieu du XU" siècle, elle était dirigée par 
une maîtresse particulière, par uuo sœur_ C'edt là ce 
que nous apprend D_ Elie, en parlant du traitement 
des vicaires de l'église de Saint-Pierre-Ie-Viel, qui, 
sous l'autorité des religieux de Saint-Crépin-le-Grand, 
exerçaient les fonctions curiales dans cette église_ Il 
dit que l'un de ces vicaires, en ajoutant à ce traitement, 
par une libéralité, datée de 1147,une rente de3 muids 
et 12 esseims de blé, avait stipulé que sur cette rente 
il serait délivré chaque année seize pichets de blé 
méteil à la sœur Lenant les ecoles du faubourg (2)_ 

Cette école a existé très-longtemps_ Nous en retrou
verons la traCf' jusque vers 1789_ Et peut-être n'était
elle pas seule de ce genre à Soissons Il pouvait y en 
avoir de semblables dans d'autres paroisses, surtout 
dans des paroisses suburbaines comme celle de Saint
Pierre-le-VieL C'était dans tous les cas Ulle école d'en
seignement tout-à-fait inférieur, l'école primaire du 
temps réduite à sa plus simple expression_ Les sœurs, 

{il Histoire manuscrite rie Saint-Crépin-Ie Grand par D Ehe. Allnalei 
du diocèse de SOissons par M. l'J,bbé Péchenr, tome 2, p. 562. 

(21 Ibid.m_ 
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qui s'y succédaient, ne devaient apprendre aux enfants 
que les prières, tout au plus il. lire et probablement 
pas il. écrÎl e. 

CO:.1PIÈGNE. 

Cette ville, ayant la révolution de 1789, faisait par
tie del'évêché de Soisso!ls; et. voilà pourquoi j'ai il. 
faire figurer ses écoles parmi celles des autres villes 
de cet évêché. 

Compiègne a J'heureuse chance d'avoir conservé 
presque toutes ses archives et d'avoir de ces mêmes 
archives un inventaire bien fait, complet. Nous y pui
serons pour les chapitres suivants des renseignements 
nombreux. Ceux que j'y ai trouvés pour le présent cha_ 
pitre sont rares; el cela s'explique par l'éloignement 
de l'époque dont nous nous occnpons. Mais ils sont 
officiels, précis, ayarlt peu besoin de commentaires ot 
lai.sant peu de place aux conjectures. Ils vont nous 
montrer l'existence il. Compiègne de ces écoles particu
lières inférieures, il. caractère primaire ct sans mplange 
d'enseignement supérieur, dont Bons n'avons trouvé 
d'autre trace à Soissons que dans le collége de Banton. 
Ils vont nous montrer,de plus, l'intervention manifeste 
et directe de la municipalité dans ces écoles et dans 
l'instruction, 

Le premier de ces renseignements est consigné dans 
un ancien registre Ile délibération<, contenant, sous 
le titre de Comptel rie la VI li,. , de 1457 à '·lCO,la men· 
tion d'une subvention accordée il. deux maitres ès-arts: 
« èllaistrcs Jehan du Crocq et Johan de Sains, traans 
Il lors les écoles audit Compiègne, pour don à eux fait 
• en faveur de l'estude et ad (sic) ce qu'ils fussent 
~ plus enclins il introduire les enfants et à enx entre
» tenir. ~ 
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Le second figure dans un Compte des dépenses, de 
1481 à 1484. C'est également la mention d'une sub
vention allouée il un autre maître: « A vénérable per
l> sonne, Jehan Camus, regentant les écoles de Corn· 
» piègne, pour aider il son vivre, parce que la plupart 
» des enfants deslaissaient il aller à l'escale pOUf la. 
» peste. » 

On voit que nous sommes ici en présence, non pas 
d'écoles gratuites, mais d'écoles mercenaires. La sub
vention accordée àJehan du Crocq et il Jehan de Sains pa
rait être pour ces maîtres il la fois un encouragement et 
une sorte de supplément de salaire pour qu'ils se mon-' 
trent sous le rapport pécuniaire, moins exigeants envers 
les parents des enfants, «plus enclins àintroduire et en
o tretenir ceux-ci », en d'autres termes, à les recevoir 
et à les conserver movennant une rétribution modéré'e. 
Quantà la subventio;l en faveur de Jehan Camus, elle 
s'explique par la circonstance malheureUle et tout ex
ceptionnelle, en vue de laquelle elle est donnée: les 
écoliers lui faisant défaut et par suite la rétributhn à 
leur charge et ail moyen de laquelle il pouvait se nour
ril' et entretenir lui manquant, les gouverneurs et éche
vins regardent justement comme un devoir de lui venir 
pécuniairement cn aide. 

C'est là une double preuve de l'intérêt que déjà la 
municipalite de Compiègne portait à l'instruction, Et 
la triste cause, qui empêch8it les enfants d'aller à l'é
cole tenue par Jehan Camus, est d'ailleurs à noter: la 
peste. C'était la plaie de ces anciens temps. Une sem
blable contagionavaitalltérieurement enlevé il Soissons, 
dan5 la seule abbaye de Saint-Jean des-Vignes 38 
membres de cette abbaye. On pellt juger par là de 
l'effrayante mortalité qui avait affligé notre pays et de 
l'exactitude trop réelle du tableau que je pré5cntais 
tout·à·l'heure des cruelles épreuve:; par lesquelles 
avaient passti les écoles soissonnaises. 
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Le registrc dos Comptes de 1499 à 1505 no ilS ré
vèlent uuo int@rvention municipale d'unc autre nature 
et qui pour cette époque a de quoi nous surprendre. 
Voici la mention que l'on trouve dans ce registre au 
chapitre des dépenses et sous le titre: " Autres (dé
» penses) mises en voyages et fi'ais de Jil"ocès dumnt 
» le temps de Ct compte, savoir: ..... à Laurent, sel'
» gent du roy notre sire en la prévosté dudit Cam
» piègne, la somme de onze sols parisis pOUl' son sa
» laire d'avoir esté adjourner, en ht ville de Roye, M' 
" Jehan Carton, doyen et chanoine audit lieu, csco
• làtre dudit Compiègne, iL comparoir pardevant Nlgr 
» le Bailly do Senlis ou son lientenant, au dit Compiè
» gne, au vendredi 16 juin 1407, pour respondre "u 
» procureur du Roy notre sire et les (aux) gonver
» neurs afin d" mettre ordre et provision aux escoles 
» et introduction des enfants de la dite ville. » 

Selon toute probabilité, la pebte qui avait sévi il 
Compiègne vers 1482 ou 1483, d'autres désastres sem
blables à ceux qui avaient pesé à Soissons sur les 
maisons ü'enseignement, puis aussi, sans doute, la 
misère rIes habitants anront de même amené à Com
piègne la décadence des écoles. L'en.eignement y 
aura souffert; il y aura été interrompu. La municipa
lité se sera alors adressée à J'écolâtre, chargé à ce ti
tre de veiller snI' les écolos et d'ordina.ire l'un des 
membres du chapitre de l'église collégia.le de S' Clément. 
Elle aura demandé à cet écolàtre, Me Jehan Carton, 
do pourvoir à la situation. Elle l'aura fait à plusiellls 
reprises, san~ rien obteuir. Et, trouvant que ses fonc
tions ne pouvaient être Ulle simple sinécnre, elle se 
sera décidée à le faire assigner, lui demandant judiciai· 
rement de faire ouvrir et fonctionner les écoles, d'y 
faire admettre les enfants de la ville et de leur procu
l'Cr ainsi le moyen de s'instrnire. 
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La résolution était énergique et le procès vigou· 
reusement commencé. Mais je n'ai trouvé aucune 
pièce qui fasse connaître l'issue de ce procès. A-t-il de 
continué? Où l'écolâtre s'est-il volontairement ('xécuté? 
Et a-t-il donné satisfaction aux gouver!leurs et éche
vins? 

Pour les jurisconsultes se posent d'autres ques· 
tions. 

Sur quelle législation du temps, ou bien SUl' quels 
arrangements ou réglements locaux pouvait être basée 
'action de la municipalité? Lesordonnances d'Orléans 

et celles de Blois comportent bien une telle poursuite. 
Mais elles ne sont venues que plus tard,celles d'Orléans 
en 1560, celles de Blois en 1580. Et il ne m'est ap
paru comme propre à les suppléer, aucun arrange
ment entre la municipalité et le clergé de Compiègne, 
aucun réglement, aucune de ces règles de pOlice aux
quels Bertin semblait faire allusion, à propos du col
lége de Bauton. 

Sur quoi donc pouvait se fonder la municipalité 1 
Etait·ce sur les dispositions du quatrième concile 
de Latran, ces dispositions que j'ai eu plusieurs fois 
occasion de rappeler et dont l'inobservation était, de 
la part de l'historien de Château-Thierry, l'objet d'un 
vif grief à l'adresse des chanoines de cette ville; sans 
doute, ces dispositions prescrivaient à toutes les égli
ses, auxquelles leurs ressources pécuniaires le permet
taient, d'entretenir un maître capable d'euseigner. 
Mais ces mêmes dispositions, purement canoniques 
et n'obligeant, il semble, que selon le droit ecclé
siastique, suffisaient-elles seules pour justifier la 
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poursuite aiusi engagée et engagée devant un juge 
civil? (1). 

La séance est levée à 5 heures' 

Le Président, DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR. 

en(\)aJg~ ~:e::~~~r~'~~o~~C~l~l~i~~i,d~~: ~~~':!~e. r:l~~~tte~t ~~~S:!:~~ 
sitions suivantes: (~ Ne clerici se vel bona sua, sœeulari prote5tati, Bub
roittanl. .. (Actes de la province ecclésiastique de Reims, 1. 2, p. 351.) 

-'II. 
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5° Mémoires de la Société hIstorique et archéologi
que de Lyon, 1876. 

6° Recueil des notices et mémoires de la Socù}té ar
chéologique du département de Constantine, 8' vol. 
2' série, 18' de la collection, 1876-1877. 

7' Bulletin de la Socù!U des sciences, lettres et arts 
de Pau, 1875 et 1877, 2- série, t. 6. 

8' Annales de l'academie de Mâcon, 2· série, t. 1er. 

9· Mémoires de la commission des antiquitél d, la 
Cdte-d'Or, t. 9, 1874-1877. 

10' Bulletin de la SociJté Nivernaise d~s sciences 
leUres et arts. 2' série, t. 8. 

11' L'Investigateur, 4~- année, 1877,(livraison sup
plémentaire) et 44- année, mars-avril 1878. 

12· Société belge de géographie, 2- année, 1878, 
no 3, mai-juin. 

13· Notes fur la céramIque, ta faïence et la porce
laine par M. Tournal. 

14° Bull~tin de la Société d'agriculture, sciences ,1 
arts de Poligny (Jura). 19' année, 1878, no' 4 et 5, 
avril-mai. 

15· Bulletin de la Société historique de l'OrléanaIS, 
t, 6, no 96, 4' trimestre. 

16' Bulletin de la Société archéologique el histori
que de l'Orléanail, t. 7, n' 6, l,r trimestre de 1878. 

21' Les peintures murales le Nizy-le-Comte (Aisne) 
par M. Ed. Fleury (1878). 

NOHINATION DB MEMBRES 

M Edouard de Vertus, propriétaire à Château
Thierry, est nommé membre correspondant. 
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COMMUNICATIONS ET TEAVAUX. 

Parmi les livres qui lui sont offerts, la Société ac
cueille avec reconnaissance les Peintures murales de 
Nizy-le·Comte, par M. Ed. Fleury, l'un de ses mem
bres; le Catalogue gJneral de la Blbliothéque de Sois
sons et l' J,wentaire sommaire des archives Iwspitaliè
res de So,swns avant 1789, rédigé par M. A. Matton, 
archiviste de l'Aisne, que M. Choron dépose sur le 
bureau au nom de la ville. 

M. le Président annonce à la Compagnie qae M. le 
ministre de l'instruction publique, des cultes et des 
beaux-arts, lui a alloué, par un arrête du 19 juillet 
1878, une somme de 300 fr. (Lettre du 21 juillet 1878) 
Cette communication a été suivie d'nn vote de remer
ciments à M. le ministre. 

M. Branche de Flavigny lit une épitaphe latine qu'il 
a relevé à Rome dans la basilique de Saint-Laurent 
in Lucina; et que Châteaubriant a fait graver sur le 
tombeau du Poussin, célèbre peintre français, né aux 
Andelys en 1594 et mort en 1665 On croit qne Ni
colas Poussin était d'nlle famille soissonnaise de ce 
nom qui figure dans beauconp d'actes du XVI· siècle. 

SAINT-LAURENT IN LUCINA. 

F. A. de Chateaubriant à Nicolas Poussin pour la 
gloire des arts et l'honneur de la France. 
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NICOLAS POUSHIN 

Né aux Andelys en MDLXXXXIV 
Mort à Rome en MDCLXV 
Et inhumé en cette Eghse. 

Parce piis Lacrymis; vivit Puscinus in urnà, vivere 
qui dederat nescills ipre mori; hic tamen ipre silet ; 
si vis audire loquentem, Mirum est, in tabulis vivit et 
eloq uistur. 

M. De la Prairie lit une note sur l'existence au 
moyen-âge, d'un grand nombre d'hôpitaux ruraux 
distincts des maladreries. 

Messieurs, je parconrs et je lis quelque fois les mé
moires des Sociétés avec lesquelles nous faisons échange 
de publications. J'ai en cela un double but: crlui de 
me tenir au courant de ce qui se fait sur les différents 
points de la France et celui de pouvoir vous rendre 
compte des travaux ayant pour nous quelqu'in
térêt. 

J'ai trouvé dans les mémoires de la Société litté
raire historique et archéologique de Lyon un article 
intitulé: L~s voies antiques du grand Pagus Lug
dunensis qui, quoique ayant pour objet un pays bien 
éloigné du nôtre, pourra engager quelqnes uns de nos 
collègues a s'occuper des mêmes questions que M. Gui· 
gne, ancien élève de l'école, des chartes, auteur de l'ar
ticle dont je viens vous entretenir. 

Vous citer la première phrase de l'article de M. Gui
gne sera le moyen le plus sur de vous faire connaître 
ce qu'il a voulu faire. 

" L'idée do ce mémoire est dùe simplement au ha-
• Rard. C'est en faisant des recherches toutes spéciales 
" sur l'hospice fondé au VIe siècle, à Lyon par le roi 
• t:hildebert ct la reine Ultrogothe que je fus amcué 
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,. d'abord à constater et cela d'une manière en quel
» que sorte inconsciente, l'existence au moyen-âge 
,. d'un grand nombre de petits établissements destinés 
,. aux voyageurs, puis les notes s'accumulant, ,à recon
,. naître que ces établissements inégalement distribués 
,. dans la région et distancés entre eux formaient une 
.. série dp. grandes lignes venant converger A Lyon, 
,. et enfin A constater que ces grandes routes du 
,. moyen-àge n'étaient autres que les voies de l'époque 
,. de la domination romaine. .. 

Le but de l'auteur est donc clairement déterminé, 
ses recherches ont porté sur ce qu'il appelle le Pagus 
maior Lugdunensis qui comprend les petites provin
ces de Lyonnais, Forez, Beaujolais. Dombes, Bresse, 
etc. Il s'agissait pour lui de relever des faits presque 
inconnus qui constatent d 'une manière non douteuse 
l'existence, au moyen-àge, d'un grand nombre d'hôpi
taux ruraux répandus sur des routes importantes au
jourd'hui, ou qui l'ont été à une époque éloignée de 
nous. 

L'auteur indique 100 localités qui avaient un hôpital 
et 7 qui e!l avaient deux. Et il a soin de prévenir 
qu'il a laissé do côté les maisons de l'ordre de Saint
Jean de Jérusalem et les maladreries. Un grand nom
bre de ces maisons hospitalières ont disparn; ce sont 
évidemment celles qui étaieùt situées dans les locali
tés les moins importantes. La plupart aussi étaient 
très-pen considérables pnisque souvent un homme seul 
ou même une femme les desservait. Comme les auber
ges n'étaient pas communes au moyen-Age on y rece
vait nécessairement les pauvres voyageurs. 

On comprend que pour arriver A indiquer l'existence 
de ces 114 hôpitaux, il a fallu un travail de recberch<ls 
infini, qui a obligé A la lectnre de plusieurs 
milliers de testaments originaux ou vidimés dont la 
collection en 30 volumes des Insinuatians de l'officia-



- 150-

lite de Lyon, du XIV' au XVI' siècle ne contient qu'une 
partie. 

Par une citation, je vais faire connaître l'ordre que 
l'auteur a adopté pour son travail. La nomenclature 
des hôpitaux est établie par ordre alphabétique. Je 
prends le nom qui est en tête. 

« Aigueperse, canton de Monsol (Rhône). Cet hopi
" tal fut fondé en 1100 par Arhimband le Blanc. Ai
» gueperse n'était alors qu'un lieudit de la paroisse de 
» Saint-Bonnet. Les évêques d'Autun, Henri de BOllr
.. gagne vers 1155 et Etienne II en 1176 lui firent 
'i des concessions. En 1326 Jean de Marchamp, che
» valier, .seigneur des Forges, lui légua 10 sols de 
.. viennois. » 

A cette article correspond trois notes qui reprodui
sent le texte des passages qui ont fourni le renseigne
ment. Et il en est ainsi pour les 107 localités, qui ont 
un ou denx hôpitaux. 

Souvent un seul document est trouvé suffisant pour 
établir l'existence d'un hôpital, exemple: 

« Charlieu (Loire). En 1308, Jean curé de Chavey
., soles fit un legs à son hôpital 

'i Charnay (Rhône). Mariette Chacelle fit un legs à 
., cet hôpital en 1347. » 

Les notes à l'appui des énonciations d'hôpitaux sont 
au nombre de 242 et donnent une idée de l'importance 
de ce travail. Elles sont prises, non-seulement, comme 
je l'ai dit plus haut, dans, le recneil des ['Isinualions 
de l'officialité de Lyon mais encore dans les manus
crits de la bibliothèque, dans tontes les archives de 
cette ville, dans les archives de l'Ain, dans des obi
tuaires, dans l'inventaire des titres du comté de Fo
rez, etc., etc. 

Les faits énoncés dans le travail dont je viens don
ner l'analyse ont été comme une révélation puisque 
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s'ils n'étaient pas tout à fait inconnus, personne ne les 
avait remarqués et n'en avait tiré de conséquence, 

Mais, Messieurs, si à Lyon, où il y a depuis long
temps des Sociétés savantes, un fait aussi intéressant 
pour l'histoire du moyen-âge que celui de tous ces hô
pitaux, fondés ad pau peres Christi pour les pélerins et 
les voyagenrs malades, est resté complétement dans 
l'ombre, ne pourrait-il en être ainsi dans notre pays 
de Soissons? L'auteur de l'article le dit lui-même: 
« Une grande province, comme ce pagus major Lug-
• dunensis ne peut être une exception .• 

J'engage donc les Membres de la Société, non pas à 
faire des recherches spéciales pour résoudre cette ques
tion de petites maisons hospitalières dans le départe
ment de l'Aisne, mais au moins à ne pas laisser pas. 
ser sous leurs yeux sans les noter les documents qui 
contiendraient l'indication d'un de ces hôpitaux_ 

M, Michaux fait passer sous les yeux de ses collè
gues quatre médailles d'or gauloises, trouvées sur le 
terroir d'Ambleny, lieudit le Châtel~t. 

La séance est levée à cjnq heures. 

Le Président, DE LA PR.URIE. 

Le SeC'rétaire, l'abbé PÉCHEUR, 
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l' Bulletin de la SocIété d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny (Jura) n" 6 et 7 (19' année 1878). 

2' SOCiété belge de Geographie, 2' année, 1878, 
no 4, juillet-août. 

13' JUmoires de la Société des atltiquaires de Pi

cardie, t. 4 et Bulletin, n' 2, 1878. 
19 
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4° Bulletin de la Société de méderine d~ Besançon, 
2' série, no 4, 1877-1878. 

50 Sociét/! Linéenne, juillet-septembre 1878, t. 4. 

60 Société des antiquaires de la MOl'inie, bulletin 
historique, 27" année, nouvelle série, 106- livraison, 
avril-juin 1878. 

7' RevuedesSociétéssavantesdes départements,6' sé
rie, t. 6, novembre-décembre 1877. 

8. Mémoires de la Société d'agriculture, ~ciences et 
arts de DouaI, 2' série, t. 13, 1874-1876. 

9° Bulletin de la Société historique et arohéologi
que de Langres, 1" juillet 1878, 

10° Société industrielle de Saint-Quentin et de 
l'Aisne, bulletin no 19, juillet 1878. 

11° Les environs de Louvain, excursions histori
ques et archéologiques, par A. Jacobs, i" excursion, 
Louvain, 1877. 

12· BulteNn de la Société d'agriculture, sciences et 
a1'ts de la Sarthe, 2' série, t. 17, 25' de la collection, 
3" et 4" trimestre 1877, 

NOMINATIOX DE MEMBRE 

M. Hapillon, curé de Clamecy et Terny, est nommé 
membre titulaire. 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

La lecture du procès-verbal de la dernière séance 
où il a été question du Poussin dont on croit la famille 
originaire de Soissons, donne lieu de revenir sur cet 
artiste et sur son élève Jouvenet. 

M. l'abbé Pécheur rappelle qu'il y a eu au couvent 
Fontevriste de Longpré (canton de Villers-Cotterôts) 
une prieure du nom de Jouvenet et que c'est de l'un 
des membres de cette famille que doit venir le tableau 
de Sainte-Anne que possédait le couvent et qu'on voit 
aujourd'hui dans l'église d'Haramont. 

M. Watelet fait remarquer qu'en effet il y avait 
trois Jouvenet, tous trois peintres de renom et dont le 
plus célèbre est Jean Jouvenet. 

M. Piette dit que Jouvenet installait souvent sonate
lier dans les abbayes pour des mois entiers et que là 
il peignait les sujets qui lui étaient demandés. 

Telle a été l'origine du tableau si connu de Vervins 
et d'autres toiles répandues dans J'arrondissement qui 
proviennent de la chartreuse du Val-Saint-Pierre. 

M. De la Prairie ajoute qu'il possède dans son cabi
net un tableau restauré par un Jouvenet. 

La Société a pensé qu'il serait utile, au point de 
vue de l'art, de faire quelques recherches sur cette 
famille d'artistes et sur les œuvres qu'elle a laissées 
dans le département de l'Aisne. 

M. De la Prairie dépose sur le bureau, pour le mu
sée, un morceau d'une défense d'éléphant fossile dont 
il donne la description. 
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Défense d'Éléphant. 

Messieurs, il ya quelques années (en 1848) (1) on a 
trouvé dans une sablière à un kilomètre de la porte 
Saint-Christophe de Soissons vis à vis le cimetière un 
très-beau morceau d'une défense d'Éléphant fossile. 
Cette défense, que je possède, décrit une courbe assez 
régulière qui mesure Im95 et dont la corde est de l ru40. 
Elle a appartenu l! un individu de l'espèce du mam
mouth ou Etephas primigenius. 

La rencontre du débris de cette race, depuis bien 
des siècles disparue de nos contrées, n'est pas très
rare; maIgre cela il me parait utile de ne pas laisser 
passer sans les noter les trouvailles de ce genre, qui 
peuvent se faire dans les sables, cailloux roulés, ou 
grève, pour me servir de l'expression pen française 
employée à Soissons. 

Un nouveau fragment de défense de la même nature 
que celui dont je vien~ de parler et ayant peut-être 
appartenu au même individu, a été rencontré il y a 
quelques jours et il une faible distance de l'endroit où 
l'autre a été trouvé. L'ouvrier, sans savoir ce que c'é
tait, l'avait jeté de coté et quand je l'ai aperçu il n'é· 
tait plus entier; divers petits morceaux étaient épars 
sur le sol. J'ai ramassé le plus grand, que Je dépose 

Il) Bulletin de la SOCIété, 2' ,Dl. P. 162. 
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sur le bureau et que je destine au Musée. Il a 10 cen
timètres de diamètre et 40 environ de long. Il décrit 
une légère courbe. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président: DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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NOMINATIONS DE MEMBRES 

M. D'Avril est nommé membre titulaire. 

CORRESPONDANCE 

M. le supérieur du Grand·Séminaire remercie par 
lettre M. le Président de l'envoi qui lui a été fait du 
dernier volume des Bulletins pOur l'imp(,rtante biblio
thèque de cet établissement. 

COMMUNiCATIONS ET TRAVAUX. 

M. le docteur Billaudeall, admis à la séance, dépose 
sur le bureau, pour être offerts au Musée, au nom de 
la Société d'horticulture, des objets trouvés dans le 
jardin de cette Société sur les bords de la Crise. Il a 
accompagné ce dépôt des explications suivantes: 

« Des ouvriers en remuant le sol du jardin ont mis à 
nu une vingtaine de sépulcres. Tous les squelettes 
étaient alignés et tournés de l'Est à l'Ouest et enfouis 
dans le sable sans mélange de terre végétale si ce n'est 
autour des corps, particularité qui est un indice d'an
tiquité, puisque la terre qui a recouvert ceux-ci eut le 
temps de se confondre avec los sables voisins. Les têtes 
étaient pleines de sable. ,. 

Plusieurs membres font observer que cette dernière 
particularité na pourrait pas être invoquée comme 
preuve d'antiquité, pui~qu'clle sa présente presque 
toujours dans les tombes en piarre hermétiquement 
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fermées qui se sont remplies de terre par suite d'in
filtration, 

h'ensemble de la trouvaille se compose de débris de 
poteries, d'un vase en terre noire, d'un mors de che
val, d'épées à deux tranchants en forme de sabre, 
rongées par la rouille et à l'une desquelles un os 
adhérait transversalement, de boucles en fer avec leurs 
ardillons, d'un mors de cheval. Tons ces objets parais
sent remonter à l'époqne gallo romaine, sans qu'aucun 
indiq ue à quel évènement on puisse rattacher les 
sépultures, 

La Société vote des remercîments à M, le docteur 
Billaudeau et à la Société d'horticulture, 

M. Wolff donne lecture de son rapport sur l'excur
sion faite par la Société, le 13 juin dernier, 

21. 
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EXCURSION 

DE hA SOCIÉTÉ HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

de 8018110011 

De Soissons à Laon le trajet s'effectue sans incident 
digne d'être noté. 

Nous trouvons à Laon une longue voiture qui aurait 
pu contenir au moins trois Sociétés comme la nôtre et 
dans laquelle nous nous déployons fort à l'aise. Nous 
descendons bientôt devant l'église de Vaux. Le portail 
a été complètement reconstruit, il y a quelq ues années, 
ce qui nuit à l'ensemble du monument. Quand au clo
cher, c'est une masse carrée qui n'a rien de gracieux. 
De malencontreuses poutres déparent la nef, mais on 
ne pourrait les enlever sans nuire à la solidité. Nous 
souhaitons qu'un architecte intelligent trouve enfin 
unmo)'en d'en débarrasser M. le curé de Vaux. Nous 
avons remarqué dans l'intérieur de ,l'église nne tapis
serie ancienne d'une grande finesse, qui peut dater de 
l'époque Henri IV; une copie du repas chez Simon, ta
bleau de Jouvenet; une assomption et une tête de saint 
Jean-Baptiste qui n'est pas sans mérite. Un vitrail re
présente le IL P. Alexis Clerc, catéchiste de Vaux
sous-Laon, en 1869, dit l'inscription, fusillé à Paris le 
24 mai 1871. Ce fut en effet l'un dos malheureux ôta
ges mis à mort par la Commune, en même temps que 
Mgr Darboy et le pr'ésident Bonjean. Les vitraux, quoi
que modernes, produisent beaucoup d'effet. Sur l'un 
des pilliers est placée une inscription qui relate une 
fondation d'obit par Jehan Cette, en 1528, et l'établis. 
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semenl d'une rente sur ses propriétés de Chalandry, la
quelle rente était ainsi répartie: 

Au curé 10 sols parisis. 
A l'église 5 sols 
Au clerc 8 sols, et il tous ceux qui assisterait au se

cond obit, 8 sols parisis à employer à leurs volontés. 
Le curé de Vaux est le vénérable abbé Degoix, que 

la triste mission qu'i! remplit depuis tant d'années prps 
des condamnés à mort, a rendu célèbre. Il se fit un 
plaisir de nous conduire à son presbytère qui est orné 
de tableaux, de d8ssins et de bibelots charmants. 

Nous remontons en voiture et nous nous éloignons 
progressivemeut de Laon dont la cathédrale dresse ses 
quatre tours majes~ueuses, découpant en noir l'azur du 
ciel. 

Nous atteignons un moulin à vent dont les grands 
bras inertes font peine à voir. Un de nos collègues, 
dont l'habile crayon a formé tant d'élèves, saisit au 
passage ce vestige du passé et en q uelq ues traits en fait 
un croquis fort réussi. na raison, cartout passe main
tenant, les moulins à vent comme les illusions. 

Traversant Athies, nous arrêtons à Samoussy. 
Nous passons sous une porte voûtée, du XIle siècle; 

aucune ruine de la résidence carlovingienne n'a sur
vécu. L'église en grès, n'offre rien d'intéressant. Elle 
possède un clocher moderne juxtaposé sur le côté, 

Samoussy n'est ptus qu'un souvenir. Ce village a eu 
ses heures de prospérité et de grandeur; il reçut la 
visite de Charlemagne et de Louis-le-Débonnaire. Pé
pin-le-Bref 'Y célébra la Pâque eIl 766, C .. rloman y 
mourut en 771. On comprend l'attrait de Samoussy 
pour les rois de la 2· race quand on traverse ces bois 
où le gibier devait foisonner. Au milieu de la forêt 
nous faisons une courte halte devant une pyramide en 
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pierre grise, sans prétention, sur laquel'e sont inscrits 
ces mots, qu'on ne peut lire sans émotion: 

A LA MÉMOIRE 

DE M. F.-F. FOSSÉ, 

MAIRE DE CIIIVRES ET MACHECOURT, 

FUSILLÉ PAR LES PRUSSIENS, LE 12 SEPTEMBRE 1870. 

HOMMAGE DU CANTON DE Sl'SSONNE. 

Encore une des victimes de nos vainqueurs! Un 
vieillard mis à ,mort pour quelques fusils patrioti
quement cachés. 

A Gizy, nous allons visiter l'église dont le porche 
est en mauvais état et dont l'intérieur n'offre rien d'in
téressant Les membres du conseil de fabrique recon
naissent eux·mêmes que leur chapelle est bien déla· 
brée puisque nous avons pu lire ceci: • Tronc ponr no
tre pauvre église. ,. 

Nous ne tardons pas à entrer' à Liesse et nous corn· 
mandons le déjeuner il l'hôtel de Trois-Rois. Entre 
temps nous parcourons la ville qui ne serait qu'un 
grand magasin d'objets religieux si de nombreux hô
tels n'attirent les yeux par leurs enseignes multicolo
res. 

L 'hôtel-de-ville est élégant, bien construit, bien situé. 
L'église offre, comme intérêt artistique, un jubé an

cion à colonnettes en marbre noir, des boiseries de 
chœur, époque Louis XV, mais je n'aime guère ce 
bariolage de couleurs qm tond à devenir à la mode. 
La statue de Notre-Dame de Liesse est éclairée par en 
haut, de la même façon que l'autel do la Vierge à l'é
glise Saint-Sulpice de Paris. La restauration extérieure 
d'un des bas côtés peut être oritiquée en ce qu'elle n'Qst 
pas conforme au s(yle général de l'édifice. Sur la fa-
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çade est gravée une inscription où ressortent les dates 
de 1134, 1385 et 1480. 

A propos de celte visite à Liesse, qu'on me permette 
d'exprimer un regret partagé par un tertain nombre 
de nos collègues: c'est d'avoir vu dénaturer, sans au
cune utilité, dans un journal religieux, le but de notre 
excursion purement archéologique. 

Notre m0deste repas terminé, nons nous faisons con
duire à Marchais qui était l'objectif de notre voyage 
et qui n'cst distant de Liesse que de 3 kilomètres. 

Nous nous rendons directement au presb~ tère, jolie 
maison à uu étage, cn briques et pierres, avec perron 
à double escalier, et fermée par une grille en fer on
vragé. C'est un presbytère comme on en voit peu; aussi 
je n'étonnerai personne en disant qu'il a été construit 
aux frais du prince Charles III et offert généreusement 
à la commune. 

M. l'abbé Péttot, chanoine honoraire de Soissons et 
curé de Marchais, nous fait visiter son église remplie 
des libéralités du souverain de Monaco et tenue d'une 
façon irréprochable. Sous le porche nous avons ln avec 
curiosité nne longue inscription qui concerne Mme 
Anne de Fer, femme Hubert, décédée en 1592, à l'âge 
de 83 ans. 

Qui a pu dire avant de mourir: 
Ma fille, dic! à ta fille que 
La fille de sa fille pleure. 

De l'église à la maison d'école, il n'y a qu'un pas. 
Dans la cour, servant de bordure aux plates-bandes, 
sout alignés une cinq nantaine de boulets en grès ex
traits, paraît-il, d'une carrière voisine dite le Mont des 
boule/s, où ces engins rimiptifs étaient fabriqués vers 
le XIV' siècle. 

Nous uous dirigeàmes ensuite vers le chàteau par 
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une large avenue dont les grands arbres forment au
dessus de nos têtes une voûte de feuillage. 

L'aspect général de cet édifice de la Renaissance 
séduit au premier abord; on peut regretter seulement 
qu'il ne soit pas bâti sur un terrain plus élevé. L'œil 
caresse avec satisfaction cet ensemble régulier, ces pa
villons élégants aux tourelles hardies entremêlées de 
fenètres à frontons sculptés. 

Quelques lignes historiques ne seront pas superfiues. 
Marchais fut construit vers 1542, par un seigneur 

de Longueval, Nicolas de Bossut,gouverneur de Cham
pagne, qui aurait eu la tête tranchée à la suite d'un 
procés s'il n'avait vendu son château au cardinal Char
les de Lorraine, archevêque de Reims. De la puissaute 
maison de Lorraine, il passa à celle de Condé. 

Depuis le commencement de ce siècle, le domaine do 
Marchais a eu bien des maîtres: un marchand de che
vaux, un banquier, un écuyer de l'Impératrice José
phine. Il appartenait en dernier lieu au comte Dela
marre qui le veudit en 1854, au prince héréditaire de 
Monaco, devenu doux ans plus hrd souverain de la 
Principauté, sous le nom de Charles Ill. Des restau
rations intelligentes furent alors continuées et en ti
rent la splendide propriété qne nous visitons aujour
d'hui. 

Les rois François 1", Henri II, François II, Charles 
IX, Henri III vinrent successivement à Marchais, à la 
suite de pélerinages à Liesse. La duchesse de Berry y 
fut aussi reçue en grande pompe le 22 mai 1821. 

Pénétrons nous mêmes dans le riche manoir. Dans 
le vestibule toute la livrée du prince est groupée en 
bas blanc et culotte conrte. Nous sommes introduits 
dans la bibliothèque pendant qu'on signale notre arri
vée. Sur les ralons, nous remarquons à la dérobée la 
collection des classiques français, Ronsseau, Voltaire, 
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La Harpe, Racine et autres, et les œuvres d'auteurs 
étrangers. Charles III est un érudit, un ami des arts 
et des sciences, qui se tient au courant de toutes les 
productions de l'esprit. Bientôt un gentleman accom
pli, M.le Chef d'escadron baron d'Orémieulx, aide-de
camp de Son Altesse Sérénissime, vient nous témoigner 
le regret qu'éprouve son souverain encore très souf
frant de ne pouvoir lui-même nous faire les honneurs 
de sa résidence, et nous offre de la meilleure grâce du 
monde de nous servir de cicérone. 

Nous entrons avec lui dans la salle à manger dont 
l'ameublement en vieux chêne se détache sur le cuir 
de Cordoue. Dans les bahuts brille la vaisselle d'ar
gent armoiriéc à côté de faïences et de porcelaines 
rares. 

Tout autour de la vaste salle sont placés les por
traits en pied du connétable Anne de Montmorency, 
de Jeanne d'Albret, de François Ier enfant, et des rois 
Henri III et Charles VIII. 

Ces illustres personnages qui vous fixent avec obsti
n.!.tion, produisent toujours une certaine impression. 

Dans la salle d'armes, des panoplies artistement dis
posées el de nombreux oiseaux empaillés attirent les 
regards. Le portrait du prince de Condé dans sa jeu
nesse et un Vabinet Hellaissancec en ébène, méritent 
une mentiôn spéciale. 

La salle de billard est ornée de portraits en buste, 
peints avec un talent merveilleux. Je citerai notam
ment ceux de l'infortunée Marie stuart, de Charles IX, 
pnis les duchesses de Nevers et de Foy, à cheval. Un 
Lancret occupe un des panneaux. Les fauteuils et le 
canapé sont recouverts en tapisseries des Gobelins 
dont les dessins sont tirés des fables de La Fontaine. 

Le' salon est fort beau, tout en~soie cerise avec un 
plafond en chêne blanc sculpté.!, L'ameublement est 
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luxueux. Sur la cheminée monumentale est gravée la 
date de 1600. Elle est surmontée du portrait du fa
meux duc de Guise le Balafré, dont la figure fine et 
énergique est reproduite' avec une grande sureté de 
pinceau. Des deux côtés, François II et Henri II en 
pied. 

Les historiens n'affirment pas que le domaine de 
Marchais ait appartenu au duc Henri de Guise dont je 
viens de parler, ce qui ne serait cependant pas im
possible puisque l'idée première de la Ligue aurait pris 
naissance, d'après la tradition locale, dans le château 
même. 

Au-dessus d'une porte, cinq têtes attribuées, à tort 
ou à raison, au Titien, appellent l'attention. 

Au pied de l'escalier du premier étage, une grande 
balance en cuivre, munie de tous ses accessoires, in
vite les visiteurs à connaître leur valeur matérielle. 
C'est peut-être téméraire pour les personnes douées 
d'une forte corpulence, car rien n'est plus brutal qu'un 
chiffre. 

Des tapisseries de Flandre garnissent entièrement la 
cage de l'escalier; elles représentent les quatre saisons 
de la vie,ainsi que le constate les inscriptions suivantes: 
PueriUa, Adolescentia, Virilitas et Seuecta. La gale
rie de façade est ornée de copies de tableaux de chasse 
d'après Oudry, de divers portraits à l'huile, de vases 
et poteries antiques et de quelques bustes en marbre. 

On y voit également des photographies de cette 
charmante petite capitale qui s'appelle Monaco, per
chée sur son rocher pittoresque d'où elle domine les 
flots do la Méditerranée. Qu'on me pardonne cette di
gression, mais je ne connais aucun pays dans l'univers 
qui ne ca use une impression plus douce et plus durable 
que cette déliciense cité où le ciel a prodigué ses la
veurs. 
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Climat, végétation luxur!~nte, plaisirs, variés, gou

vernement paternel et libéral, rien ne semble manquer 
à Monaco. . 

Eh bien, ce qui manque à Monaco, c'est Marchais. 
A certaines heùres, il seràit bon là-bas d'oûblier la 

chaleur du jour sous ses frais ombrages et d'entendre 
le joyeux gazouillement des oiseault, au lieu des bruits 
énervants de la roulette et des rateaux. .." , 

Mais revenons_ à, J).otre r~c~t. • 
Dans la galeri,e d~ gauchfl se ~rou,ven~ d'excellentes 

gravures. 
La chapelle où l'on cèlèbre la messe chaque diman· 

che est suffisamment vaste i la fenètre qui éclaire la 
tribune est formée de petits vitraux dont l'ancienneté 
est attestée par les dates de 1566 et de 1577. 

Nous n'avons pu visiter iles appartements particu
liers du prince qui renferment, nous a-t-on dit, en
tr'autres curiosités, le lit où reposèrent tant d'augus· 
tes personnages. 

Dans la cour, nous prenons congé de notre aimable 
guide et nous parcourons les allées del'immense parc, 
admirant les pelouses verdoyantes Nous arrivons au 
pied de quatre chênes d'une grosseur prodigieuse, 
étroitement joints et qui partent de la même souche. 
Une légende prétend que 14 millions auraient été en
fouis autrefois sous ces arbres, plantés ensuite pour 
indiquer la place du Trésor. 

Les heures s'envolent vite au milieu de toutes ces 
merveilles de la nature et de l'art i aussi fallut-il nous 
arracher à ce séjour princier pour reprendre prosaï
quement le chemin de Liesse et de Caon. 

Nous eûmes encore le temps de gravir la montagne 
interminable de cette ville et d'aller jeter un rapide 
coup d'œil sur les travaux lie la cathédrale. 

ft. 
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Beaucoup a été fait, mais il s'écoulera encore bien 
des années avant que la restauration soit complète. 

A 7 heures et demie nous étions de retour à Sois
sons, conservant de notre excursion le plus agréable 
souvenir. 

La séance est levée ~ 5 heures' 

Le Président, DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR. 
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t. 14, 3' série 1877. 
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3' Inventaire sommaire des archives hospitalières 
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de Soissons, antérieures à 1790, rédigé par M. Matton, 
archiviste de' l'Aisne, donné aussi par la ville. 

40 Rapport fait au nom de la i Commissiol~ des anti
quités de la France, pa!"~. E. de Rozières, ln dans 
la séance du 18 janvier 1878. 

50 RappOl·t sur l'activité de la. Commission impé· 
riale d'archéologie pour l'année 1875. Saint·Péters-
bourg, (1877. . 

60 Journal des savants, juillet août 1878. 

70 L'Investigateur, 44· année, mai·juin 1878. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Piette a donné quelques renseignements intéres· 
sants sur la dispersion des livres concentrés à Ver
vins, en 1790,' par suit~ de la suppression des ordres 
religieux, et q ni devaient former la bibliothèque publio 
que de ce district. M.l'abbé Pécheur a ajouté que ceux 
des districts de Chauny et de Châ1eau·Thierry avaient 
eu le même sort; puis il a attiré l'attention de la Com
pagnie sur les découvertes auxquelles ont donné lieu 
les 1. travaux du fort de Condé-sur-Aisne. Les objets 
recueillis et conservés avec soin par MM. 1 es officiers 
du génie consistent en médailles gauloises, débris de 
poteries, de meules, romaines, et une dent fossile d'é
léphant fort belle. M. Piette a remarqué aussi des res
tes <de foyers en plusieurs endroits et surtout le talus 

" d'ob' fossé qui a 'dû couper' ce promontoire comme ceux 
des camps de Pommiers, d'Epagùy, etc. Nul r doute 

'\ qu'i!' n'y 'ait eu là une ancienne station militaire. 
M. Michaux a lu dans un vieux 'et curieux livre in

• titulé: Les antiquités d~s plus célèbres villes, par I. 
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.'de Fonteny, imprimé en '1614, les Ilhapitres concer
'naùt la'Picardie. lé Soissonnais; le Laonnois. 

• 0 
Voici un extrait de ce qui se rapporte à la Picar~e 

et à Soissons. 
« Quelques-uns tiennent ,que la Picardie prend son 

nom d'un illustre chevalier, nommé Picgnon, 1 fonda
teur de Picgnoy et d'Amiens, lequel après la mort d'A-

'lexandre-le-Grand, fut eslu pour chef' par ses soldats 
et qu'ayant conquesté plusieurs païs; il vint surgir aux 
ports de Neustrie et qu'il passa aux lieux susdicts aux
quels il donna nom et appellation .... 

• La première des citez de la Gaule-Belgiqne dépen
dant de Rheims est l'ancienne ville de Soissons qui es
toit-'un petit royaume devant que le~ romains vinssent 

"en Gàule, lesquels furent chassez de ceste' place par 
le roy Clovis, 

" Les' Soissonnais sont toujours loués pour estre 
b gens vaillans et remplis de hardiesse ... II 

Quelques mots sur Rheims: 
, La vraie fondation de Rheims est prise dès l'an du 

monde deux cens quinze, du 23- roy des Celtes, nommé 
Rhême qui en fut le premier fondateur, Priam régnant 
encore à Troye, environ 3000 ans devant que Rome fut 
bastie ... » 

D'où est venu le nom de Gaule? 
~ Plusieurs trouvent que le nom de Gaule vient du 

mot de Gala qui siguifient laid ou blancheur à cause 
de la blancheur naturelle de habitants d'icelle. Le sei
gneur G, Postel, grand rechercheur de l'antiquité ne 
veut recevoir ceste ethimologie, ains dict qu'elle s'sp
pelle Gallia dn mot hébreu Gala qui signifie pluye, 
èOmme voulant dire que- les Gaulois 'sont yasus des 

n pluyes du' déluge, c'est-à~dire qu'ils tirent leur' ori
f. giné dès ce temps IL .. 
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,. Les autres la disent Gaule du nom d'un fils d'Italus, 
nommé Gallates, ce qui démontre encore l'antiquité 
des Gaulois pour ce que, selon plusieurs Italus fut l'nn 
des enfants de Noé. 

,. Les autres tiennent qu'elle s'appelle ainsi à cause 
de Galathée,amoùreuse d'Hercule ou bien de Galathe, 
fils d'icelui Hercnle ... Jo 

Les fables absurdes et les erreurs admises par l'au
teur sur J'origine des villes ont démontré combien 
avaient fait de progrès, depuis cette époque, les scien
ces historiques et archéologiques. 

M. le président a donné connaissance à la Compa
gnie du projet formé par la Société académique de 
Saint-Quentin, de publier par souscription, et à un 
petit nombre d'exemplaires, le livre t'ouge de l'H6tel
de- Ville de Saint-Quentin, recueil de chartes- et de 
pièces relatives surtout aux libertés communales de 
cette ville, avec une préface de M. Henri Martin. Elle 
s'est empressée de donner son concours à cette impor
tante publication. 

Le titre de Livre rouge donné à cette sorte de ma
nuscrits vient simplement de la copieur de leur cou
verture. Il y a, par exemple, à la Bibliothèque natio
nale, le Livr() rouge du duché de Guise; dans celle de 
l'Evêché de Soissons, un pouillé désigné quelquefois 
dans nos auteurs sous le titre de Livre rouge de l'E
vJché de Soissons, et dont la couverture est en ve
lours cramoisi. 

M. Michaux continue et termine la lecture de son 
.., • mémoire sur les monnaies soissonnaises et s'occupe 

surtout des monnaies frappées à Saint-Médard et de 
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ia concession faite à cette abbaye de la monMW pu
blique par Louis le Débonnaire. Ce travail est impri
mé à la fin du présent volume. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le President, DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR, 
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do l'Ordre pontifical de St-Grégoire-le-Grand. 

1847 FossÉ D'ARCOSSE, li\! , Président du Tribunal de 
Commerce. 
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1817 PERIN (Charles), Juge honoraire, Officier d'A-
cadémie. 

1849 BRA:SCHE DE FLAVIGNY, propriétaire à Soissons. 

1849 FLBURY (Edouard) * propriétaire à Vorges. 

1850 AUGER, Avoué à Soissons, Officier d'Académie. 
1850 PÉCHEUR (l'abbé), Curé de Crouy, Officier d'A-

cadémie. 

1850 WATELET. Officier de l'Université, à Soissons. 
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1859 VUAFJ.ARD,~, rue La Tour d'Auvergne, 36, à 
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186:i LAURENT, Professeur de dessin à Soissons, cor
respondant du Ministère de l'Instruction pu
blique, Officier d'Académie. 

1864 MACÉ, Architecte à Soissons. 

1865 DELAPLACE (l'abbé), Aumônier de Saint· Médard. 

1867 MIGNaAUX, Principal du Collège de Soissons, 
Officier de l'Université. 

1867 DEVIOLAINB (Emile), Manufacturier à Vauxrot. 

1868 Dupoy (l'abbé), Supérieur du Séminaire Saint-
1éger, à Soissons. 

1868 PÉRONNE (l'abbé), Chanoine de la Cathédrale de 
Soissons. 

1868 PIETTE (Amédée), Officier d'Académie, à Sois
sons. 

1869 WADDINGTON, Membre de l'Iustitut, sénateur de 
l'Aisne, à La Ferté-~Iilon. 

11168 'l'ROCHY, Architecte à Soissons. 

1869 COLLET, Secrétaire de la Mairie de Soissons. 

1869 FORZY, Notaire à Soissons. 
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1871 RIGWX (Eugène), propriétaire à Soissons. 
1871 SALINGRE, Artiste peintre à Soissons. 
1871 DESCIIAMPS, Artiste peintre, à Cuffies. 
1872 DE COURVAL (le vicomte) à Pinon. 
1873 MICHAUX, Imprimeur à Soi8sons. 
1874 LEROY (l'abbé), Curé de Presles-et-Boves. 
1874 BRANCOURT (l'abbé), Curé de Fluquières. 
1874 SALANSON, Juge de paix, à Villers-Cotterêts. 
1874 LEGRIS, Conseiller généi'al à Vailly. 
1874 PALANT (l'abbé), Curé de Cilly. 
1874 SALLEROlil (Henri), 11, Maire de Soissons. 
1874 MOREAU (Frédéric), *" propriétaire à Fère-en

Tardenois. 
1875 FERRUS Receveur particulier des finances à 

Soissons, Officiel' de l'Université. 
1875 COR1ŒAUX (l'abbé), Curé de Longpont, Officier 

d'Académie. 
1875 LEROY (Octave), propriétaire à Soissons 
1875 LHOTTE, conducteur des ponts-et-chaussées à 

Soissons. 
1876 Monseigneur ODOlil THlDAUDIER, Evêque de Sois

sons et Laon. 
1876 DE MONTESQUIOU (Fernand), 11, Conseiller d'Etat 

à Longpont. 
1877 LABARHE, Président du Tribunal de commercll 

à Soissons. 
1877 DELORME, Notaire à Soissons, 
1877 WOLF, Commissaire-Priseur à Soissons. 
1878 BIlUN, Propriétaire à Bucy. 

16. 



- IV-

1878 JOFFROY, Officier d'Académie, Juge de paix à 
Soissons. 

1878 HAPILLON, Curé de Clamecy. 

1878 DAVRIL, Propriétaire à Soissons. 

l\lembres Correspondant ... 

MM. 

1847 POQUET (l'abbé), Doyen de Berry·au·Bac. 

1847 CLOUET, propriétaire à Vic-sur-Aisne. 

1847 SauLIAc-BoILEAU, propriétaire à Château-Thierry 

1848 DELSART (l'abbé), curé d'Aizelles. 

1848 PETIT (Victor), Artiste à Paris. 

1848 DUCHESNE, maire de Vervins. 

li49 MATTON, Archiviste du département, à Laon, 
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1849 DUQUES:;EL, Membre de l'Académie de Reims. 

1849 PISTOYE (DE), *, à Paris, 

1851 ADAM, médecin à Montcornet. 

1851 LEROUX, médecin à Corbeny. 

1852 PARIZOT, (l'abbé), aumônier dfll'Hôtel-Dieu de 
Laon. 

1863 'PEIGNÉ-DELACOURT, *, propriétaire à Guise. 

1853 BARBEY, vice-président de la Société archéolo· 
gique de Chàteau-Thierry. 
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1853 GOMART,~, propriétaire à Saint-Quentin. 

1856 PILIOY, agent-voyer d'arrondissement à Saint
Quentiu, 

18156 TOURNEUX (Joseph), directeur du Collége de 
Vervins. 

1858 SOHlER,~, ancien préfet, à Paris. 

1858 FLOBERT, propriétaire à AuÜ'êches. 

1859 COUTANT (Lucien), propriétaire, à Paris. 
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1865 HACHETTE, *, ingénieur en chef à Château
Thierry. 

1868 NOUE (DE), avocat à Malmédy. 

1869 CHERVIN, directeur de l'Institut des Bègues, à 
Paris. 

1869 PIETTE (Edouard), *, président de la Société 
archéologique de Vervins. 

1869 PAPILLO:i, propriétaire à Vervins. 

1871 MILLER, membre de l'Institut, à Paris. 

1871 MONTAIGLON (DE) professeur à l'école des Chartes 

1874 CESSON (Victor), artiste peintre à Coincy. 

1874 ANGOT (l'abbé), curé-doyen, de Villers-Cotterêts 

1874 PIGNON (l'abbé), curé de Mons-en-Laonnois, 

1875 JACOBS (Alphonse), attaché aux Archives de la 
Belgique. 
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1876 MORILLON, membre de la Société de l'lIistoù'e de 
Paris et des viUes de France, à Paris. 

1877 LEDIEU, membre de la Société des Antiquaires de 
Picardie. 

1878 CORROYER, Architecte à Paris. 
1878 DAEMERS DE CACHARD, à Bruxelles. 

1878 DE VERTUS (Edouard), à Château-Thierry. 
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